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PRÉFACE 

 

L’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) a décidé d’effectuer une étude 

préparatoire pour le Projet d’Amélioration de l’Accès à l’Electricité dans le District du Mont Amba de la 

Ville de Kinshasa en République Démocratique du Congo, et a constitué une mission composée de Yachiyo 

Engineering Co, Ltd et de Tokyo Electric Power Services Co, Ltd (TEPSCO).  

De l’octobre 2022 à l’octobre 2023, la mission a tenu des discussions avec les autorités concernées 

du Gouvernement de la République Démocratique du Congo et a effectué une étude sur le terrain dans la 

zone ciblée du projet. Après le retour de la mission au Japon, l’étude a été approfondie et le présent Rapport 

a été finalisé. 

Je suis heureux de remettre ce rapport aux autorités concernées et je souhaite que ce rapport 

contribuera à la promotion du projet et au renforcement des relations amicales entre nos deux pays. 

Et enfin, je tiens à exprimer mes sincères remerciements aux autorités concernées du 

Gouvernement de la République Démocratique du Congo pour leur étroite coopération et soutien apporté 

aux membres de nos missions. 

 

Octobre 2023 

 

Hiroo TANAKA 

Directeur du Département de la gestion des infrastructures 

Agence Japonaise de Coopération Internationale 
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Résumé 
1. Aperçu du pays 
La République Démocratique du Congo (ci-après dénommée « la RDC ») est confrontée à de graves 
problèmes d’infrastructures électriques non développées et vieillissantes, issus d’une instabilité politique 
de longue durée et de conflits dans le passé, avec un faible taux d’électrification d’environ 19% sur tout le 
territoire du pays (2020, Banque mondiale), ce qui en fait le troisième pays le plus bas au monde. Même 
dans les zones électrifiées, les coupures de courant sont fréquentes et l'instabilité de l'alimentation en 
électricité est l'un des obstacles au développement socio-économique. En ce qui concerne la situation sur 
l’offre et la demande d’électricité, la demande nationale de 2021 était estimée à 3 986 MW, cependant 
l’offre d’électricité réelle de 2020 n’était que de 1 413 MW, ce qui montre une pénurie d’électricité 
chronique due à la capacité insuffisante des équipements de production et de distribution. La pénurie 
d’électricité n’est pas seulement liée à l’insuffisance absolue de la production électrique, mais aussi due à 
la capacité insuffisante des équipements de postes électriques ainsi que de ceux de transport et de 
distribution. En outre, les défaillances et les dysfonctionnements des équipements de production entraînent 
une limitation dans l’alimentation électrique, qui est un grand facteurs de cette pénurie d’électricité. De ce 
fait, pour stabiliser l’alimentation électrique en RDC, comme l’augmentation de la capacité de production, 
le renforcement et la réhabilitation des équipements existants de transport et de distribution ainsi que de 
ceux de postes électriques sont les défis à relever dans l’immédiat.   

2. Arrière-plan, contexte et aperçu du Projet 
Alors que la demande potentielle d’électricité de Kinshasa est estimée à environ 1 300 MW, l’électricité 
fournie à la capitale ne reste qu’à 615 MW en raison d’une limitation de la charge sur les équipements de 
production et de transport ainsi que ceux de distribution et de postes électriques. Pour cette raison, Société 
Nationale d’Électricité (SNELSA) distribue l’électricité en classifiant les consommateurs en quatre niveaux 
de priorité. En cas de production insuffisante ou de surcharge de transformateurs et de lignes de transport 
et de distribution, les équipements électriques sont protégés par le biais de coupures planifiées et de 
délestages, ce qui provoque des coupures de courant prolongées.    

C’est dans cette situation que SNEL SA s’engage dans la stabilisation de l’alimentation électrique à travers 
la nouvelle construction et la réhabilitation des postes électriques ainsi que le développement du réseau de 
distribution dans le cadre de « Développement des sources d’électricité (Infrastructures électriques) pour la 
fourniture stable et permanente de l’électricité et Amélioration du taux de desserte en électricité » que le 
Gouvernement congolais s’est fixé comme priorité dans son Plan National Stratégique de Développement 
2019-2023. Et le District de Mont-Amba, situé dans la partie est de la capitale, compte environ 1,80 million 
d’habitants et se positionne comme pôle commercial important dans les zones de développement 
économique. Toutefois, aux postes de Funa et de Liminga, qui sont les principaux postes électriques dudit 
district, le taux de charge des transformateurs est extrêmement élevé, ce qui signifie que la capacité 
insuffisante des équipements de poste électrique s’ajoute au manque de production d’électricité. De ce fait, 
les coupures planifiées d’environ 200 MW sont pratiquées et, la fourniture d’électricité instable affecte de 
différents domaines, tels que les activités économiques du pôle commercial, le fonctionnement des services 
publics, etc.     
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En outre, les équipements des postes de Funa et de Liminga sont vieillissants et présentent un risque 
d’accident élevé. L’un des transformateurs du poste de Funa a été fabriqué en 1988 et, l’huile isolante suinte 
et la résistance d’isolement est faible, ce qui risque de provoquer un claquage électrique. En cas d’accidents 
de transformateur, l’alimentation électrique dans le District de Mont-Amba sera considérablement réduite. 
Les équipements de l’appareillage de commutation de 20 kV des deux postes sont également de type 
démodé et vétustes, et certains sont laissés dans un état de mauvaise maintenance, d’où un risque d’accident 
élevé et une faible fiabilité.   

À l'avenir, le taux de croissance de la demande d’électricité dans le District de Mont-Amba est estimé à 4% 
par an. Cependant, l’insuffisance et la faible fiabilité de la fourniture d’électricité dans le District de Mont-
Amba qui constituent des obstacles au développement socio-économique sont des défis à relever dans 
l’immédiat. Face à cette situation, SNEL SA s’engage dans l’élaboration d’un plan visant à éliminer la 
limitation de la fourniture d’électricité des postes existants pour augmenter la quantité de l’électricité 
fournie par le biais de l’augmentation des postes de moyenne / basse tension et du développement du réseau 
de distribution dans ledit district en vue de répondre à la demande d’électricité en forte croissance dans le 
cadre du Plan d’aménagement des infrastructures de transport et de distribution d’électricité qui a été 
formulé en 2021.  

Pour le renforcement et la réhabilitation des équipements dans l’alimentation en électricité, SNEL SA 
envisage de réviser le système d’électricité dans lequel la zone de 6,6 kV (30kV→6.6kV) et la zone de 20 
kV se trouvent en désordre pour réduire ou éliminer les systèmes de distribution de 30 kV et de 6,6 kV en 
les intégrant dans le système de distribution de 20 kV. Dans ces dernières années, SNEL SA déploie ses 
efforts pour renouveler progressivement les équipements de postes principaux.    

C’est dans ce contexte que le Gouvernement congolais a formulé la requête sur « le Projet d'amélioration 
de l'accès électrique dans le District du Mont Amba de la ville de Kinshasa » et a demandé au Gouvernement 
japonais de mettre en œuvre ledit Projet.  

3. Aperçu des résultats de l’étude préparatoire et Contenu du Projet 
En réponse à cette demande, la JICA a envoyé une mission d’étude préparatoire (première étude sur le 
terrain) en RDC du 6 novembre au 5 décembre 2022 pour reconfirmer le contenu de la requête et discuter 
les détails de la mise en œuvre avec les parties concernées de la RDC [Ministère de tutelle : Ministère des 
Ressources Hydrauliques et Électricité (MRHE) / Agence d'exécution : Société Nationale d’Électricité 
(SNEL SA)]. La Mission d’étude a également mené des visites sur le site du Projet et a recueilli des 
informations et données y afférentes.  
Après le retour au Japon, la Mission d’étude a examiné la nécessité, les effets socio-économiques et la 
pertinence du Projet sur la base des documents et des informations collectés sur le terrain et a effectué la 
conception générale et l’estimation des coûts approximatifs. La Mission d’étude a compilé ces résultats et 
préparé le rapport d’étude préparatoire -avant-projet).  
La JICA a envoyé une autre mission d’étude chargée de l’explication sur l’avant-projet de rapport d’étude 
préparatoire (deuxième étude sur le terrain) du 2 au 11 juillet 2023 et elle en a fait l’explication et a tenu 
une série de discussions. À l’issue des discussions, l’accord de base a été obtenu avec la partie congolaise. 
Les composantes du Projet sont présentées dans le tableau et la figure mentionnés ci-dessous.  
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Composantes du Projet 
Catégorie Composantes prévues et Contenu principal Quantité Remarque 

A
pp

ro
vi

si
on

ne
m

en
t 

 /
  

In
st

al
la

tio
n 

1 

Réhabilitation du poste de Funa   
- Transformateur 100 MVA (220kV/20kV) 1 pièce  
- Appareillage de commutation 220kV 1 jeu  
- Appareillage de commutation 20kV 1 jeu  
- SCADA (Système de surveillance et de contrôle à distance) 1 jeu  

2 

Réhabilitation du poste de Liminga   
- Transformateur 100MVA (220kV/20kV) 1 pièce  
- Appareillage de commutation 220kV 1 jeu  
- Appareillage de commutation 20kV 1 jeu  
- SCADA (Système de surveillance et de contrôle à distance) 1 jeu  

3 Lignes de distribution de 20 kV partant du poste de Liminga 1 jeu 
A la charge de SNEL 

SA 

A
pp

ro
. 1 Outils de maintenance 1 jeu  

2 Pièces de rechanges et consommables 1 jeu  

B
ât

im
en

t 1 
Bâtiment pour l’équipement de l’appareillage de commutation 
20kV au poste de Funa 

1 bâtiment  

2 
Bâtiment pour l’équipement de l’appareillage de commutation 
20kV au poste de Liminga 

1 bâtiment  

3 Travaux de construction 1 ensemble  
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 



iv 

 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

Principales composantes du Projet 

4. Durée des travaux et Coût approximatif du Projet 
Lorsque le présent Projet sera mis en œuvre avec la coopération financière non remboursable du Japon, la 
durée des travaux sera de 28 mois après la signature de l’Accord de Don (détails : 4,5 mois pour la 
conception détaillée et 23,5 mois pour l’approvisionnement et l’installation des équipements), et le coût 
approximatif (confidentiel) est estimé à (environ 272 mille dollars US (environ 40 millions de yens japonais 
pour le coût à supporter par la partie congolaise)). Les principaux éléments à la charge de la partie 
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congolaise sont l’enlèvement des équipements existants, les travaux de raccordement des lignes de 
distribution de 20 kV existantes, etc. La partie congolaise devra budgétiser le coût nécessaire à la réalisation 
de ces éléments avant le commencement des travaux.  

5. Évaluation du Projet 
(1) Pertinence 

En RDC, des pannes de courant et des coupures planifiées sont fréquentées en raison de l’insuffisance de 
la capacité d’alimentation en électricité chronique, des catastrophes naturelles et des problèmes des 
équipements de transport et de postes électriques, ce qui entrave les activités économiques, détériore le 
cadre de vie des populations et affecte les services publics. Il est attendu que le Projet améliore ces points 
par sa mise en œuvre. Comme le présent Projet contribue à réaliser le plan de développement et la politique 
d’énergie de la RDC ainsi qu’à bénéficier au grand public du pays, il est jugé que la pertinence de la mise 
en œuvre du Projet est élevée. En outre, la partie congolaise dispose d’une structure, d’un budget à assurer 
et d’un niveau technique qui sont suffisants pour la mise en œuvre du Projet ainsi que la gestion et la 
maintenance après l’achèvement du Projet. Par conséquent, il n’y devrait pas avoir de problèmes.    

(2) Efficacité 

Les effets attendus de la mise en œuvre du Projet sont comme indiqués ci-dessous : 

1) Effets quantitatifs 

Indicateurs de résultat 
Valeur de référence 

(2021)  
[Valeur de résultat] 

Valeur cible (2029) 
[3 ans après le début de la mise en 

service] 
Taux d’utilisation d’équipement maximal (%)  
= Charge maximale annuelle (MW) / {Capacité 
nominale d’équipement (MVA) × Facteur de 
puissance} 

64% 
80% 

(Taux d’utilisation d’équipement maximal 
en cas de non-réalisation du projet : 64%) 

Volume net d’électricité transporté (GWh/an)  
2 555 

3 153 
(Volume net d’électricité transporté en cas 

de non-réalisation du projet : 2 522) 
Dépenses d’électricité des abonnés de la moyenne 
tension (entreprises) réduites (USD/an)  ‐ 2,96 millions USD 

Quantité réduite d’émissions de gaz à effet de serre 
(t-CO2/an)  ‐ 8 228 

Indicateurs de résultat 
Valeur de référence 

(2021)  
[Valeur de résultat] 

Valeur cible (2029) 
[3 ans après le début de la mise en 

service] 
Taux d’utilisation d’équipement maximal (%)  
= Charge maximale annuelle (MW) / {Capacité 
nominale d’équipement (MVA) × Facteur de 
puissance} 

64% 
80% 

(Taux d’utilisation d’équipement maximal 
en cas de non-réalisation du projet : 64%) 

Volume net d’électricité transporté (GWh/an)  
2 555 

3 153 
(Volume net d’électricité transporté en cas 

de non-réalisation du projet : 2 522) 
Dépenses d’électricité des abonnés de la moyenne 
tension (entreprises) réduites (USD/an)  ‐ 2,96 millions USD 

Quantité réduite d’émissions de gaz à effet de serre 
(t-CO2/an)  ‐ 8 228 

NB : Les conditions requises et la base de calcul des effets quantitatifs sont décrits en détail à l’Annexe-9.  
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2) Effets qualitatifs (ensemble du projet) 

Situation actuelle et problématiques  
Mesures à prendre dans le présent 
Projet (projet faisant l’objet de la 

coopération)  
Effets de projet / niveau d’amélioration  

La demande en électricité ne cesse 
d’augmenter, alors que les équipements 
de postes électriques sont 
considérablement vieillis, ce qui 
constitue la cause principale importante 
de l’instabilité de l’alimentation. 

Avec la réhabilitation des postes de 
Funa et de Liminga, les transformateurs 
et les appareillages de commutation de 
220 kV et de 20 kV sont remplacées par 
les nouveaux équipements.  

La réhabilitation des équipements de 
postes électriques relève la capacité et 
la fiabilité de l’alimentation en 
électricité du District de Mont-Amba en 
particulier, permettant ainsi d’améliorer 
les conditions de vie des populations 
(approvisionnement en eau, soins de 
santé, enseignement scolaire, 
communications, routes et voie ferrée).  

Au poste de Funa, le disjoncteur n’est 
pas installé sur certains points au niveau 
de l’équipement de réception électrique 
de 220 kV, ce qui constitue la cause 
principale de l’instabilité de 
l’alimentation. 

L’équipement de réception de 220 kV 
de la ligne de Liminga du poste de Funa 
est aménagé.   

L’aménagement de l’équipement de 
réception de 220 kV permet d’atténuer 
l’impact des accidents, ce qui va 
améliorer la fiabilité de l’alimentation 
électrique, permettant d’améliorer les 
conditions de vie des populations.  
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Chapitre 1 Contexte du Projet 

1-1 Situation actuelle et Défis à relever dans le secteur concerné et les sites cibles 

1-1-1 Situation actuelle et Défis à relever dans le secteur concerné 

 Situation sur l’offre et la demande d’électricité 

La République démocratique du Congo (RDC) a un faible taux d’électrification d’environ 19% 
sur tout le territoire du pays (2020, Banque mondiale), ce qui en fait le troisième pays le plus bas 
au monde1 . D’après la Société Nationale d'Électricité SA (SNEL SA), la demande nationale 
maximale est estimée à 3 986 MW en 2021, et elle devrait doubler (204%) pour atteindre 8 113 
MW en 2035. Cependant, ce chiffre est une demande d’électricité basée sur l’hypothèse que la 
capacité des installations électriques soit pleinement suffisante pour alimenter tous les 
consommateurs en électricité. 

De plus, tandis que la demande maximale estimée pour 2021 est de 3 986 MW, la consommation 
d’électricité en moyenne en 2020 (valeur réelle) est de 1 413 MW2, ce qui signifie qu’il existe un 
écart de plus de double (environ 2 500 MW). Il est considéré que cet écart provient d’une pénurie 
d’électricité chronique due à la capacité insuffisante des équipements de production et de 
distribution d’électricité.  

Dans la production d’électricité en RDC, la production hydroélectrique utilisant les ressources en 
eau abondantes représente 98,8%, tandis que la production d’énergie thermique n’est que de 1,2% 
(Tableau 1-1.1). La centrale électrique d’Inga 1 (351 MW : 58,5 MW x 6 unités) et la centrale 
électrique d’Inga 2 (1 424 MW : 178 MW x 8 unités) représentent 68,0 % de l’ensemble de la 
capacité de production d’électricité du pays, et ces deux centrales constituent la principale source 
d’énergie. Toutefois, le G24 de l’Inga 2 est arrêté à cause de pannes et les G25,26 et 23 sont 
exploités à une production réduite en raison de défaillances, etc. De ce fait, la production d’énergie 
totale de tous les équipements de production est passée de 2 623 MW en bon état de 
fonctionnement à 1 764 MW (diminution de 67,2%) 3  et cette diminution de la capacité 
d’alimentation en électricité est due au vieillissement des équipements et installations, tels que les 
générateurs, etc. SNEL SA fait avancer la réhabilitation et le développement des installations de 
production, et elle prévoit une augmentation de la capacité de production de 178 MW après la 
réhabilitation du G25 d’Inga 2 (en juin 2025) et de 135 MW après la construction du Zongo 2 (en 
décembre 2023).   

  

                                                      
1 World Bank, SDG7 Tracking Report 2018 
2 EDS 2013-2014 
3 Rapport Annuel 2021, SNEL SA 
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Tableau 1-1.1 Liste des installations de production d’électricité 
Zone Centrale Nombre d’unités Puissance installée [MW] (2021) 

Ouest 

Inga 1 6 351,00 
Inga 2 8 1 424,00 

Zongo 1 5 75,00 
Zongo 2 3 135,00 
Sanga 6 12,00 

Sud 
Nseke 4 260,00 
Nzilo 4 108,00 
M’sha 6 76,80 
Koni 3 42,12 

Est Ruzizi 1 4 29,80 
Producteur 

indépendant 
(Production 

hydroélectrique) 

Tshopo 3 19,65 
Mobayi Mbongo 3 11,37 

Bendera 2 17,20 
Kilubi 3 9,00 

Sous-total (Production hydroélectrique) 60 2 570,94 
Sous-total (Production thermique) 85 37,70 

Total 145 2 608,64 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base du Rapport Annuel 2021, SNEL SA 

Alors que la demande potentielle d'électricité de Kinshasa est estimée à environ 1 300 MW, 
l’électricité fournie à la capitale ne reste qu’à 615 MW en raison du contrôle de la charge sur les 
installations de production et de transport ainsi que les équipements de distribution. Pour cette 
raison, SNEL SA distribue l'électricité en classifiant les consommateurs en quatre niveaux de 
priorité (Tableau 1-1.2). En cas de production insuffisante ou de surcharge des transformateurs et 
des lignes de transport et de distribution, les équipements électriques sont protégés par le biais de 
coupures planifiées et de délestages selon les catégories du Tableau 1-1.3, ce qui provoque des 
coupures prolongées. En outre, les pannes des équipements de transport et de distribution à 
Kinshasa sont indiquées dans le Tableau 1-1.4. Par rapport aux statistiques japonaises pour 
l'exercice 20194, les taux de défaillance des lignes de transport et des lignes de distribution sont 
environ 5,5 et 2,7 fois plus élevés, respectivement, et la fiabilité d’équipements à assurer est 
également un défi. 

Tableau 1-1.2 Ordre de priorité dans la distribution d’électricité à Kinshasa 
Nom Priorité Site cible Capacité 

[MW] 

Priorité 

0 

Site stratégique :  
Sites présidentiels, Tribunaux, Primature, Banque centrale, Parlement, 
Sénat, Bâtiments gouvernementaux, Assemblées provinciales, Bases 
militaires, Aéroports, Etablissements d’enseignement supérieur et 
d’université, Hôpitaux, Sites de Regideso, Stations de télévision et de 
radiodiffusion publiques et privées, Consulats, Ambassades, Grands 
hôtels, Zones agglomérées, Postes électriques sans garde 

140,1 

1 Entreprises de grande taille：Marsavco, Bralima, Fameco, Bracongo, 
Minocongo, Transgazelle 46,3 

2 
Industries de taille moyenne : PME, Entreprises domestiques, 
Boulangerie, Installations frigorifiques à grande taille, Supermarchés, 
Entrepreneurs semi-commerciaux et industriels (ASIC) 

89 

0+1+2 Total 275,4 
Autres 3 Quartiers populaires, Petits commerçants 386,0 
Fourniture d'électricité prioritaire / autre Total  661,4 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des documents SNEL SA  

                                                      
4 Statistiques de sécurité électrique de l’année 2019, Ministère de l'Économie, du Commerce et de l'Industrie 
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Tableau 1-1.3 Zones et heures de délestage en cas de pénurie d’électricité 
Capacité insuffisante 

[MW] Zones de délestage Heures 

0 – 100 Priorité 3 
Quartiers populaires, Petits commerçants 

05h00～11h00 
11h00～16h00 
06h00～22h00 

101 – 190 05h00～16h00 
16h00～22h00 

190 – 250 

Priorité 3 et 2 
Quartiers populaires, Petits commerçants 
Industries de taille moyenne :  
PME, Entreprises domestiques, Boulangerie, 
Installations frigorifiques à grande taille, 
Supermarchés, Entrepreneurs semi-commerciaux 
et industriels (ASIC) 

05h00～16h00 
16h00～22h00 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des documents SNEL SA 

Tableau 1-1.4 Situation sur l’arrêt des équipements et installations de distribution à Kinshasa 

Année 

Nombre de défaillances 
dans les lignes de transport 

par 100 km 
[fois] 

Nombre de défaillances dans 
les lignes de distribution par 

100 km 
[fois] 

Durée des coupures en 
moyenne par mois 

[heure] 

MT BT MT BT 
2019 11,58 140 179 2,67 5,24 
2020 9,84 143 202 3,22 4,80 
2021 12,83 170 216 3,42 4,62 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base du Rapport Annuel, SNEL SA 

 Équipements de transport 

1) Aperçu des équipements de transport 

Le Tableau 1-1.5 présente les lignes de transport existantes dans le sud-ouest du pays. La longueur 
totale des lignes de transport en RDC est de 6 975 km (24,6% de la longueur totale de TEPCO PG 
Ltd (Producteur japonais) de 28 382 km). Cependant, environ 51% de la longueur de la ligne est 
représentée par la ligne principale de courant continu à haute tension reliant Inga à Kolwezi. Les 
tensions de transport en RDC sont de 220, 132, 70, 55 et 50 kV. Dans le système électrique de 
l’ouest y compris Kinshasa (zones du Bas-Congo, de Kinshasa et du Bandundu), les tensions de 
220, 132 et 70 kV sont utilisés, avec une longueur totale de 1 327 km de lignes de transport CA (1 
220 km pour Okinawa Electric Power Co.). 

Dans le système électrique de l’ouest, quatre lignes de transport de 220 kV sont interconnectées 
entre Inga et Kinshasa en tant que lignes de transport de base, et la capacité de transport actuelle 
est en bon état.  
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Tableau 1-1.5 Liste des équipements de transport dans le système électrique de l’ouest y compris 
la Ville Province de Kinshasa 

No. Nom de la ligne de transport Tension 
[kV] Type de ligne Nombre 

Longueur 
totale 
[km] 

1 Inga – Kolwezi (Courant Continu) ±500 ACSR 570mm2 x3 2 1 774,0 

2 Camp kin - Kingantoko 
400 

(exploitée 
en 220) 

AAAC 570mm2 x2 2 264 

3 Inga - Kwilu 

220 

ACSR 210mm2 x2 2 79,2 
4 Kwilu - Kimwenza ACSR 210mm2 x2 2 182,0 
5 Kimwenza - Maluku ACSR 210mm2 x2 2 68,6 
6 Kimwenza - Lingwala ACSR 210mm2 x2 2 18,0 
7 Kimwenza - Liminga ACSR 210mm2 x2 2 11,0 
8 Lingwala - M'buono (Congo Brazza) AMS 366mm2 x2 1 14,0 
9 Lingwala - Utexco ACSR 210mm2 x2 1 5,0 

10 Maluku - Bandundu AMS 366mm2 x2 1 264,0 
11 Inga - Kintata 

132 

ACSR 187,5mm2 1 22,0 
12 Kintata - Boma ACSR 187,5mm2 1 75,0 
13 Kintata - Matadi ACSR 187,5mm2 1 30,0 
14 Zongo - Badiadingi ACSR 187,5mm2 1 59,0 
15 Kwilu - Cinat 

70 

ACSR 187,5mm2 2 20,0 
16 Cinat - Kimpese ACSR 187,5mm2 2 12,0 
17 Lukala - Lufutoto ACSR 187,5mm2 2 30,0 
18 Inkisi - Zongo Cu 54mm2 2 41,0 
19 Kimpese - Lukala Cu 54mm2 2 10,0 
20 Lufutoto - Mbanza N. ACSR 187,5mm2 2 20,0 
21 Mbanza Ng.- Inkisi ACSR 187,5mm2 2 22,0 
22 L_ Zongo - Kasangulu ACSR 187,5mm2 1 50,0 
23 L_ Kasangulu - Gombe ACSR 187,5mm2 1 30,0 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données de SNEL SA 

Au sud, le réseau Inga-Kolwezi est interconnecté par une ligne de transport bipolaire HVDC (High 
Voltage Direct Current) de ±500 kV reliant Inga et Kolwezi. De plus, l’appareillage de 
commutation sont installés à Selo, Kikwit, Kananga et Kamina sur le même tronçon. Donc, en cas 
de défaillance d'un bipôle de la ligne de transport à un autre point, le tronçon défectueux peut être 
déconnecté par commutation sectionnelle, ce qui permet de poursuivre le transport d’électricité. 

2) Capacité de transport électrique 

Le diagramme du système électrique de l’ouest est placé au début de ce rapport. Avec 
l’aménagement de la ligne de transport de 220 kV entre Inga - Kimwenza en 2016-2017, le nombre 
de lignes de transport de 220 kV qui acheminent l’électricité des centrales d’Inga vers Kinshasa 
sont devenus quatre au total. Le tronçon Camp Kin - Kingantoko, situé entre Inga et Kimwenza, 
est la seule ligne de transport du pays qui a été conçue pour 400 kV, mais le poste électrique pour 
la transformation de tension ascendante et descendante étant en phase de planification, ce tronçon 
est exploité en 220 kV. Selon le résultat du calcul effectué par la Mission d’étude sur la base des 
documents de SNEL SA, la capacité de transport d’électricité de cette ligne est de 1 718 MVA en 
220 kV (3 120 MVA après l’élévation de tension en 400 kV). En outre, étant donné que la capacité 
de transport de l’autre ligne de 220 kV entre Inga – Kwilu est de 670 MVA pour deux ternes, la 
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capacité actuelle de transport entre Inga – Kinshasa est de 2 388 MVA au total. Compte tenu de 1 
300 MW, qui est la demande potentielle de Kinshasa, la capacité actuelle de transport n’est pas un 
goulot d’étranglement (un obstacle) dans l’alimentation en électricité. 

 Équipements de transformation et de distribution d’électricité 

Le nombre de postes de SNEL SA en 2020 est indiqué dans le Tableau 1-1.6 et la liste des 
transformateurs dans les postes de haute / moyenne tension, situés autour de Kinshasa, la zone 
couverte par la présente étude, est indiquée dans le Tableau 1-1.7. La Ville Province de Kinshasa 
compte 10 postes de haute / moyenne tension et 23 postes de moyenne / moyenne tension. La 
capacité installée des postes de haute / moyenne tension est de 1 200 MVA et celle des postes 
moyenne / moyenne est de 600 MVA, ce qui confirme une insuffisance significative dans la 
capacité installée par rapport à la demande électrique prévue de 1 300 MW mentionnée ci-dessus.  

Tableau 1-1.6 Nombre de postes appartenant à SNEL SA (2021) 

Catégorie de poste 
Niveau national Kinshasa 

Nbr. de 
postes 

Nbr. de 
transformateurs 

Nbr. de 
postes 

Nbr. de 
transformateurs 

Poste de haute / moyenne tension  
(Poste primaire) 

85 - 10 14 

Poste de moyenne / moyenne 
tension (Poste secondaire) 

134 - 23 45 

MT/BT  
(Poste pour distribution) 

- - 2 351 - 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base du Rapport Annuel 2021, SNEL SA 
* – signifie que les informations ne sont pas disponibles. 

Tableau 1-1.7 Liste des transformateurs de haute / moyenne tension dans la Ville Province de 
Kinshasa et Taux de charge (en octobre 2021) 

No. Poste Transformateur 
No. 

Tension 
(kV) 

Capacité 
nominale 

(MVA) 

Courant 
nominal 

(A) 

Taux de 
charge Remarque 

1 Badiadingi I 132/30 60 1155 85%  
2 Makala I 220/20 100 2624 60%  

3 Funa I 220/20 100 2624 65%  
II 100 2624 84%  

4 Gombe II 70/6,6 15 1312 - Hors service 

5 Liminga 

I 

220/30 
75 1403 - Câble 20 kV 

défectueux 
II 75 1403 99%  
III 75 1403 76%  

6 Lingwala 
I 

220/30 
75 1403 84%  

II 75 1403 53%  
III 75 1403 67%  

7 Maluku I 220/30 75 1403 44%  
II 75 1403 6%  

8 Utexco I 220/20 100 2624 81%  
9 Kimbanseke I 220/20 100 2624 38%  

Total 1175    
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données de SNEL SA 
* – signifie que les informations ne sont pas disponibles.  
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Tableau 1-1.8 Liste des transformateurs de moyenne / moyenne tension dans la Ville Province de 
Kinshasa et Taux de charge (en octobre 2021 

No. Poste Transformateur 
No. 

Tension 
(kV) 

Capacité 
nominale 

(MVA) 

Courant 
nominal 

(A) 

Taux de 
charge Remarque 

1 Badiadingi 
I 30/6,6 15 1312 105,2% Délestage 
II 30/20 15 420 85,2%  
III 30/20 15 420 121,9% Délestage 

2 Bandalungwa I 30/6,6 15 1312 75,5%  

3 C.d.a 
I 

30/6,6 
15 1312 - Transformateur 

endommagé 
II 15 1312 68,4%  
III 15 1312 72,8%  

4 Campus I 30/6,6 15 1312 59,5%  
II 30/20 15 420 9,5%  

5 Deviniere 
I 

30/6,6 
15 1312 80,5%  

II 10 875 95,1% Délestage 
III 15 1312 92,8%  

6 Golf I 30/6,6 15 1312 77,3%  
II 10 875 93,7%  

7 Gombe II 30/6,6 15 1312 103,9% Délestage 
III 15 1312 103,9%  

8 Kingabwa I 30/6,6 15 1312 98,9%  

9 Kinkole I 30/6,6 5 437 98,4%  
II 30/20 15 420 38,8%  

10 Kinsuka I 30/6,6 15 1312 71,4%  
II 30/6,6 15 1312 101,8%  

11 Lemba 
I 30/6,6 15 1312 94,9% Délestage 
II 15 1312 99,1% Délestage 
III 30/20 15 420 85,7%  

12 Limete 
I 

30/6,6 
15 1312 - 

Transformateur 
endommagé depuis 

le 10 mars 2021 
II 15 1312 97,2%  
III 15 1312 68,1%  

13 Makala I 30/20 15 420 83,8%  
II 30/20 12 336 119,0% Délestage 

14 Maluku - cite ii II 30/6,6 3.5 307 - 
Aucun 

enregistrement de 
charge 

15 Maluku - état I 30/6,6 5 437 13,9%  

16 Masina 

I 30/6,6 15 1312 89,9% Délestage 
II 30/6,6 15 1312 49,5%  
III 30/20 15 420 71,4%  

IV 30/20 15 420 - Charge transférée à 
Kimbaseke 

17 Ndolo I 30/6,6 10 875  
Transformateur 
No. I transféré à 

SENDWE 
II 30/6,6 15 1311 85,0% Délestage 

18 Nsele II 30/6,6 5 437 59,7%  
III 30/20 15 420 3,1%  

19 Parlement I 30/6,6 15 1312 61,9%  
20 R.v.a I 30/6,6 10 875 108,6% Délestage 
21 Sendwe II 30/6,6 9.35 818 109,4%  
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No. Poste Transformateur 
No. 

Tension 
(kV) 

Capacité 
nominale 

(MVA) 

Courant 
nominal 

(A) 

Taux de 
charge Remarque 

III 30/6,6 10 875 97,7% Délestage 
22 Voix du peuple I 30/6,6 15 1312 76,2%  

23 Upn I 30/6,6 15 1312 35,4% 
Fonctionnement 
depuis le 27 avril 

2021 
Total 599,9    

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données de SNEL SA 
* Les transformateurs dont le taux de charge est égal ou supérieur à 100 % sont grisés. 

1-1-2 Situation actuelle et Défis à relever des sites cibles 

 Demande d’électricité et Situation sur les coupures planifiées dans le District de Mont-Amba 

1) Demande d’électricité 

La demande maximale d'électricité à Kinshasa en 2022 est de 615 MW, et les coupures planifiées 
d'environ 200 MW (contrôle de la charge) sont effectuées. La demande maximale d'électricité dans 
le District de Mont-Amba est d'environ 191 MW en 2022, comme le montre le Tableau 1-1.9, et 
devrait augmenter de 4% par an, représentant environ 31% de la demande maximale d'électricité 
à Kinshasa.  

Tableau 1-1.9 Demande maximale d’électricité dans le District de Mont-Amba 
 2022 2025 2030 2035 

Demande maximale 
d’électricité [MW] 191,0 214,8 261,4 318,0 

Remarque : Convertie en MW avec un facteur de puissance de 0,9 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données obtenues en novembre 2022 à partir de 

SNEL SA 

2) Situation sur les coupures planifiées 

À la ville de Kinshasa, les zones et les heures pour la mise en œuvre de coupures planifiées sont 
déterminées en quatre catégories selon les jours de la semaine comme suit :  
・ Lundi, mercredi, vendredi et dimanche : 5h00～16h00 
・ Lundi, mercredi, vendredi et dimanche : 16h00～22h00 
・ Mardi, jeudi et samedi   : 5h00～16h00 
・ Mardi, jeudi et samedi   : 16h00～22h00 

SNEL SA a fixé les zones de coupures planifiées selon l’ordre priorité de l'alimentation électrique 
sur la base de la planification de production d'électricité des centrales d'Inga et révise le plan de 
coupures au besoin chaque fois que les centrales d’Inga changent leur planification de production 
d'électricité. Le Tableau 1-1.10 montre l'état actuel des coupures de courant planifiées sur les lignes 
de distribution de 6,6 kV et 20 kV dans la ville de Kinshasa les lundi, mercredi, vendredi et 
dimanche. Les coupures planifiées à Kinshasa ont atteint environ 200 MW, tandis que les coupures 
planifiées dans le District de Mont-Amba, indiquées par les cellules jaunes, totalisent 92 MW, ce 
qui 48% des coupures planifiées à Kinshasa sont réalisées dans le District de Mont-Amba.  
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Tableau 1-1.10 État actuel des coupures planifiées sur les lignes de distribution de 6,6 kV et 20 
kV à Kinshasa (lundi, mercredi, vendredi et dimanche) 

No. Poste 
5h00～16h00 
Feeders cibles 

Énergie 
électrique 

[MW] 

16h00～22h00 
Feeders cibles 

Énergie 
électrique 

[MW] 

1 LEMBA F649, F675, F645, F643, F668, 
F667B, F679 17,27 F648, F669, F646, F647, F677, 

F676, F678 15,07 

2 MASINA 
F95B, FC9, F1074, FC8, 
SONAMPANGU, VERS 
MASINA7 

20,41 F108A, F1095B, F95C, NDOMBI, 
FC7 21,45 

3 DEVINIERE F946A, F946B, F58, F57, F56 13,91 F21, F50, F960, F52, F55, F54, 
F951 16,73 

4 SENDWE F229, F271, F212 6,75 F200, F254, F263 6,76 

5 MAKALA MAKALA D8, SELEMBAO D, 
D5 19,43 KISANTU, NGABA D6, BUMBU 

D10 17,25 

6 BANDAL F1554, F1507 6,2 F1540, F1547, F54 8,58 

7 VOIX DU 
PEUPLE F404 3,83 F406, F401 8,99 

8 RVA F97A, F98 5,3 F97B, F92B 2,0 
9 KINGABWA F1668 1,93 F1675, F1649 4,91 

10 LIMETE F72C, F76, F67, F61B 8,77 F72A, F72B, F64, F73 8,99 
11 NDOLO F19 1,27 F16, F8 2,0 
12 KINSUKA F510, F509 6,05 F508, F501, F514 7,04 

13 FUNA 
IKELEMB, LIM RES, CROIX 
R, MASIM1, ETHIO, MARS 2, 
THISV 

63,3 NOV2, KABINDA, YOLO S2, 
YOLO S1, NGIRI, DIMA 53,85 

14 UTEXCO MINOCONGO 9,2 ANC MARSAVCO 4,62 
15 LIMINGA －  2610, F2611 7,49 
16 CAMPUS MONT ABOR 0,59 F745, F747 4,97 
17 KIMBANSEKE F1, F2 8 F3, F4 11 

Total 192,21 Total 201,70 
Remarque : Les parties hachurées en jaune indiquent les coupures planifiées des postes dans le District de Mont-Amba, et 

tous les feeders du poste de Funa sont les lignes de distribution de 20 kV. 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données obtenues en novembre 2022 à partir de SNEL SA 

 Plan de production d’électricité et Aménagement de la situation sur l’alimentation électrique 
du District de Mont-Amba 

Actuellement, l’alimentation en électricité à partir des centrales d’Inga aux différentes régions est 
de 45% pour la région de Katanga (zone minière), de 40% pour la capitale et de 15% pour la 
Province du Kongo Central. Après l’achèvement de la réhabilitation du G25 (juin 2025), cette 
unité produira 178 MW d’électricité dont 40%, soit 71 MW, sera destiné à la ville de Kinshasa. 
De plus, l’achèvement du développement du Zongo 2 augmentera la capacité de production de 
135 MW (150 MVA x 0,9 (Facteur de Puissance)). Par ailleurs, le Zongo 2 est actuellement 
exploité à 40-50 MVA de production, et produira 100% en décembre 2023.   

En conséquence, la quantité d'électricité fournie à Kinshasa augmentera de 206 MW (71 MW + 
135 MW) en juin 2025 par rapport au niveau actuel. 
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 Situation sur l’alimentation électrique dans le District de Mont-Amba et Défis à relever du 
réseau d’électricité 

1) Situation sur l’alimentation électrique dans le District de Mont-Amba 

La Figure 1-1.1 présente la situation sur l’alimentation électrique dans le District de Mont-Amba. 
Le taux de charge des transformateurs de chaque poste est celui pendant les coupures planifiées. 
Actuellement, la zone de distribution 6,6 kV (30 kV → 6,6 kV) et la zone de distribution 20 kV 
sont mélangées dans le District de Mont-Amba. Ces dernières années, conformément à sa politique 
de rationalisation, SNEL SA a commencé à réduire et à éliminer le réseau de distribution de 30 kV 
et de 6,6 kV ainsi qu’à l’intégrer en un réseau de distribution de 20 kV. 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 1-1.1 Situation sur l’alimentation électrique dans le District de Mont-Amba 

 Situation sur le réseau de distribution d’électricité 

La Figure 1-1.2 montre la situation sur le réseau de distribution d'électricité dans le District 
de Mont-Amba en se basant sur la localisation des cabines (installations équipées de 
transformateurs de distribution 6,6/0,4kV et 20/0,4kV). Les emplacements des cabines ont été 
obtenus auprès de SNEL SA, mais toutes les cabines ne sont pas indiquées en raison de 
certaines zones manquantes.  

 Dans la zone nord, les lignes de distribution de 20 kV à partir du poste de Funa, sont en 
cours d’extension, conformément à la politique d’intégration de la distribution de 20 kV. 
Cependant, des lignes de distribution de 6,6 kV à partir de la sous-station de Limete 
restent mélangées. 
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 La majeure partie de la zone sud est alimentée en électricité par le poste de Lemba, et le 
côté ouest de la route, qui est parallèle à la voie ferrée et à la route principale du nord au 
sud dans cette zone est alimenté en électricité de 6,6 kV par le poste de Kingabwa. 
Certaines parties de la zone sont également alimentées en électricité par des lignes de 
distribution de 20 kV du poste de Lemba. 

 Une partie des lignes de distribution de 20 kV du poste de Funa est connectée au jeu de 
barres de 20 kV du poste de Liminga, qui est également connecté au poste de Masina. 
Elle est également connectée au poste de Lemba, mais la capacité de connexion en est 
faible. 

 La ligne de distribution de 20 kV partant du poste de Funa n’est pas étendue dans la zone 
sud de Mont-Amba. 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base des données obtenues en novembre 2022 à partir de SNEL SA 

Figure 1-1.2 Situation sur la distribution d’électricité dans le District de Mont-Amba et 
Localisation des cabines 

 Situation sur les transformateurs 

Le Tableau 1-1.11 montre le taux de charge des principaux transformateurs dans le District de 
Mont-Amba. 

 Les transformateurs des postes de Funa et de Liminga sont utilisés à un taux de charge 
très élevé, soit 76% - 104%.  

 Les transformateurs de la sous-station de Limite sont exploités avec un taux de charge 
de 80%  ou moins (valeur cible de SNEL SA) et le taux de charge des transformateurs 
du poste de Kingabwa est également bas, ce qui se traduit par la baisse du taux de charge 
des transformateurs de ces deux postes, après le transfert de la charge de distribution 
dans la zone nord de Mont-Amba qui est alimentée par la sous-station de Limete et le 

Types de cabine 
Ligne de distribution 20 kV Funa

FUNA

Limete

Kingabwa

【Zone nord】
Cette zone était alimentée en électricité de 6,6 kV par les 
postes de Limete et de Kingabwa. Depuis les années 1990, 
le poste de Funa a commencé à alimenter cette zone par la 
ligne de distribution 20 kV. 
Actuellement, dans cette zone, il y a un mélange de 20 kV 
et de 6,6 kV.

【Zone sud】
La plupart de cette zone est alimentée en électricité de 6,6 
kV par les postes de Lemba et de Kingabwa, et une partie 
est alimentée en électricité de 20 kV par le poste de 
Lemba. 

* Cabine : Nom d’installation de distribution 
équipée de transformateurs 20/0,4 kV et 6,6/
0,4 kV

【Poste électrique de Liminga】
• Pôle qui alimente en électricité les postes de 30 kV 

dans la zone 
• Destination : Limete, Kingabwa, Lemba, Makala
• Le poste alimente en électricité de 30 kV les usines 

dans la zone.

【Poste électrique de Masina】
・Le District de Mont-Amba n’est pas alimenté en 
électricité par le poste de Masina, mais ce poste est 
interconnecté avec le poste de Funa via le poste de 
Liminga avec une ligne de distribution de 20 kV. 

Poste électrique de Lemba
• Pôle qui alimente en électricité le Sud
• Les transformateurs sont surchargés.
• Ce poste est interconnecté avec le 

poste de FUNA par une ligne de 
distribution 20 kV, mais la capacité est 
faible.

Ligne de distribution 6.6 kV Limete

Ligne de distribution 20 kV Lemba

Ligne de distribution 6.6 kV Lemba

Ligne de distribution 6.6 kV Kingabwa
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poste de Kingabwa à la ligne de distribution de 20 kV à partir du poste de Funa. De 
même, au niveau du poste de Liminga, qui est la source d’alimentation électrique de 30 
kV des deux postes, les transformateurs de 220/30 kV ont réduit la charge, et lorsque 
l’un des trois transformateurs est hors service, le poste de Liminga peut fonctionner avec 
une légère surcharge. 

 Tandis que le taux de charge des transformateurs du poste de Kingabwa est faible, le taux 
de charge du poste de Lemba est très élevé. Cependant, ces deux postes distribuent 
l’électricité du côté est et du côté ouest, bordés par la voie ferrée (route principale), 
respectivement. En raison de la présence de cette voie ferrée comme obstacle, la 
distribution d’électricité à partir du poste de Lemba, côté est, vers la zone de Lemba, côté 
ouest, est difficile, ce qui cause un déséquilibre dans le taux de charge de ces deux postes. 

Tableau 1-1.11 Taux de charge des principaux transformateurs dans le District de Mont-Amba : 
pendant les coupures planifiées (en octobre 2022) 

Poste No. Tension 
[kV] 

Capacité 
[MW] Taux de charge 

Funa I 220/20 100 76% 
II 100 94% 

Liminga II 220/30 75 104% 
III 75 86% 

Kingabwa I 30/6,6 15 22% 

Lemba 
I 30/6,6 15 99% 
II 15 101% 
III 30/20 15 112% 

Limete 
I 

30/6,6 
15 55% 

II 15 59% 
III 15 76% 

* : La partie hachurée en jaune indique le taux de charge de 70% ou plus, et la partie hachurée 
en rouge 80% ou plus. Les postes cibles sont cadres en rouge. 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données obtenues en novembre 
2022 à partir de SNEL SA 

 Situation sur les lignes de transport de 220 kV 

Il existe deux lignes de transport de 220 kV entre les postes de Liminga et de Funa. 

 Actuellement, l’appareillage de commutation du terne A au poste de Liminga et 
l’appareillage de commutation du terne B au poste de Funa sont hors service. A cet effet, 
SNEL SA a brettelé ces deux ternes à l’extrémité. Par conséquent, on utilise ces deux 
ternes en un seul terne, ce qui signifie que, en cas d’accident dans l’une des deux lignes 
de transport, le fonctionnement du poste de Funa sera complètement arrêté dans son 
ensemble et que son exploitation est très sévère.  

 La raison susmentionnée est que les travaux de nouvelle installation n’ont pas été 
terminés en raison de manques d’équipements et de matériels et que cette nouvelle 
installation a été laissée inachevée depuis lors. Certains des équipements et matériels 
laissés sont vieillissants et endommagés.   
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 Situation sur les lignes de distribution de 30 kV 

En raison de la surcharge des transformateurs du poste de Lemba, la ligne de distribution de 
30 kV entre Liminga – Limete - Lemba est également surchargée comme suit :  

 Liminga - Limete No.1 : 100% 

 Liminga - Limete No.2 : 105% 

 Liminga - Limete No.3 : 73% 

 Limete - Lemba No.1 : 94% 

 Limete - Lemba No.2 : 108% 

 Situation sur les lignes de distribution de 20 kV 

Quatre des 29 lignes de distribution de 20 kV au niveau du poste de Funa sont surchargées, et 
les deux lignes ci-après sont surchargées entre Funa - Liminga. 

 Ligne NOVATEX III : 101% 

 Ligne LIMETE IIe RUE : 105% 

2) Défis à relever du réseau électrique dans le District de Mont-Amba 

 Capacité insuffisante des équipements de transformation 

Actuellement, en raison du manque de capacité de production (alimentation) d’électricité dans 
l’ensemble du système, les coupures planifiées sont inévitables. Dans ces circonstances, le 
taux de charge des transformateurs dans le District de Mont-Amba est extrêmement élevé. 
L’augmentation de la production (alimentation) d’électricité à l’avenir provoquera un manque 
de capacité d’équipements de transformation, ce qui ne peut pas résoudre les coupures 
planifiées.  

 Vieillissement du poste de Funa 

 Un des transformateurs du poste de Funa (un transfo de 1988 et un transfo de 2009) est 
en état vétuste et présente des signes d’infiltration d’huile isolante et une résistance 
d’isolation faible, ce qui risque de causer un claquage diélectrique. En cas d’accident 
d’un transformateur, l’alimentation électrique dans le District de Mont-Amba sera 
considérablement réduite.  

 L’appareillage de commutation de 220 kV est également vétuste. Un disjoncteur pour 
les transformateurs a été remplacé, mais ce disjoncteur est réutilisé d’un autre poste 
électrique et il a une fuite de gaz. Deux sectionneurs sur quatre sont endommagés et ils 
fonctionnent à peine.  

 L'appareillage de commutation 20kV est également un équipement démodé, et certains 
équipements ne ferment pas complètement la porte, ce qui risque de causer des accidents 
liés à de petits animaux qui y pénètrent. 
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 Il n'y a pas d'équipement de protection de ligne, et les accidents de ligne sont détectés et 
bloqués par l'équipement de protection de ligne du poste de Liminga, et l'équipement de 
protection des transformateurs et de l'appareillage de commutation de 20 kV est démodé 
et sa fiabilité est considérée comme faible. 

 L’équipement d’alimentation en courant alternatif et en courant continu du poste est 
également vieillissant, et les batteries comme matériels dangereux sont stockées dans le 
même endroit que les autres équipements. En cas d’une fuite de liquide à partir d’une 
batterie vieillissante, des dommages humains sont également à craindre. De plus, le sous-
sol du bâtiment où sont posés les câbles de 20 kV est inondé d'eau de pluie pendant la 
saison des pluies, ce qui rend difficile l’accès à cet endroit. 

 Bien que le poste de Funa soit un poste important en tant que pôle de distribution de 20 
kV dans le District de Mont-Amba, ses équipements sont en état défectueux.  

 Exploitation à taux de charge élevé des transformateurs  

 SNEL SA est en train de passer de la distribution de 6,6 kV à la distribution de 20 kV. 
Cependant, le taux de charge des transformateurs dans la zone sud du District de Mont-
Amba dépasse 100%, ce qui augmente des risques des accidents.  

 Les transformateurs du poste de Lemba qui alimente la zone sud du District de Mont-
Amba (zone à l’ouest de la voie ferrée) est sous forte charge même pendant les coupures 
planifiées. À cet effet, il est nécessaire de commuter la charge par le biais d’une extension 
de lignes de distribution d’autres postes. Cependant, une distance à partir du poste de 
Funa est très loin et une chute de tension sera grande, ce qui ne permet pas l’extension 
de lignes de distribution. En outre, une extension à partir du poste de Kingabwa n’est pas 
possible de soulager la charge en raison de la voie ferrée et de la route principale comme 
obstacles.  

 Vieillissement du poste de Liminga 

 L'appareillage de commutation 20 kV du poste de Liminga est également démodé et 
vieillissant, et les équipements endommagés par l’incendie sont laissés sur place, ce qui 
présente des risques d'accident élevés. 

Compte tenu de la situation ci-dessus, il est nécessaire de renforcer les transformateurs des 
principaux postes, de renouveler les équipements vieillissants et de développer les équipements 
de distribution dans la zone sud. 

1-2 Conditions naturelles 

1-2-1 Éléments de l’enquête en cours 

Dans la présente étude, le levé topographique et l’étude géologique et géotechnique ont été réalisés par 
sous-traitance aux deux sites, poste de Liminga et poste de Funa. Le Tableau 1-2.1 en présente les 
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résultats.  

Tableau 1-2.1 Éléments de l’enquête et de l’essai par sous-traitance  

Site Levé 
topographique 

Enquête in situ 
Essai 

géotechnique 
en laboratoire 

Sondage par forage et Essai de 
pénétration standard (PST) 

Fouille de 
recherche 

Essais en 
mécanique et 
en physique 

Poste de Liminga 75 000 m² 

2 points au total (15 m de 
profondeur de forage) :  
Au bâtiment et près du nouveau 
transformateur 

2 points 

10 échantillons 
/ forage 

Poste de Funa 28 000 m² 

2 points au total (15 m de 
profondeur de forage) : 
Au bâtiment et près du nouveau 
transformateur 

2 points 

 

 Levé topographique au poste de Liminga 

Le poste de Liminga est un poste existant et situé dans la zone industrielle de Limete. Le terrain 
est généralement plat avec un peu d’ondulations. Le site clôturé est d’environ 230 m x 230 m, 
mais étant donné que la zone environnante est également utilisée par SNEL SA pour des magasins 
de stockage, etc., le levé topographique a ciblé le site y compris cette zone. Comme les lignes de 
transport de 220 kV et les lignes de distribution de 30 kV se trouvent en air près du bâtiment prévu 
pour le nouvel appareillage de commutation, le levé topographique incluant ces emplacements a 
été réalisé. La vue d’ensemble du site est présentée à la Figure 1-2.1. 

 
Source de la photo aérienne : Esri, Maxar, Earthstar Geographics, and the GIS User Community 

Figure 1-2.1 Vue d’ensemble du poste de Liminga 

Terrain prévu 
pour un nouveau 

bâtiment 

Terrain prévu 
pour un nouveau 
transformateur 



1-15 

 Levé topographique au poste de Funa 

Le poste de Funa est un poste existant et situé à proximité de l’aéroport N’Dolo, qui est utilisé 
principalement pour des vols domestiques. Le poste se trouve dans une ruelle non goudronnée à 
environ 80 m de la route principale. Le terrain du site est généralement plat. Cependant, étant 
donné que l’altitude en est inférieure aux environs et qu’il y a un cours d’eau à proximité, le poste 
de Funa est fréquemment inondé. Comme la zone autour de la ruelle non goudronnée, qui est 
utilisée comme voie d’accès, peut également être utilisée pour le dépôt des matériaux et matériels, 
le levé topographique a ciblé cette zone et ses environs pour examiner le plan de construction. La 
vue d’ensemble du site est présentée à la Figure 1-2.2. 

 
Source de la photo aérienne : Esri, Maxar, Earthstar Geographics, and the GIS User Community 

Figure 1-2.2 Vue d’ensemble du poste de Funa 

 Étude géologique et géotechnique  

Il existe des zones humides le long du fleuve Congo, et des terrasses basses et moyennes sont 
réparties sur le côté extérieur de celles-ci. Le site du Projet est situé sur une terrasse fluviatile basse, 
environ 10 m plus haut que cette zone humide, et les strates sont constituées d'alluvions. 

Dans tous les postes, aux points prévus pour l’installation du transformateur et pour la construction 
du nouveau bâtiment, le sondage par forage et l’essai de pénétration standard (PST) ont été menés. 
Dix échantillons ont été prélevés dans chaque sondage et l’essai géotechnique en laboratoire a été 
effectué. Les fouilles de recherche ont été réalisées à des endroits où la zone de fouille ne donne 
pas d’impacts sur les bâtiments et les équipements de poste. 

Au poste de Funa, la couche superficielle d’environ 1 mètre est constituée de gravier et de sable, 
et le sol sablonneux avec les valeurs N de 20 à 52 se trouve jusqu’à une profondeur de 3 à 4 mètres. 

Terrain prévu 
pour un nouveau 

bâtiment 

Terrain prévu 
pour un nouveau 
transformateur 
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Au poste de Liminga, la couche superficielle d’environ 1 mètre est constituée également de gravier 
et de sable, et le sol en dessous de 1 mètre est principalement sablonneux avec les valeurs de N de 
17 à 39 jusqu’à une profondeur de 3 à 4 mètres. Ces deux postes ne présentent aucun problème du 
sol comme couche portante pour construire un bâtiment sans étage. 

1-2-2 Tremblement de terre 

Aucun tremblement de terre n'a été enregistré à Kinshasa, le site du projet, bien que des tremblements 
de terre de magnitude 5,0-7,0 aient été observés par épars dans l’est du pays près de la frontière 
tanzanienne.  Les entretiens avec l’Agence Nationale de Météorologie et de Télédétection par Satellite 
(METTELSAT) et le personnel chargé de la construction de SNEL SA ont également indiqué qu'il n'est 
pas nécessaire de prendre en compte les tremblements de terre à Kinshasa.  

1-2-3 Température 

La majeure partie en RDC, à l’exception des hauts plateaux de l’est et du sud-est, appartient au climat 
tropical, et Kinshasa est classé comme climat tropical de savane (Aw) par la classification de Köppen. 
Les températures restent stables tout au long de l’année, et l’écart entre les températures maximales 
moyennes et les températures minimales moyennes n’est pas très grand.  

Les tableaux et figures ci-après indiquent les températures moyennes (Tableau 1-2.2 et Figure 1-2.3), 
les températures maximales moyennes (Tableau 1-2.3 et Figure 1-2.4) et les températures minimales 
moyennes (Tableau 1-2.4 et Figure 1-2.5) à Kinshasa.  
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Tableau 1-2.2 Températures moyennes à Kinshasa 
(les normales climatiques) 

Unité : ºC 

Source : weatherbase.com 

Mois Température 
moyenne Mois Température 

moyenne 
Janvier 26 Juillet 23 
Février 26 Août 24 
Mars 27 Septembre 26 
Avril 27 Octobre 26 
Mai 26 Novembre 26 
Juin 24 Décembre 26 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base de 

weatherbase.com  

Figure 1-2.3 Températures moyennes à 
Kinshasa (les normales climatiques) 

Tableau 1-2.3 Températures maximales moyennes à 
Kinshasa (les normales climatiques) 

Unité : ºC 

Source : weatherbase.com 

Mois 
Température 

maximale 
moyenne 

Mois 
Température 

maximale 
moyenne 

Janvier 28 Juillet 25 
Février 29 Août 27 
Mars 30 Septembre 28 
Avril 30 Octobre 28 
Mai 29 Novembre 28 
Juin 26 Décembre 28 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 

de weatherbase.com  

Figure 1-2.4 Températures maximales 
moyennes à Kinshasa (les normales climatiques) 

Tableau 1-2.4 Températures minimales moyennes à 
Kinshasa (les normales climatiques) 

Unité : ºC 

Source : weatherbase.com 

Mois 
Température 

minimale 
moyenne 

Mois 
Température 

minimale 
moyenne 

Janvier 23 Juillet 20 
Février 23 Août 21 
Mars 23 Septembre 22 
Avril 23 Octobre 23 
Mai 23 Novembre 23 
Juin 21 Décembre 23 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 

de weatherbase.com  

Figure 1-2.5 Températures minimales moyennes 
à Kinshasa (les normales climatiques) 
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1-2-4 Précipitations 

En RDC, les saisons sèche et de pluies diffèrent au nord et au sud de l’équateur. À Kinshasa, la saison 
des pluies s'étend de la mi-septembre à la mi-mai, avec un maximum de 287 mm de précipitations en 
novembre. La saison sèche dure environ trois mois, de juin à août. Le Tableau 1-2.5 et la Figure 1-2.6 
présentent les précipitations (les normales climatiques).  

Tableau 1-2.5 Précipitations à Kinshasa 
(les normales climatiques) 

Unité : mm 

Source : NOAA 

Mois Précipitations Mois Précipitations 
Janvier 150 Juillet 2 
Février 141 Août 4 
Mars 192 Septembre 29 
Avril 169 Octobre 131 
Mai 124 Novembre 287 
Juin 7 Décembre 178 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 

de NOAA 

 Figure 1-2.6 Précipitations à Kinshasa 
(les normales climatiques) 

1-2-5 Humidité 

L'humidité relative à Kinshasa est la plus faible pendant la saison sèche (août-septembre), mais 
l’environnement humide reste tout au long de l'année, dépassant 70%. Le Tableau 1-2.6 et la Figure 1-
2.7 indiquent l'humidité relative (les normales climatiques). 

Tableau 1-2.6 Humidité relative à Kinshasa 
(les normales climatiques) 

Unité : % 

Source : Danish Meteorological Institute  

Mois Humidité 
relative Mois Humidité 

relative 
Janvier 83 Juillet 79 
Février 82 Août 74 
Mars 81 Septembre 74 
Avril 82 Octobre 79 
Mai 82 Novembre 83 
Juin 81 Décembre 83 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 

de Danish Meteorological Institute  

Figure 1-2.7 Humidité relative à Kinshasa 
(les normales climatiques) 

1-2-6 Vitesse du vent 

La vitesse moyenne du vent à Kinshasa varie de 6,0 à 9,6 km/h, sans fluctuations significatives tout au 
long de l'année. Le Tableau 1-2.7 et la Figure 1-2.8 indiquent la vitesse moyenne du vent (les normales 
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climatiques). 

Tableau 1-2.7 Vitesse moyenne du vent à Kinshasa 
(les normales climatiques) 

Unité : km/h 

Source : weatherspark com 

Mois 
Vitesse 

moyenne 
du vent 

Mois 
Vitesse 

moyenne 
du vent 

Janvier 6,1 Juillet 8,9 
Février 6,5 Août 9,6 
Mars 6,4 Septembre 8,3 
Avril 6,0 Octobre 6,7 
Mai 6,3 Novembre 5,8 
Juin 7,3 Décembre 5,7 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 

de weatherspark.com  

Figure 1-2.8 Vitesse moyenne du vent à 
Kinshasa 

1-3 Considérations environnementales et sociales 

 Résultats de l’étude sur l’état des lieux des sites 

Les conditions des sites du Projet ont été vérifiées en se référant aux points de vérification dans 
« la Liste de vérification sur l’environnement dans le cadre de projets relatifs aux lignes de 
transport et de distribution » de la JICA. Les résultats en sont mentionnés ci-après.  

・ La réhabilitation des postes de Funa et de Liminga est réalisée dans les sites des postes, ce 
qui ne nécessite pas d’acquisition de terrain ni de réinstallation involontaire des populations.  

・ La mise en œuvre du Projet a peu d’impacts sur la qualité de l’eau, la topographie et la 
géologie.  

・ Il n’existe pas de zones protégées, d’écosystèmes importants, de patrimoine culturel ou de 
paysage à prendre en considération dans les environs. 

・ Il n’existe pas de zones résidentielles de minorités ethniques ou de populations autochtones 
dans les environs.  

・ Il y a peu d’impacts indésirables sur la vie et les moyens de subsistance des populations 
riveraines. 

・ Il n’y a pas d’éléments d’impact négatif autres que ceux énumérés dans la liste de vérification.  

 Catégorie environnementale 

Sur la base des résultats de l’étude sur l’état des lieux des sites mentionnés ci-dessus, il est 
considéré que le Projet aura peu d’impacts indésirables sur l’environnement et la société, car celui-
ci ne correspond pas aux (i) caractéristiques de secteurs susceptibles d’être impactés par sa mise 
en œuvre, ni aux (ii) zones sensibles et vulnérables, telles que définies dans les lignes directrices 
relatives aux considérations environnementales et sociales de la JICA. Par conséquent, le Projet 
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correspond à la catégorie C. 

 Points à remarquer 

Les sites du Projet sont situés dans le District de Mont-Amba, pôle commercial dans la zone de 
développement économique de Kinshasa, et ils sont à proximité de principales artères à fort trafic 
et de zones résidentielles et commerciales denses. De ce fait, il est nécessaire de veiller à ne pas 
endommager les structures existantes et les objets enterrés ainsi qu’à minimiser les coupures de 
courant pendant les travaux. 

 Procédures de la mise en œuvre d’une étude d’impact environnemental et social sur la base 
du système de la RDC 

1) Nécessité ou non de réaliser une étude d’impact environnemental et social (EIES) 

Conformément à la loi congolaise ci-après, l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) sous 
la tutelle du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD), est habilitée 
(i) à décider si une EIES est nécessaire pour un projet de développement, (ii) à approuver les 
rapports d’EIES et (iii) à délivrer un permis environnemental.  

« Décret fixant les règles de fonctionnement des différents mécanismes procéduraux de la 
protection de l’environnement (décret n° 14/019 du 02 août 2014) »   

Questionnée sur la nécessité de réaliser une étude d’impact environnemental et social (EIES) pour 
le présent Projet de coopération de la JICA (réhabilitation des postes de Funa et de Liminga), 
l’ACE a répondu qu’une « EIES simplifiée » qui rend simple l’EIES normale est nécessaire. De 
même, l’ACE a répondu qu’une EIES simplifiée est également nécessaire pour le projet 
d’aménagement des lignes de distribution de 20 kV dans la zone sud du District de Mont-Amba à 
mettre en œuvre par SNEL SA. A travers cette confirmation avec l’ACE, SNEL SA doit réaliser 
une EIES simplifiée pour le présent Projet conformément aux lois et règlements en RDC.   

2) Procédures et principes pour la mise en œuvre de l’EIES simplifiée par SNEL SA 

Les procédures et les principes pour la mise en œuvre de l’EIES simplifiée par SNEL SA sont 
mentionnés ci-dessous :  

・ SNEL SA doit réaliser l’EIES simplifiée pour le Projet de coopération de la JICA et le projet 
à mettre en œuvre par SNEL SA (projet d’aménagement des lignes de distribution de 20 kV 
dans la zone sud du District de Mont-Amba).  

・ SNEL SA préparera les Termes de Référence (TdR) décrivant le contenu et la méthodologie 
de l'EIES simplifiée pour le projet, qui seront examinés et approuvés par l’ACE. 

・ SNEL SA recrutera un consultant local pour la mise en œuvre de l'EIES simplifiée. 

・ SNEL SA soumettra le rapport de l’EIES simplifiée à l’ACE pour son examen et son 
approbation. Au cours de l’examen, SNEL SA révisera le rapport et mènera des études 
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supplémentaires si nécessaire.   

・ SNEL SA obtiendra l’approbation du rapport de l’EIES et le permis environnemental auprès 
de l’ACE. Par ailleurs, SNEL SA s’est engagé à obtenir le permis environnemental auprès de 
l’ACE d’ici septembre 2023 qui est la date prévue pour la signature de l’Échange de Notes 
(E/N) et de l’Accord de Don (A/D) pour le présent Projet de coopération financière non 
remboursable.  

Il a été confirmé que le personnel chargé des considérations environnementales et sociales de 
SNEL SA et le consultant recruté par SNEL SA utilisent en principe les Systèmes de Sauvegardes 
Intégrés (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD). La Mission d’étude a demandé 
à SNEL SA de respecter les lignes directrices des considérations environnementales et sociales 
de la JICA lors de la mise en œuvre de l’EIES simplifiée, et SNEL SA l’a acceptée. SNEL SA 
s’est engagé à partager les informations sur les lignes directrices de la JICA pour les 
considérations environnementales et sociales avec le consultant local qui est chargé directement 
de mettre en œuvre l'EIES simplifiée.  

3) Tâches incombant à la partie congolaise et Proposition de calendrier d’exécution des travaux 
concernant les considérations environnementales et sociales sur la base du système de la 
RDC 

 Proposition de calendrier d’exécution des travaux concernant les considérations 
environnementales et sociales à mettre en œuvre par SNEL SA 

Le Tableau 1-3.1 présente la proposition de calendrier d’exécution des travaux concernant les 
considérations environnementales et sociales, telles que l’EIES simplifiée à mettre en œuvre par 
SNEL SA, etc. (contenu des travaux et calendrier approximatif de mise en œuvre). Par ailleurs, le 
calendrier ci-dessous a été modifié sur la base de l’entretien téléphonique avec SNEL SA du 25 
août 2023. 

Tableau 1-3.1 Contenu des travaux concernant les considérations environnementales et sociales 
à la charge de SNEL SA et Calendrier de mise en œuvre 

 
Contenu des travaux concernant les considérations environnementales et 

sociales 
Calendrier de mise en 

œuvre 

1 ・Préparer les TdR de l’EIES simplifiée 
・Obtenir l’approbation des TdR auprès de l’ACE 

Juillet 2023 

2 

・Mettre en œuvre l’EIES simplifiée et rédaction du rapport 
SNEL SA recrutera un consultant local pour effectuer l’EIES simplifiée. 
Le rapport doit comprendre l’ESMP (Environmental and Social Management 
Plan) et l’ESMoP (Environmental and Social Monitoring Plan).  
Si, au cours de l’exécution de l’EIES, il est jugé qu’il est nécessaire de 
formuler des plans supplémentaires, tels que le Plan d’Action de la 
Réinstallation (PAR), etc., ces plans doivent être compris dans le rapport de 
l’EIES.  

Septembre 2023 

3 ・Soumettre le rapport de l’EIES à l’ACE Octobre 2023 

4 
・Attendre le résultat de l’examen sur l’EIES simplifiée par l’ACE  
・Réviser le contenu du rapport et Mener des enquêtes supplémentaires le cas 

échant, si l’ACE les exige   

Octobre 2023 
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5 ・Obtenir l’approbation du rapport de l’EIES simplifiée auprès de l’ACE 
・Obtenir le permis environnemental 

Octobre 2023 

6 
・Mettre en œuvre l’ESMP et l’ESMoP Commencer juste avant le 

début de la construction en 
2024. 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 Redevances à payer par SNEL SA à l’ACE pour les procédures liées aux considérations 
environnementales et sociales 

SNEL SA doit payer à l’ACE des redevances d'examen pour les travaux figurant dans le Tableau 
1-3.1 et se soumettre à diverses procédures d'approbation. L’arrêté ministériel du MEDD « Arrêté 
ministériel du 6 septembre 2017 modifiant les redevances liées à l’évaluation des études 
environnementales et sociales (no 022/CAB/MIN/EDD/ANN/2017) » indique la liste des 
redevances, et le Tableau 1-3.2 en présente le détail.  

 
Tableau 1-3.2 Redevances à payer par SNEL SA à l’ACE pour les procédures liées aux 

considérations environnementales et sociales 

Détail des redevances payées à l’ACE Montant (US$) 
Examen de la politique de conformité aux « lois et règlements en matière 
de considérations environnementales et sociales » indiquées dans les TdR 
de l’EIES simplifiée   

＄500 

Examen du contenu des TdR de l’EIES simplifiée ＄1 000 
Examen du contenu du rapport de l’EIES simplifiée 
(incluant la délivrance du permis environnemental) 

(Montant total du projet x 0,025%) 
+ $ 22 250,5 Rem.1 

Examen de la nécessité de mener des enquêtes sociales supplémentaires 
et de formuler de nouveaux plans dans le cadre de l’EIES simplifiée (par 
ex. examen du PAR) 

$ 1 000 ～ $ 10 000 Rem.2 

Expertise des activités de suivi environnemental et social $ 500 ～ $ 5 000 / an Rem.2 
Rem.1 : Etant donné que, au 1er décembre 2022, le montant total du Projet (montant total du côté japonais et du côté congolais) 

n’est pas déterminé, seule la formule de calcul est donnée dans le tableau ci-dessus.  
Rem.2 : Le montant des redevances est déterminé par l’ACE en tenant compte du volume des travaux. La fourchette des 

montants figurant dans l’Arrêté Ministériel no. 022 est donnée dans le tableau ci-dessus.  
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude   

 Frais des consultants locaux recrutés par SNEL SA 

Les frais de consultant local recruté pour la mise en œuvre de l’EIES simplifiée, la rédaction du 
rapport de l’EIES, l’obtention du permis environnemental, l’exécution du suivi environnemental 
et social, etc., ont été estimés approximativement avec le personnel de SNEL SA chargé des 
considérations environnementales et sociales en se référant aux frais de consultants recrutés dans 
d’autres projets. Le Tableau 1-3.3 présente le montant approximatif (estimé au maximum). 
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Tableau 1-3.3 Frais estimés pour recruter un consultant local chargé de la mise en œuvre de 
l’EIES simplifiée, etc. Rem. 

 Services à assurer par un consultant local à la place de SNEL SA Frais 
(estimation en 

US$) 
1 Collecte et analyse des documents existants $ 2 000 
2 Enquêtes environnementales $ 2 500 
3 Enquêtes sociales $ 1 500 
4 Evaluation des impacts environnementaux et sociaux $ 1 500 
5 Organisation des réunions de consultation  $ 1 500 
6 ・Rédaction du rapport de l’EIES et sa soumission à l’ACE 

(Élaboration de l’ESMP et de l’ESMoP. Formulation de plans supplémentaires, tels 
que le PAR, etc. jugés nécessaires.) 
・Obtention de l’approbation du rapport de l’EIES et du permis environnemental 
auprès de l’ACE 

$ 11 000 

7 Mise en œuvre du suivi environnemental et social et de la gestion 
environnementale et sociale 

$ 8 000 

8 Autres (mise en œuvre d’enquêtes supplémentaires, etc.) $ 2 000 
 Montant total approximatif $ 30 000 Rem. 

Rem. : Estimation au maximum  
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 
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Chapitre 2 Description du Projet 

2-1 Aperçu du Projet 

2-1-1 But global 

En RDC, conformément au Plan National Stratégique de Développement (PNSD) approuvé par le 
Gouvernement en décembre 2019, les investissements actifs qui visent à la sécurisation de sources 
d’énergie pour l’alimentation en électricité et au renouvellement des lignes de transport d’électricité, 
etc., sont promus. En outre, dans le but d’améliorer les systèmes électriques qui sont compliqués en 
raison de plusieurs types de tension mélangés, tels que 30 kV, 20 kV et 6,6 kV, le développement pour 
uniformiser la tension de distribution à 20 kV est en cours selon le plan directeur du secteur électrique, 
formulé 1986 – 1988.   

Les coupures planifiées étant pérennisées à Kinshasa, afin d’améliorer les conditions de l’alimentation 
électrique dans le District de Mont-Amba, considéré comme pôle commercial important de la Zone de 
développement économique dans la ville de Kinshasa, il est demandé d’aménager non seulement les 
équipements de production d’électricité mais aussi les équipements de transport et de distribution 
d’électricité.    

2-1-2 Vue d’ensemble du Projet 

Le présent Projet vise à renforcer la capacité de fourniture électrique dans le District de Mont-Amba de 
la ville de Kinshasa ainsi qu’à améliorer la fiabilité et la stabilité dans l’alimentation électrique par le 
biais de l’aménagement des équipements de poste électrique dans le but de contribuer à l’amélioration 
des activités économiques et les conditions de vie des populations dudit district. Le Tableau 2-1.1 et la 
Figure 2-1.1 montrent l’aperçu du Projet.   
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Tableau 2-1.1 Principales composantes du Projet 
Catégorie Composantes prévues et Contenu principal Quantité Remarque 

A
pp

ro
vi

si
on

ne
m

en
t 

 /
  

In
st

al
la

tio
n 

1 

Réhabilitation du poste de Funa   
- Transformateur 100 MVA (220kV/20kV) 1 pièce  
- Appareillage de commutation 220kV 1 jeu  
- Appareillage de commutation 20kV 1 jeu  
- SCADA (Système de surveillance et de contrôle à distance) 1 jeu  

2 

Réhabilitation du poste de Liminga   
- Transformateur 100MVA (220kV/20kV) 1 pièce  
- Appareillage de commutation 220kV 1 jeu  
- Appareillage de commutation 20kV 1 jeu  
- SCADA (Système de surveillance et de contrôle à distance) 1 jeu  

3 Lignes de distribution de 20 kV partant du poste de Liminga 1 jeu 
À la charge de SNEL 

SA 

A
pp

ro
. 1 Outils de maintenance 1 jeu  

2 Pièces de rechanges et consommables 1 jeu  

B
ât

im
en

t 1 
Bâtiment pour l’équipement de l’appareillage de commutation 
20kV au poste de Funa 

1 bâtiment  

2 
Bâtiment pour l’équipement de l’appareillage de commutation 
20kV au poste de Liminga 

1 bâtiment  

3 Travaux de construction 1 ensemble  
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 
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Figure 2-1.1 Principales composantes du Projet 
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2-2 Conception générale du Projet de coopération 

2-2-1 Principes pour la conception 

2-2-1-1 Principes de base 

Le présent Projet consiste à aménager les équipements de poste électrique dans le District de Mont-
Amba, considéré comme pôle commercial important de la Zone de développement économique de la 
ville de Kinshasa, en vue d’améliorer la capacité de fourniture électrique ainsi que la fiabilité et la 
stabilité dans l’alimentation en électricité.  

En plus, il est à noter que le Projet sera mis en œuvre en urgence dans le cadre de la coopération 
financière non remboursable du Japon, et il est donc nécessaire de déterminer respectivement de manière 
attentive l’année cible pour l’évaluation du Projet et l’année cible pour le plan d’équipements dans la 
section « Année cible du Projet » ci-après, afin d'éviter une situation où les équipements fournis doivent 
être remplacés avant la fin de leur durée de vie, en raison de la demande d’électricité croissante qui 
dépassera la capacité d’équipements après la mise en service.  

En outre, compte tenu du plan de développement dans la zone où les activités socio-économiques sont 
menées dynamiquement, les principes sont de s’assurer que les considérations environnementales et 
sociales doivent être prises en compte au stade de la planification.   

2-2-1-2 Principes relatifs aux conditions naturelles  

(1) Principes relatifs aux conditions de température et d’humidité 

Kinshasa est classé comme climat tropical de savane (Aw) par la classification de Köppen. La 
température moyenne reste stable entre 23,0°C – 27,0°C tout au long de l’année. L'humidité 
moyenne est élevée, allant de 74% à 83% et, comme la température, elle ne varie pas de manière 
significative tout au long de l'année. Pour les équipements de poste électrique et les équipements 
de distribution à acheter dans le cadre du Projet, il s’agit de prendre en compte la température et 
l’humidité ci-dessus, et il convient de veiller à ce que ces équipements fonctionnent normalement 
dans les conditions d’une haute humidité et d’une température momentanément élevée due à la 
température de l’air extérieur et au rayon direct de soleil et que l’exploitation et la maintenance ne 
sont pas empêchées. D’autre part, les équipements de l’appareillage de commutation étant installés 
dans le bâtiment, il n’est pas nécessaire de prendre des mesures spéciales contre les températures 
extérieures des sites avec une température ambiante prévue de 40°C. Toutefois, il est tenu compte 
que, pour les équipements extérieurs, leurs fonctions peuvent être assurées avec une température 
prévue de 40°C.    

(2) Principes relatifs aux précipitations et à la foudre 

Avec la saison des pluies (de mi-septembre à mi-mai) et la saison sèche (de juin à août), les 
précipitations annuelles à Kinshasa sont d'environ 1300-1500 mm. Pendant la saison des pluies, 
souvent il pleut fortement et en peu de temps. En outre, les conditions de drainage à Kinshasa sont 
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généralement mauvaises, et les fortes pluies de 2019 et de décembre 2022, juste après la présente 
étude en RDC, ont causé des inondations aux postes électriques et des perturbations dans 
l’alimentation électrique, ce qui nécessite de prendre des mesures adéquates contre les inondations. 
Certains bâtiments existants dans les postes électriques sont équipés d’une salle de câbles au sous-
sol et sont connectés à l'appareillage de commutation aux étages supérieurs, mais certains câbles 
restent en service dans un état submergé en raison de l'absence de drainage.  

Sur la base du fait que le niveau d’eau a atteint +1,6 mètre au-dessus du niveau du sol lors de 
l’inondation au poste de Funa en décembre 2022, dans le présent Projet, la salle de câbles sera 
surélevée d'environ 20 cm par rapport au niveau du sol et sera construite sans murs pour empêcher 
l'accumulation d'eau. De plus, le plancher où les équipements de l’appareillage de commutation 
seront installés doit être d’au moins 2 m plus haut que le niveau du sol, comme mesures contre les 
inondations, et l’évacuation d’eau dans les sites doit être sécurisée dans la planification. En outre, 
lors de la planification, il convient de tenir compte du calendrier d’exécution des travaux et de la 
sécurité contre les pluies pendant la construction.    

Les coups de foudre étant fréquents, dans le présent Projet, les mesures de protection contre la 
foudre seront prises si nécessaire, conformément aux lois et règlements applicables en RDC.   

(3) Principes relatifs aux tremblements de terre 

En RDC, un tremblement de terre de magnitude 7,0 a été enregistré dans la zone est près de la 
frontière de la Tanzanie en 1992, mais aucun séisme n'a été enregistré à Kinshasa. Par conséquent, 
C0 = 0,1, qui est la valeur de moitié du coefficient de cisaillement généralement utilisé au Japon, 
est adoptée comme condition de conception.  

(4) Principes relatifs à la topographie et à la géologie 

Le résultat de l’étude géotechnique et géologique montre que la couche portante des postes de 
Liminga et de Funa se trouve à -1,5 m au-dessous du niveau du sol, et dispose de la capacité 
portante du sol nécessaire pour supporter le bâtiment de béton armé de deux étages et la fondation 
du transformateur. La topographie de l'intérieur des postes existants étant généralement plate, les 
travaux de terrassement ne sont pas nécessaires, mais il convient de prêter attention au drainage.  

2-2-1-3 Principes relatifs aux conditions socio-économiques 

La zone cible du présent Projet est située dans le District de Mont-Amba, considéré comme pôle 
commercial important de la Zone de développement économique de la ville de Kinshasa et à proximité 
de la route principale à fort trafic et de la zone à forte population et avec de nombreuses boutiques 
commerciales, etc. De ce fait, pendant les travaux, il s’agit de veiller, dans la mesure du possible, à ne 
pas gêner les populations riveraines et la circulation ainsi qu’à ne pas toucher les structures existantes 
et les objets enterrés. De plus, étant donné que le Projet consiste à rénover les postes électriques existants, 
la coupure de courant pendant les travaux est indispensable. Toutefois, les postes cibles sont les postes 
principaux de 220 kV, ce qui donne des impacts significatifs sur l’alimentation électrique dans le District 
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de Mont-Amba. En outre, selon SNEL SA, il n’est pas possible de faire les travaux avec les coupures 
de courant dans la nuit du point de vue de la sécurité, et il est nécessaire de mettre en œuvre les coupures 
dans la journée pour les travaux. Par conséquent, la coordination pour non seulement les travaux de 
chaque poste mais aussi le calendrier d’exécution des travaux des deux postes est requise de manière à 
minimiser la durée de coupures dans les travaux.  

2-2-1-4 Principes relatifs aux conditions des travaux de construction 

La zone cible du Projet est Kinshasa, la capitale du pays, où les travaux de construction de diverses 
installations publiques, centres commerciaux et logements, etc. sont effectués. De nombreuses 
entreprises locales travaillent dans la construction, et les conditions des travaux de construction en 
général sont bonnes. Il existe plusieurs entrepreneurs capables de réaliser les travaux d’équipements de 
poste et de distribution pour le Projet, et les Principes sont donc d’utiliser des entrepreneurs locaux de 
Kinshasa dans le Projet.   

De plus, il existe plusieurs usines de béton prêt à l’emploi (béton prémélangé) dans la ville de Kinshasa, 
et la construction en béton armé est couramment utilisée. De ce fait, la conception des travaux des postes 
de Liminga et de Funa, cibles du Projet, sera basée sur les structures en béton armé. En outre, dans la 
Commune de Limete où les postes de Liminga et de Funa se trouvent, il y a une usine de béton prêt à 
l’emploi qui a été déjà utilisée dans d’autres projets de don japonais, ce qui permet de couler du béton à 
partir de la fabrication du béton prêt à l’emploi dans un délai donné. Sur la base de ce qui précède, le 
calendrier et le plan d’exécution des travaux seront élaborés compte tenu du coulage du béton prêt à 
l’emploi.   

Par ailleurs, en ce qui concerne l’acheminement des matériaux et matériels du Projet, une partie de la 
zone autour des sites n’est pas goudronnée et affaissée partout. Il est donc nécessaire de porter une 
attention particulière lors du transport de ces matériaux et matériels.  

2-2-1-5 Principes relatifs à l’utilisation d’entrepreneurs congolais et de matériaux et matériels 
locaux  

(1) Principes relatifs à l’utilisation d’entrepreneurs congolais 

Actuellement, de nombreux chantiers de construction se font remarquer à Kinshasa, où des 
bâtiments de moyenne hauteur sont en cours de construction avec de grandes grues à tour. Il est 
relativement facile de se procurer de travailleurs, d’engins de construction, d’équipements et 
matériels de construction, etc., et il est jugé possible de passer des commandes auprès 
d’entrepreneurs locaux pour les ouvriers qualifiés et non qualifiés pour les travaux de construction 
et de génie civil des postes électriques dans le Projet, ce qui élaborera le plan d’exécution des 
travaux sur la base de l’utilisation d’entrepreneurs locaux. Les entreprises de construction locales 
seront utilisées en matière d’utilisation de matériaux et matériels de construction et de fourniture 
de main-d’œuvre, mais il sera nécessaire d'envoyer des ingénieurs du Japon pour le contrôle 
qualité, la gestion du calendrier d’exécution des travaux et de la gestion de la sécurité.  
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(2) Principes relatifs à l’utilisation de matériaux et matériels locaux 

Il est possible de se procurer localement des agrégats, du ciment, des barres d'armature, des 
matériaux pour les murs et les plafonds des bâtiments de construction générale. Les matériaux de 
tuyauterie, les câbles électriques, les appareils d'éclairage et les équipements de climatisation et 
de ventilation peuvent également être achetés localement en tant que produits importés à usage 
général en provenance d'Afrique du Sud, de Chine, d'Inde et de Dubaï. Cependant, la qualité et les 
délais de livraison doivent être contrôlés. En outre, les machines de construction, les engins lourds 
et les véhicules de transport peuvent également être loués ou achetés localement. Lors de 
l'élaboration du plan d’exécution des travaux, il est donc désirable d'adopter autant que possible 
des matériaux pouvant être achetés localement, en tenant compte du développement des industries 
locales.   

(3) Principes relatifs aux travaux de construction  

Des entreprises générales de construction et des entreprises de travaux électriques étant présentes 
à Kinshasa, il est possible de se procurer localement de travailleurs ordinaires, de véhicules de 
transport, d’équipements et matériels de construction, etc. Dans le cadre du Projet, il est prévu de 
construire un bâtiment en béton armé de deux étages (environ 300 m² de surface au sol) pour 
abriter les équipements de l’appareillage de commutation aux postes de Liminga et de Funa 
respectivement. Pour cette construction, les méthodes de construction spéciales ne sont pas 
nécessaires, ce qui permet de recruter des travailleurs locaux pour les travaux de fondation et de 
construction de bâtiments. D’autre part, le contrôle qualité et la gestion de la sécurité n’étant pas 
suffisants, il est nécessaire d’envoyer des ingénieurs du Japon ou de pays tiers.   

2-2-1-6 Principes relatifs aux capacités d’exploitation et de maintenance de l’organisme 
d’exécution  

SNEL SA, qui sera l’organisme en charge de l’exploitation et de la maintenance des équipements après 
la réalisation du Projet, dispose d’un certain niveau technique et d’une expérience suffisante, et assure 
de manière stable l’exploitation et la maintenance des installations et équipements électriques dans la 
zone cible. Parmi les équipements de poste électrique à aménager dans le Projet, étant donné qu’il est 
difficile d’installer les équipements de l’appareillage de commutation de20 kV dans le bâtiment actuel 
en termes d’espace, un nouveau bâtiment sera construit pour les abriter. Il est à craindre que ce nouveau 
bâtiment construit augmente le volume de travail du personnel d’exploitation et de maintenance et le 
nombre d’effectif dans les postes. Par conséquent, un système de surveillance et de contrôle du poste, 
qui fait partie du système SCADA, sera mis en place pour répondre à cette préoccupation.     

En outre, ce système permettra également de réduire le travail de relevé horaire actuellement effectué à 
toutes les heures piles par le personnel d'exploitation et de maintenance de poste électrique.  

2-2-1-7 Principes relatifs à la portée et au grade (classe) des installations et équipements, etc.   

Bien que SNEL SA dispose de normes de conception, ces normes avaient été établies dans la seconde 
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moitié des années 1980 et classées en plusieurs catégories, ce qui signifie que de nombreuses parties 
n’adaptent plus aux installations et équipements actuels et qu’il est difficile de réviser ces normes. Dans 
l’ensemble. A cet effet, les installations et équipements sont actuellement conçus conformément aux 
normes CEI (IEC), et les équipements à aménager dans le Projet seront également conformes aux normes 
CEI. Par ailleurs, pour les éléments non couverts par les normes CEI, les normes japonaises JEC et JIS 
seront appliquées et seront soumises à SNEL SA pour son approbation chaque fois qu’elles seront 
appliquées.  

En outre, les spécifications des 'équipements à aménager dans le Projet seront basées sur les équipements 
existants. 

2-2-1-8 Principes relatifs aux méthodes de construction / d’approvisionnement et à la durée des 
travaux 

Le Projet étant mis en œuvre dans le cadre du programme de coopération financière non remboursable 
du Japon, l'installation des équipements doit être achevée dans les délais fixés. En outre, afin d'achever 
la construction des postes dans le délai donné et de faire émerger les effets attendus du Projet, il est 
nécessaire de coordonner les travaux de construction de la partie japonaise et les dispositions à prendre 
à la charge de la partie congolaise ainsi que d’établir un plan d’exécution tenant compte de l'itinéraire 
de transport intérieur, de la méthode de transport, de la durée et des procédures, etc. 

Étant donné que les postes de 220/20 kV, soit le poste de Liminga et le poste de Funa, seront rénovés de 
manière simultanée, il est nécessaire d’établir un plan d’exécution des travaux pour assurer la mise en 
œuvre efficace des travaux en affectant des équipes appropriées, et d'adopter des méthodes de 
construction que les entrepreneurs et ingénieurs locaux connaissent bien, et de mettre en place un 
système permettant de gérer les travaux de manière à ce qu'ils se déroulent rapidement et en toute 
sécurité.   

2-2-2 Plan de base 

2-2-2-1 Prérequis (Conditions préalables) du Projet 

(1) Objectif de la prévision de la demande d’électricité dans l’étude préparatoire 

Les principales composantes du Projet sont le renouvellement des transformateurs 220 kV/20 kV 
et la construction des bâtiments pour les équipements de l’appareillage de commutation 20 kV 
dans le but de rénover les équipements des postes de Liminga et de Funa. 

L'objectif de la prévision de la demande d'électricité dans l’étude préparatoire est de préciser les 
prérequis du Projet sur la base de la prévision de la demande d’électricité dans le District de Mont-
Amba à l’aide des données de base pour examiner la pertinence et l’efficacité du Projet de point 
de vue de la planification des équipements de poste, telle que l’analyse du flux d’énergie électrique, 
l’évaluation sur la coordination avec d’autres plans de développement, etc.  
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(2) Année cible du Projet 

Le présent Projet est un plan pour les postes électriques dans les systèmes électriques supérieurs 
en RDC, et en même temps un plan pour le District de Mont-Amba, qui connaît une croissance 
économique remarquable. En fait, il est à craindre que l’exploitation des équipements électriques, 
voire la stabilité de l’alimentation électrique ne soient empêchées, si la planification de système 
électrique manque une perspective à moyen et long terme.  

Afin d'éviter une situation où les équipements fournis doivent être remplacés avant la fin de leur 
durée de vie, et compte tenu de la cohérence avec d’autres projets similaires de don, tels qu’un 
projet d’équipements de transport et de poste, etc., dans le système électrique, l’année cible pour 
le plan d’équipements est fixée à 10 ans après la mise en service. D’autre part, l’année cible pour 
l’évaluation du Projet est fixée à 3 ans après la mise en service pour évaluer les effets bénéfiques, 
etc.  

Année de mise en service : 2026 (supposée) 
Année cible pour l’évaluation du Projet : 2029 (3 ans après la mise en service) 
Année cible pour le plan d’équipements : 2036 (10 ans après la mise en service) 

2-2-2-2 Prévision de la demande d’électricité 

(1) Résultats de la demande d’électricité 

La demande d’électricité en RDC est contraignante en raison de restrictions sur la production 
d’électricité, ce qui signifie que la demande correspond à la quantité de l’énergie fournie. La source 
principale de l’énergie en RDC est les centrales hydroélectriques d’Inga 1 et d’Inga 2, cependant, 
45% de la production est répartie pour le Katanga, 40% pour Kinshasa et 15% pour la province du 
Kongo Central. La Figure 2-2.1 et la Figure 2-2.2 montrent respectivement l’évolution de la 
puissance produite en RDC et l’évolution de la puissance transportée et distribuée sur tout le pays. 
De 2016 à 2020, tandis que la puissance transportée a augmenté à un taux de croissance moyenne 
de 9,1% par an, le taux de croissance de la puissance distribuée pour Kinshasa est en moyenne de 
5,1% par an. Le taux de croissance de la puissance distribuée à Kinshasa est inférieur au taux de 
croissance de la puissance transportée sur tout le pays. La puissance distribuée de la Figure 2-2.2 
est la puissance totale distribuée pour Kinshasa et la province du Kongo Central. 
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Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 

du rapport annuel de SNEL SA  

Figure 2-2.1 Évolution de la production 
d’électricité 

Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 
du rapport annuel de SNEL SA 

Figure 2-2.2 Évolution de la puissance 
transportée et distribuée sur tout le pays 

Les Figure 2-2.3 et Figure 2-2.4 présentent respectivement l’évolution de la demande d’électricité 
à la pointe de Kinshasa et l’évolution du taux de croissance du PIB réel. Comme le montre la 
Figure 2-2.3, la demande d’électricité à la pointe de Kinshasa affiche un taux de croissance stable, 
soit 3,3% par an en moyenne, entre 2018 et 2022. Cependant, le taux de croissance du PIB réel a 
marqué de grandes chutes en 2016 et 2020. Ainsi, il est constaté qu’il n’y a pas de corrélation 
directe entre le taux de croissance du PIB réel et la demande d’électricité. De même, comme le 
montre la Figure 2-2.2, on ne voit pas qu’il y a une corrélation directe entre le taux de croissance 
du PIB réel et l’évolution de la puissance distribuée sur tout le pays et pour Kinshasa. En général, 
il doit y avoir une corrélation étroite entre le taux de croissance du PIB réel et le taux de croissance 
de la demande d’électricité. 

  
Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base du 

rapport annuel de SNEL SA 

Figure 2-2.3 Demande d’électricité à la pointe 
de Kinshasa 

Source : Figure préparée par la Mission d’étude sur la base 
IMF (Oct. 2022) World Economic Outlook 

Figure 2-2.4 Évolution du taux de croissance du 
PIB réel 

À la lumière de ce qui précède, pour estimer la prévision de la demande d’électricité dans le 
District de Mont-Amba, zone cible du Projet, de la ville de Kinshasa, il est jugé pertinent et 
souhaitable le de prévoir la demande future sur la base des résultats des taux de croissance 

Réel 
Estimé 
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antérieurs et des perspectives dans l’extension et le renforcement des équipements au lieu d’utiliser 
un modèle économétrique issu de variables, telles que le nombre de clients, le prix de l’électricité, 
le PIB réel qui est associé à l’évolution de la demande d’électricité, etc. 

(2) Prévision de la demande d’électricité dans le District de Mont-Amba 

Le Tableau 2-2.1 montre la prévision de la demande d’électricité dans le district de Mont-Amba 
par SNEL SA. Cette prévision a été calculée en s’appuyant sur la capacité des transformateurs et 
le taux de charge des cabines existantes dans les communes, le taux d’utilisation simultanée, le 
taux de charge potentiel, et le taux de croissance. Le taux de croissance de la demande d’électricité 
étant supposé être de 4% par an et le taux de croissance de la demande d’électricité à la pointe de 
Kinshasa de 2018 à 2022 étant de 3,3% par an, il est jugé que le taux de croissance prévu est 
pertinent et raisonnable 

Tableau 2-2.1 Prévision de la demande d’électricité dans le District de Mont-Amba     
Unité：MVA 

Commune 2022 2025 2030 2035 
LIMETE 76,9 86,5 105,3 128,1 
MATETE  20,8 23,4 28,5 34,7 
LEMBA 61,8 69,5 84,5 102,8 
KINSENSO 36,8 41,4 50,4 61,3 
NGABA 15,9 17,9 21,8 26,5 
合計 212,2 238,7 290,4 353,4 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données de SNEL SA 

2-2-2-3 Analyse du système électrique 

Les coupures planifiées sont régulièrement effectuées dans le District de Mont-Amba et, comme indiqué 
ci-dessus, la production d'électricité devrait augmenter en 2023. Cependant, en raison du manque de 
capacité des équipements de poste électrique dans cette zone, le District ne sera pas en mesure de 
répondre à l'augmentation de la production d'électricité. Pour faire face à cette situation, un nouveau 
transformateur (220 kV/20 kV, 100 MVA x 1 unité) sera installé au poste de Liminga pour augmenter la 
capacité de fourniture d'électricité à partir du système supérieur de 220 kV.   

Dans cette section, pour la vérification de la situation sur la charge, les cas de fonctionnement constant 
et lors d’un accident d'un équipement actuel ainsi que les cas de fonctionnement constant et lors d’un 
accident d'un équipement après l’achèvement du Projet (un transformateur supplémentaire au poste de 
Liminga) ont été examinés.  

En outre, pour vérifier le courant de court-circuit lors de la mise en œuvre du Projet. une analyse a été 
effectuée.  

Bien que la supposition de la charge soit requise pour effectuer l’analyse, cette supposition est difficile, 
car les coupures planifiées sont actuellement mises en œuvre. A cet effet, le taux de charge de 80%, que 
SNEL SA considère comme limite maximum dans le fonctionnement constant (bon fonctionnement des 
équipements), est utilisé comme charge maximale. De plus, le facteur de puissance de la charge est fixé 
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à 95% de facteur de puissance que SNEL SA utilise pour la planification de système.    

Le Tableau 2-2.2 montre le résumé de ce qui précède pour les cas d’analyse et leur contenu. Par ailleurs, 
pour l’analyse, le Logiciel d’analyse des systèmes électriques PSS/E est utilisé.   

Tableau 2-2.2 Cas d’analyse et Contenu 
Cas d’analyse Contenu 

1 Situation sur la charge avec les équipements actuels (Le taux de charge du 
transformateur fixé à 80%) 

2 Situation sur la charge lors d’un accident (équipements actuels) 

3 Situation sur la charge avec les équipements après le Projet (Le taux de charge 
du transformateur fixé à 80%) 

4 Situation sur la charge de chaque lors d’un accident (après le Projet) 
5 Courant de court-circuit du système lors de la mise en œuvre du Projet 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

Pour les données du système électrique, les données fournies par SNEL SA sont utilisées et les résultats 
ont été également évalués sur la base de ces données.  

(1) Portée de l’analyse du système 

À la suite à des consultations avec SNEL SA, tenant compte de l’objectif du Projet, la portée de 
l’analyse a été fixée comme suit :   

[Portée de l’analyse] Système électrique 220 kV de Liminga, partant du poste de Kimwenza 

1) Limites supérieures du taux de charge de la ligne de transport et du transformateur ainsi 
que jeu de barres (calcul du flux d’énergie électrique) 

Les limites supérieures du taux de charge et les valeurs de référence de tension admissible sont 
présentées dans le Tableau 2-2.3 et le Tableau 2-2.4.  

Tableau 2-2.3 Limite supérieure du taux de charge 
Cas Ligne de transport Transformateur 

Fonctionnement Constant (N – 0) 80% ou moins de la valeur 
nominale 

80% ou moins de la 
valeur nominale 

Lors d’un accident d’un équipement unique  
(N – 1 Contingence) 

100% ou moins de la valeur 
nominale 

100% ou moins de la 
valeur nominale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données fournies par SNEL SA   

Tableau 2-2.4 Valeur de référence de tension admissible 
Cas Tension admissible du jeu de barres du poste 

Fonctionnement Constant (N – 0) ±10% de la tension de référence 
Lors d’un accident d’un équipement unique  
(N – 1 Contingence) ±10% de la tension de référence 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données fournies par SNEL SA   

2) Méthode de calcul de court-circuit et Limite supérieure du courant de court-circuit du 
système électrique (calcul du courant de court-circuit) 

Le courant de court-circuit a été obtenu par le biais de la méthode de calcul spécifiée dans la norme 
IEC 60909, qui est utilisée par SNEL SA. Les limites supérieures des courants de court-circuit 
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triphasés du système concerné par le Projet sont indiquées dans le Tableau 2-2.5. Pour les calculs, 
les valeurs de courant de court-circuit du jeu de barres de 220 kV du poste de Kimwenza du 
système supérieur ont été obtenues auprès de SNEL SA, et les courants de court-circuit pour les 
postes de Liminga et de Funa ont été calculés.  

Tableau 2-2.5 Limite supérieure du courant de court-circuit triphasé du système électrique 
Tension Limite supérieure du courant de court-circuit triphasé 
220 kV 31,5 kA 
20 kV 25 kA 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude sur la base des données fournies par SNEL SA   

(2) Résultats de l’analyse du système électrique 

Les résultats de l'analyse du système électrique effectuée à l’aide des cas d'analyse indiqués dans 
le Tableau 2-2.2 sont présentés ci-dessous. Par ailleurs, tandis que l’accident est supposé être un 
accident d’un équipement unique, tel que la ligne de transport, le transformateur, etc., l’accident 
d’un seul équipement (ligne de transport 220 kV Liminga – Funa, Transformateur 220 kV/20kV 
de Liminga) a été exclu.  
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1) Cas 1 : Situation sur la charge avec les équipements actuels (Taux de charge du 
transformateur fixé à 80%) 

Le Tableau 2-2.6 et la Figure 2-2.5 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la charge 
avec les équipements actuels. Le taux de charge de la ligne de transport de 220 kV est inférieur à 
48%, ce qui est inférieur à 80% de taux de charge maximal.  

Tableau 2-2.6 Situation sur la charge avec les équipements actuels 
(taux de charge de transformateur : fixé à 80%) 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)  

220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 124,4 MW 61,6 Mvar 42% < 80% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 124,4 MW 61,6 Mvar 42% < 80% 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,0 MW 71,9 Mvar 48% < 80% 

Transformateur ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant) 
LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 53,5 MW 26,4 Mvar 80% = 80% 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 53,5 MW 26,4 Mvar 80% = 80% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 70,2 MW 35,9 Mvar 80% = 80% 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 70,2 MW 35,9 Mvar 80% = 80% 

Jeu de barres 
  Tension de jeu de 

barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 218,5 kV 99,3% Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 28,4 kV 94,8% Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 217,1 kV 98,7% Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 18,6 kV 93,2% Entre 90 % - 110% Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude  

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.5 Situation sur le flux d’énergie électrique avec les équipements actuels (Taux de 
charge : fixé à 80%) 
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2) Cas 2 : Situation sur la charge au moment de l’accident (avec les équipements actuels) 

[Au moment d’un accident dans la ligne de transport de 220kV Kimwenza – Liminga] 

Le Tableau 2-2.7 et la Figure 2-2.6 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la charge 
au moment d’un accident dans la ligne de transport de 220 kV Kimwenza – Liminga.  

Tableau 2-2.7 Situation sur la charge au moment de l'accident dans la ligne de transport de 220 
kV (avec les équipements actuels) 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant) 

220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 249,6 MW 128.7 Mvar 84% < 100% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA   0,0 MW 0.0 Mvar Accident - 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,0 MW 72.2 Mvar 48% < 100% 

Transformateur ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant) 

LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 53,5 MW 26.5 Mvar 81% < 100% 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 53,5 MW 26.5 Mvar 81% < 100% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 70,2 MW 36.1 Mvar 81% < 100% 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 70,2 MW 36.1 Mvar 81% < 100% 

Jeu de barres 
Tension de jeu de 

barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 216,9 kV 98,6% Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 28,2 kV 94,0% Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 215,6 kV 98,0% Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 18,5 kV 92,4% Entre 90 % - 110% Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.6 Situation sur le flux d’énergie électrique au moment d’un accident dans la ligne de 
transport (avec les équipements actuels) 
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[Au moment d’un accident d’un transformateur du poste de Funa] 

Le Tableau 2-2.8 et la Figure 2-2.7 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la charge 
au moment d’un accident d’un transformateur du poste de Funa. Lors d'un accident d’un 
transformateur du poste de Funa (N-1), le taux de charge du transformateur restant dépasse 100 % 
et atteint 178 %, ce qui entraîne une surcharge de 78 %. Dans ce cas, il est nécessaire de couper la 
charge pour commuter la charge vers un autre système. La tension sera en dessous de 90% à 83,5%, 
mais compte tenu des prises du transformateur (plage de réglage de ±11%), elle est supérieure à 
90%.  

Tableau 2-2.8 Situation sur la charge au moment de l'accident d’un transformateur du poste de 
Funa (avec les équipements actuels) 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant) 

220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 124,7 MW 77.9 Mvar 44% < 100% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 124,7 MW 77.9 Mvar 44% < 100% 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,4 MW 104.1 Mvar 53% < 100% 

Transformateur ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 

LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 53,5 MW 26.4 Mvar 80% < 100% 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 53,5 MW 26.4 Mvar 80% < 100% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 0,0 MW 0 Mvar Accident - 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 140,6 MW 103.9 Mvar 178% > 100% 

Jeu de barres 
Tension de jeu 

de barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 218,2 kV 99,2% Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 28,4 kV 94,6% Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 216,6 kV 98,5% Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 16,7 kV 83,5% < 90% Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 
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Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.7 Situation sur le flux d’énergie électrique au moment d’un accident d’un 
transformateur du poste de Funa (avec les équipements actuels) 

[Au moment d’un accident d’un transformateur (220 kV/30 kV) du poste de Liminga] 

Le Tableau 2-2.9 et la Figure 2-2.8 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la charge 
au moment d’un accident d’un transformateur 220 kV/30 kV du poste de Liminga. Lors d'un 
accident d’un transformateur 220 kV/30 kV du poste de Liminga, le taux de charge du 
transformateur restant dépasse 100 % et atteint 172 %, ce qui entraîne une surcharge de 72 %. 
Dans ce cas, il est nécessaire de couper la charge pour commuter la charge vers un autre système. 
La tension sera en dessous de 90% à 87,6%, mais compte tenu des prises du transformateur (plage 
de réglage de ±11%), elle est supérieure à 90%. 
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Tableau 2-2.9 Situation sur la charge au moment de l'accident d’un transformateur du poste de 
Liminga (avec les équipements actuels) 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 

220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 124,5 MW 70.7 Mvar 43% < 100% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 124,5 MW 70.7 Mvar 43% < 100% 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,0 MW 71.9 Mvar 48% < 100% 

Transformateur ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 0,0 MW 0 Mvar Accident - 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 107,1 MW 70.8 Mvar 172% > 100% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 70,2 MW 36.0 Mvar 80% < 100% 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 70,2 MW 36.0 Mvar 80% < 100% 

Jeu de barres 
Tension de jeu de 

barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 218,4 kV 99,3% Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 26,3 kV 87,6% < 90% Prise normale 

FUNA 220 kV 217,0 kV 98,6% Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 18,6 kV 93,1% Entre 90 % - 110% Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.8 Situation sur le flux d’énergie électrique au moment d’un accident d’un 
transformateur du poste de Liminga (avec les équipements actuels) 
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3) Cas 3 : Situation sur la charge après le Projet (Taux de charge du transformateur fixé à 80% 

Le Tableau 2-2.10 et la Figure 2-2.9 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la 
charge après le Projet. Le taux de charge de la ligne de transport de 220 kV est inférieur à 54%, ce 
qui est inférieur à 80% de taux de charge maximal. 

Tableau 2-2.10 Situation sur la charge après le Projet 
(taux de charge de transformateur : fixé à 80%) 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 160,0 MW 80.7 Mvar 54% < 80% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 160,0 MW 80.7 Mvar 54% < 80% 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,7 MW 72.0 Mvar 48% < 80% 

Transformateur ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 53,5 MW 26.4 Mvar 80% = 80% 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 53,5 MW 26.4 Mvar 80% = 80% 
LIMINGA 220/20kV  100 MVA 70,7 MW 36.2 Mvar 80% = 80% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 70,2 MW 36.0 Mvar 80% = 80% 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 70,2 MW 36.0 Mvar 80% = 80% 

Jeu de barres 
Tension de jeu de 

barres 
Ratio par rapport à la tension de référence 

Position de la 
prise 

LIMINGA 220 kV 218,1 kV 99,1% Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 28,4 kV 94,6% Entre 90 % - 110% Prise normale 
LIMINGA 20 kV 18,7 kV 93,6% Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 216,7 kV 98,5% Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 18,6 kV 93,0% Entre 90 % - 110%  Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.9 Situation sur le flux d’énergie électrique après le Projet 
(Taux de charge : fixé à 80%) 
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4) Cas 4 : Situation sur la charge au moment de l’accident (après le Projet) 

[Au moment d’un accident dans la ligne de transport de 220kV Kimwenza – Liminga] 

Le Tableau 2-2.11 et la Figure 2-2.10 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la 
charge au moment d’un accident dans la ligne de transport de 220 kV Kimwenza – Liminga. Le 
taux de charge de la ligne restante dépasse 100% et atteint à 109%, ce qui entraîne une surcharge 
de 9%. 

Bien que la limite supérieure de 100% soit dépassée, il ne s’agit pas d’un niveau qui nécessite la 
coupure de transport d’électricité dans l’immédiat, mais d’un niveau qui peut être géré avec un 
délestage manuel de l’excès de charge.   

Tableau 2-2.11 Situation sur la charge au moment de l'accident dans la ligne de transport de 220 
kV (après le Projet) 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 

220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 321,4 MW 169.2 Mvar 109% > 100% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 0,0 MW 0.0 Mvar Accident - 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,0 MW 72.4 Mvar 48% < 100% 

Transformateur ID Capacité   Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 

LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 53,5 MW 26.5 Mvar 81% < 100% 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 53,5 MW 26.5 Mvar 81% < 100% 
LIMINGA 220/20kV  100 MVA 70,7 MW 36.4 Mvar 81% < 100% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 70,2 MW 36.2 Mvar 81% < 100% 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 70,2 MW 36.2 Mvar 81% < 100% 

Jeu de barres 
Tension de jeu 

de barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 216,0 kV - Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 28,1 kV Prise normale Entre 90 % - 110% Prise normale 
LIMINGA 20 kV 18,5 kV Prise normale Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 214,6 kV - Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 18,4 kV  Prise normale Entre 90 % - 110%  Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 
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Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.10 Situation sur le flux d’énergie électrique au moment d’un accident dans la ligne de 
transport (après le Projet) 

[Au moment d’un accident d’un transformateur du poste de Funa] 

Le Tableau 2-2.12 et la Figure 2-2.11 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la 
charge au moment d’un accident d’un transformateur du poste de Funa. Lors d'un accident d’un 
transformateur du poste de Funa (N-1), le taux de charge du transformateur restant dépasse 100 % 
et atteint 178 %, ce qui entraîne une surcharge de 78 %. Dans ce cas, il est nécessaire de couper la 
charge pour commuter la charge vers un autre système. La tension sera en dessous de 90% à 83,2%, 
mais compte tenu des prises du transformateur (plage de réglage de ±11%), elle est supérieure à 
90%.  
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Tableau 2-2.12 Situation sur la charge au moment de l'accident d’un transformateur du poste de 
Funa 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 160,3 MW 97.2 Mvar 56% < 100% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 160,3 MW 97.2 Mvar 56% < 100% 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,4 MW 104.5 Mvar 53% < 100% 

Transformateur ID Capacité   Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA 53,5 MW 26.4 Mvar 80% < 100% 
LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 53,5 MW 26.4 Mvar 80% < 100% 
LIMINGA 220/20kV  100 MVA 70,7 MW 36.3 Mvar 80% < 100% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 0,0 MW 0 Mvar Accident - 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 140,6 MW 104.3 Mvar 178% > 100% 

Jeu de barres 
Tension de jeu 

de barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 217,8 kV - Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 28,3 kV Prise normale Entre 90 % - 110% Prise normale 
LIMINGA 20 kV 18,7 kV Prise normale Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 216,2 kV - Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 16,6 kV  Prise normale < 90 %  Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.11 Situation sur le flux d’énergie électrique au moment d’un accident d’un 
transformateur du poste de Funa (après le Projet) 

[Au moment d’un accident d’un transformateur (220 kV/30 kV) du poste de Liminga] 

Le Tableau 2-2.13 et la Figure 2-2.12 présentent les résultats de l’analyse de la situation sur la 
charge au moment d’un accident d’un transformateur 220 kV/30 kV du poste de Liminga. Lors 
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d'un accident d’un transformateur 220 kV/30 kV du poste de Liminga, le taux de charge du 
transformateur restant dépasse 100 % et atteint 173 %, ce qui entraîne une surcharge de 73 %. 
Dans ce cas, il est nécessaire de couper la charge pour commuter la charge vers un autre système. 
La tension sera en dessous de 90% à 87,4%, mais compte tenu des prises du transformateur (plage 
de réglage de ±11%), elle est supérieure à 90%. 

Tableau 2-2.13 Situation sur la charge au moment de l'accident d’un transformateur du poste de 
Liminga 

Ligne de transport ID Capacité Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 1 335,0 MVA 160,1 MW 89.9 Mvar 55% < 100% 
220 kV KIMWENZA - LIMINGA 2 335,0 MVA 160,1 MW 89.9 Mvar 55% < 100% 

220 kV LIMINGA - FUNA 2 335,3 MVA 141,0 MW 72.0 Mvar 48% < 100% 

Transformateur ID Capacité   Flux d’énergie électrique 
Taux de charge  

(basé sur le courant)） 
55LIMINGA 220/30kV 1 75 MVA   0,0 MW 0 Mvar Accident - 

LIMINGA 220/30kV 2 75 MVA 107,1 MW 71.0 Mvar 173% > 100% 
LIMINGA 220/20kV  100 MVA 70,7 MW 36.2 Mvar 80% < 100% 

FUNA 220/20kV 1 100 MVA 70,2 MW 36.0 Mvar 80% < 100% 
FUNA 220/20kV 2 100 MVA 70,2 MW 36.0 Mvar 80% < 100% 

Jeu de barres 
Tension de jeu 

de barres 
Ratio par rapport à la tension de référence Position de la prise 

LIMINGA 220 kV 217,9 kV 99,1% Entre 90 % - 110% - 
LIMINGA 30 kV 26,2 kV 87,4% < 90 % Prise normale 
LIMINGA 20 kV 18,7 kV 93,5% Entre 90 % - 110% Prise normale 

FUNA 220 kV 216,5 kV 98,4% Entre 90 % - 110% - 
FUNA 20kV 18,6 kV 92,9% Entre 90 % - 110%  Prise normale 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.12 Situation sur le flux d’énergie électrique au moment d’un accident d’un 
transformateur du poste de Liminga (N-1) à 80% de taux de charge (après le Projet) 
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5) Cas 5 : Courant de court-circuit du système électrique lors de la mise en œuvre du Projet 

Le Tableau 2-2.14 et la Figure 2-2.13 présentent les résultats du calcul du système cible. Il a été 
confirmé qu’aucun jeu de barres ne dépasse la limite supérieure. 

Tableau 2-2.14 Résultats du calcul du courant de court-circuit triphasé 

Point d'accident du poste électrique 
Courant de 

court-circuit 
triphasé 

Confirmation de la 
limite supérieure 

KIMWENZA Jeu de barres 220 kV 7,2 kA < 31,5 kA 
LIMINGA Jeu de barres 220 kV 6,7 kA < 31,5 kA 
LIMINGA   Jeu de barres 20 kV 14,9 kA < 25 kA 

FUNA Jeu de barres 220 kV 6,2 kA < 31,5 kA 
FUNA  Jeu de barres 20 kV 14,6 kA < 25 kA 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude  

Figure 2-2.13 Résultats du calcul du courant de court-circuit triphasé 

(3) Résumé 

Le flux d’énergie électrique et le courant de court-circuit dans le cas où le taux de charge de tous 
les transformateurs des postes de Liminga et de Funa atteint à 80% de la limite supérieure ont été 
étudiés. Les principaux points du résultat sont mentionnés ci-après.   

 Après l’achèvement du Projet (un nouveau transformateur 220 kV/20 kV-100MVA installé 
au poste de Liminga), le flux d’énergie électrique dans la ligne de transport de 220 kV 
Kimwenza – Liminga sera de 54% dans le fonctionnement constant, et la limite supérieure 
sera inférieure à 80%.   

 Lors d’un accident de la ligne de transport, le taux de charge de la ligne restante sera de 
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109%, ce qui entraîne une surcharge de 9%. Bien que la limite supérieure de 100% soit 
dépassée, il ne s’agit pas d’un niveau qui nécessite la coupure de transport d’électricité dans 
l’immédiat, mais d’un niveau qui peut être géré avec un délestage manuel de l’excès de 
charge.  

 Il n'y a pas de points où la limite de courant de court-circuit triphasé est dépassée. 

Toutefois, si la capacité des transformateurs du Projet est dépassée dans les postes de Liminga et 
de Funa, le flux d’énergie électrique de la ligne restante sera surchargé de plus de 10 % en cas 
d'accident d’une ligne unique sur les lignes de transport Kimwenza-Liminga, ce qui nécessitera 
d'envisager des mesures telles que le remplacement de la ligne de transport (augmentation de la 
capacité) ou l'installation de nouvelles lignes, etc. 

(4) Autres éléments de référence 

Au poste de Liminga, si le transformateur 220/30 kV (75 MVA), qui est actuellement hors service, 
est entièrement restauré et connecté, ce qui suit est envisagé : 

 Après le présent Projet (installation d'un nouveau transformateur 220/20 kV 100MVA au poste 
de Liminga), le flux d’énergie électrique dans la ligne de transport 220 kV Kimwenza-Liminga 
sera d'environ 70 % en fonctionnement constant, et la limite supérieure sera inférieur à 80 %. 

Au moment d’un accident dans la même ligne de transport, le taux de charge de la ligne restante 
sera d’environ 142%, ce qui entraînera une surcharge d’environ 42%. Il s'agit d'un niveau qui 
dépasse la limite supérieure de 100 % au moment d'un accident et qui nécessite un délestage 
automatique et immédiat pour la charge excédentaire. 

2-2-2-4 Plan général  

Les conditions de conception du Projet sont les suivantes : 

(1) Conditions de base 

Tableau 2-2.15 Conditions de base 
Élément Contenu 

Altitude Inférieure 1 000 m 
Température ambiante Maximum 40 ℃ 
Vitesse maximale du vent 40 m/s 
Charge sismique Horizontale 0,10G 
Capacité portante du sol Basée sur le résultat de l’étude géotechnique 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

(2) Conditions de conception des équipements de poste électrique 

Tableau 2-2.16 Conditions de conception des équipements de poste électrique 
Élément Contenu 

Tension nominale 220 kV 20 kV 400-230V 
CA 

110 V 
CC 

48 V 
CC 

Tension maximale 245 kV 24 kV - - - 
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Élément Contenu 
Fréquence 50 Hz - - 

Capacité maximale de 
court-circuit 

31,5 kA 
(1 sec.) 

25 kA 
(1 sec.) 

- - 

Tension de tenue au choc 
de la foudre 

(LIWV) 

1 050 kV (Appareillage) 
950 kV (Transformateur) 

125 kV (Appareillage) 
125 kV 

(Transformateur) 

- - 

Tension de tenue à 
fréquence industrielle 

460 kV (Appareillage) 
395 kV (Transformateur) 

50 kV (Appareillage) 
50 kV (Transformateur) 

- - 

Système de mise à la 
terre  

Système de mise à la 
terre efficace 

A travers une 
impédance de mise à la 

terre (Transfo MLT 
couplé en zig zag) 

- - 

Distance minimale de 
fuite de l’isolant 20mm/kV - - 

Isolant Céramique (marron) ou polymère 
Classe de protection (IP) Extérieur : IP54 ou plus 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

(3) Normes applicables et unités utilisées 

Les normes CEI s’appliqueront et, pour les éléments non couverts par les normes CEI, les normes 
JEC et JIS ou les normes japonaises équivalentes à ces normes devront être appliquées.  

2-2-2-5 Aperçu du plan de base 

(1) Aperçu du plan de base pour l’équipement 
Les composantes sont telles que mentionné dans « 3-1-2 Vue d'ensemble du Projet », et l’aperçu des 
postes de Liminga et de Funa est présenté respectivement ci-après. Les spécifications de chaque 
équipement doivent être en principe similaires à celles des équipements existants, y compris d’autres 
postes électriques, en vue de faciliter l’exploitation et la maintenance. 

1) Poste de Liminga 

Un nouveau transformateur 220/20 kV sera installé dans le cadre de la transition aux lignes de 
distribution 20 kV et, les équipements de 220 kV y associés seront remplacés ainsi que les 
appareillages de commutation 20 kV seront remplacés et ajoutés. 

Le transformateur 220/20 kV et l'appareillage de commutation 220 kV y associé seront installés 
au même endroit après l'enlèvement du transformateur 220/30 kV actuellement hors service et des 
appareillages de commutation 20kV y associés. 

Étant donné qu’il n’y a pas assez d’espace pour installer les appareillages de commutation 20 kV 
dans le bâtiment existant, un autre bâtiment sera construit pour les abriter. De plus, le système 
SCADA sera mis en place dans le bâtiment existant pour permettre aux opérateurs d’assurer la 
surveillance et la commande en permanence à partir de ce bâtiment existant. 

En outre, en fonction de la rénovation de l’appareillage de commutation pour les lignes de 
transport 220 kV et des équipements de contrôle et de protection au poste de Funa, les équipements 
de contrôle et de protection pour les lignes de transport 220 kV du poste de Liminga, qui sont 
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l’extrémité correspondante, seront remplacés.  
Les quantités sont conformes à la demande actuelle et au plan de renforcement de la ligne de 

distribution 20 kV. 

2) Poste de Funa 

En raison du vieillissement des équipements, le transformateur 220/20 kV, l'appareillage de 
commutation 220 kV et les appareillages de commutation 20 kV, les équipements pour les services 
auxiliaires et les équipements de contrôle et de protection seront rénovés (remplacés). 

Le transformateur 220/20 kV et l'appareillage de commutation 220 kV y associé seront installés à 
un emplacement différent (espace libre) des équipements existants, car un espace pour installer les 
nouveaux équipements sera assuré. Après l’achèvement des nouveaux équipements, les anciens 
équipements (les équipements existants) seront enlevés. Le remplacement (enlèvement + 
installation) des équipements à un même emplacement demande un arrêt des équipements pour 
une longue durée, ce qui provoquera également une coupure de courant dont la durée sera plus 
longue. Pour éviter cette situation, il est envisagé de remplacer les équipements à un emplacement 
séparé. 

L’autre appareillage de commutation 220 kV sera remplacé au même emplacement, car 
l’appareillage de commutation actuel est hors service. Cependant, étant donné que le poste de Funa 
n’a pas assez d’espace et que la zone de construction est à proximité de l’équipement de charge 
électrique, les étapes de construction ont été examinés de manière à ce que la zone et la durée de 
coupure d’électricité soient minimisées. 

Les appareillages de commutation 20 kV seront installés dans un bâtiment séparé pour la même 
raison que celle du poste de Liminga, et le système SCADA sera mis en place dans le bâtiment 
existant. Par ailleurs, étant donné que le transformateur et l'appareillage de commutation de la 
ligne de transport seront remplacés au poste de Funa, les fonctions de surveillance et de commande 
de ces équipements seront également intégrées dans le système SCADA. 

En raison de l’insuffisance de l’espace des équipements existants, pour éviter un arrêt des 
équipements lié au remplacement des équipements à un même emplacement, les équipements pour 
les services auxiliaires seront installés dans le même bâtiment des appareillages de commutation 
20 kV. De plus, compte tenu de l’importance du poste de Funa, un groupe électrogène de secours 
sera mis en place comme les autres postes électriques 220 kV.   

Le transformateur et les équipements de contrôle et de protection pour les équipements de 220 kV 
seront installés dans le bâtiment existant, car l'espace pour l’installation y est disponible. Les 
quantités sont les mêmes que celles des équipements existants. 

3) Quantités et spécifications des équipements 

Le tableau ci-après présente l’aperçu du plan de base du Projet sur la base des principes 
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susmentionnés.  
 Tableau 2-2.17 : Liste des composantes avec quantités 
 Tableau 2-2.18 : Liste des spécifications des principaux équipements 

Tableau 2-2.17 Liste des composantes avec quantités  
No. Composante Unité Quantité 

1 Poste de Liminga   
1.a Travée Tfo No. 1   
1) Transformateur principal 220/20kV - 100MVA No.1 Pièce 1 
2) Transformateur de MLT 20/0,4kV - 250kVA  Pièce 1 
3) Disjoncteur 220kV (3-phases/jeu) Jeu 1 
4) Sectionneur 220kV(3-phases/jeu) Jeu 1 
5) Parafoudre 220kV (3-phases/jeu)  Jeu 1 
6) TI 220kV (3-phases/jeu) Jeu 1 
7) Armoire commande/contrôle/protection Tfo Jeu 1 

8) 
Câble d'alimentation 20 kV côté secondaire du transformateur 
principal (y compris le matériel des terminaux) Jeu 1 

1.b Travée Départ ligne 220 kV Funa 1   
1) Armoire commande/contrôle/protection ligne Funa 1 Jeu 1 
1.c Appareillage de commutation 20kV   
1) Cellule arrivée du transformateur Pièce 2 
2) Cellule départ de ligne de distribution 20kV Pièce 19 
3) Liaison jeu de barres Pièce 1 
4) Cellule section de jeu de barres (avec disjoncteur) Pièce 2 
5) Cellule section de jeu de barres (avec TP) Pièce 2 
6) Cellule transformateur de tension Pièce 2 
7) Connexion jeu de barres Pièce 1 
1.d Service auxiliaire    
1) Tableau de répartition 110V CC Pièce 1 
1.e SCADA (Système automatique de surveillance et de contrôle du poste)   
1) Pour appareillage de commutation 20kV Jeu 1 
1.f Bâtiment et fondation   
1) Bâtiment pour appareillage de commutation 20kV  Bâti. 1 
2) Fondation pour Transformateur principal No.1 Jeu 1 

3) 
Fondation pour appareillage de commutation 220 kV  
(Travée Tfo. Principal No.1) Jeu 1 

4) Réservoir séparateur huile-eau Jeu 1 
5) Canalisation de câbles et d’autres travaux de génie civil pour  Jeu 1 
1.g Autres matériaux et matériels   
1) Ligne aérienne Jeu 1 
3) Câble d’alimentation et câble de contrôle Jeu 1 
4) Isolateur pour poteau de poste Jeu 1 
5) Support d’équipement Jeu 1 
6) Fil de mise à la terre Jeu 1 
7) Autres (cosse de compression, raccords pour lignes aériennes, etc.) Jeu 1 
    
2 Poste de Funa   
2.a Travée Tfo No.2    
1) Transformateur principal 220/20kV - 100MVA No.1 Pièce 1 
2) Transformateur de MLT 20/0.4kV, 250kVA Pièce 1 
3) Disjoncteur 220kV (3-phases/jeu) Jeu 1 
4) Sectionneur 220kV(3-phases/jeu) Jeu 1 
5) Parafoudre 220kV (3-phases/jeu)  Jeu 1 
6) TI 220kV (3-phases/jeu) Jeu 1 
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No. Composante Unité Quantité 
7) Poutres en structure d’acier Jeu 1 
8) Armoire commande/contrôle/protection Tfo Jeu 1 

9) 
Câble d'alimentation 20 kV côté secondaire du transformateur 
principal (y compris le matériel des terminaux) Jeu 1 

2.b Travée Tfo No.1   
1) Disjoncteur 220kV (3-phases/jeu) Jeu 1 
2) Armoire commande/contrôle/protection Tfo Jeu 1 

3) 
Câble d'alimentation 20 kV côté secondaire du transformateur 
principal (y compris le matériel des terminaux) Jeu 1 

2.c Travée Départ ligne 220kV Liminga 1   
1) H-GIS 220kV Jeu 1 
2) Parafoudre 220kV (3-phases/jeu)  Jeu 1 
3) TI 220kV (3-phases/jeu) Jeu 1 
4) Armoire commande/contrôle/protection ligne de transport Jeu 1 
2.d Jeu de barres 220kV    
1) Armoire protection jeu de barres Jeu 1 
2.e Appareillage de commutation 20kV   
1) Cellule arrivée du transformateur Jeu 4 
2) Cellule départ de ligne de distribution 20kV Jeu 30 
3) Liaison jeu de barres Jeu 2 
4) Cellule section de jeu de barres (avec disjoncteur) Jeu 2 
5) Cellule section de jeu de barres (avec TP) Jeu 2 
6) Cellule transformateur de tension Jeu 2 
7) Connexion jeu de barres Jeu 3 
2.f Service auxiliaire   
1) Dispositif d’alimentation 400/230 V CA Jeu 1 
2) Dispositif d’alimentation 110 V CC Jeu 1 
3) Tableau de répartition 110 V CC Jeu 1 
4) Dispositif d’alimentation 48 V CC Jeu 1 
5) Tableau de répartition 48 V CC Jeu 1 
6) Batterie 110V CC Jeu 1 
7) Batterie 48V CC Jeu 1 
8) Générateur de secours 80kVA ou plus Pièce 1 
2.g SCADA (Système automatique de surveillance et de contrôle du poste)   
1) Pour l’ensemble du poste Jeu 1 
2.h Bâtiment et fondation   
1) Bâtiment pour appareillage de commutation 20kV  Bâti. 1 
2) Fondation pour le Tfo No.2 Jeu 1 
3) Fondation pour l’appareillage de 220kV (Travée Tfo No.2) Jeu 1 
4) Fondation pour l’appareillage de 220kV (Travée Tfo-1) Jeu 1 

5) 
Fondations pour l’appareillage de 220kV (ligne départ 220kV Liminga 
1) Jeu 1 

6) Réservoir séparateur huile-eau Jeu 1 
7) Canalisation de câbles et d’autres travaux de génie civil pour  Jeu 1 
2.i Autres matériaux et matériels   
1) Ligne aérienne Jeu 1 
2) Tuyau en aluminium  Jeu 1 
3) Câble d’alimentation et câble de contrôle Jeu 1 
4) Isolateur pour poteau de poste Jeu 1 
5) Isolateur pour jeu de barres Jeu 1 
6) Support d’équipement Jeu 1 
7) Fil de mise à la terre Jeu 1 
8) Autres (cosse de compression, raccords pour lignes aériennes, etc.) Jeu 1 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 
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Tableau 2-2.18 Liste des spécifications des principaux équipements 
No. Equipement Unité Exigence 
    
1 Transformateur 220/20kV - 100MVA    
 (1) Type --- 3-phases 
 (2) Mode de refroidissement --- ONAN/ONAF 
 (3) Tension maximale   
 1) Côté 220kV (primaire) kV 245 
 2) Côté 20kV (secondaire) kV 24 
 (4) Rapport de transformation nominal kV 220 / 20 
 (5) Symboles des couplages et des déphasages  --- YNd11 
 (6) Puissance assignée avec mode de refroidissement ONAN   
 1) Côté 220kV (primaire) MVA 75 
 2) Côté 20kV (secondaire) MVA 75 
 (7) Puissance assignée avec mode de refroidissement ONAF   
 1) Côté 220kV (primaire) MVA 100 
 2) Côté 20kV (secondaire) MVA 100 
 (8) Tension de tenue au choc de foudre     
 1) Côté 220kV (primaire) kV 950 
 2) Côté 20kV (secondaire) kV 125 
 (9) Tension de tenue assignée à fréquence industrielle    
 1) Côté 220kV (primaire) kV 395 
 2) Côté 20kV (secondaire) kV 50 
 (10) Impédance de court-circuit   
 1) Côté primaire – Côté secondaire % 18 
 (11) Changeur de prises en charge (OLTC)   
 1) Type --- Interrupteur sous 

vide 
 2) Etendue de prises --- +10% / -15% 
 3) Echelon de réglage, --- 1,25% 
 4) Nombre de prises --- 21 
 5) Purificateur d'huile isolante sous tension  --- Requis 
 (12) Lignes de fuite de traversées mm/kV 20 
 (13) Degré de protection（IP） --- IP54 
 (14) TI (transformateur de courant) pour traversées isolées, Côté 

220kV -1, Monophasé x 3   

 1) Nombre de noyaux --- 1 
 2) Rapport  A/A 1 000 / 1 
 3) Classe de précision assignée  --- 5P20 
 4) Puissance de sortie assignée VA 30 
 (15) TI (transformateur de courant) pour traversées isolées, Côté 

220kV -2, Monophasé x 3   

 1) Nombre de noyaux --- 1 
 2) Rapport  A/A 300 / 1 
 3) Classe de précision assignée  --- 0,5 
 4) Puissance de sortie assignée VA 15 
 (16) TI (transformateur de courant) pour traversées isolées, Côté 

220kV – Point neutral, Monophasé x 2   

 1) Nombre de noyaux --- 1 
 2) Rapport  A/A 300/1, 1000 / 1 
 3) Classe de précision assignée  --- 0,5, 5P20 
 4) Puissance de sortie assignée VA 15 
 (17) Le tuyau de refoulement du dispositif de décompression pour 

le réservoir principal et le réservoir OLTC doit être installé 
près du sol pour empêcher la dispersion de l'huile chaude’ 

--- Requis 
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No. Equipement Unité Exigence 
 (18) L'échelle à crinoline doit être installée. --- Requis 
    
2 Transformateur de mise à la terre 20/0,4kV   
 (1) Type --- 3-phases 
 (2) Mode de refroidissement --- ONAN 
 (3) Tension maximale kV 24 
 (4) Symboles des couplages et des déphasages --- ZNyn1 
 (5) Puissance assignée kVA 250 
 (6) Tension de tenue au choc de foudre kV 125 
 (7) Tension de tenue assignée à fréquence industrielle kV 50 
 (8) Courant nominal de l'enroulement en étoile interconnecté 

A 
1000A / 10sec 
60A / 10min 
45A / cont, 

 (9) Impédance de séquence de phase nulle par phase ohm 34,64 (tol, +20/-
0%) 

 (10) Changeur de prises hors tension   
 1) Etendue de prises --- +5% / -5% 
 2) Echelon de réglage --- 2,5% 
 3) Nombre de prises --- 5 
 (11) TI (transformateur de courant) pour traversées isolées, 

Neutral, Monophasé x 2   

 1) Nombre de noyaux --- 1 
 2) Rapport  A/A 300/1, 1 000/1 
 3) Classe de précision assignée  --- 0,5, 5P20 
 4) Puissance de sortie assignée VA 15 
 (12) Lignes de fuite de traversées mm/kV 20 
    
3 Disjoncteur 220kV    
 (1) Type de disjoncteur --- Gaz (GCB) 
 (2) Tension assignée kV 245 
 (3) Tension de tenue assignée aux chocs de foudre kV 1 050 
 (4) Tension de tenue assignée à fréquence industrielle  kV 460 
 (5) Courant de courte durée admissible assignée / temps de durée kA/s 40/1 
 (6) Courant de coupure assigné en court-circuit kA 40 
 (7) Courant de pointe admissible assigné kAp 100 
 (8) Séquence de manœuvres assignée --- O-0,3s-FO-3min-

FO 
 (9) Courant assigné en servie continu A 2 000 
 (10) Mécanisme de commande --- Mécanique à 

ressort 
 (11) Nombre de bobines d’ouverture No. 2 
 (12) Nombre de bobines de fermeture No. 1 
    
４ Sectionneur 220kV    
 (1) Type de sectionneur --- Pantographe 
 (2) Tension assignée kV 245 
 (3) Tension de tenue assignée aux chocs de foudre kV 1 050 
 (4) Tension de tenue assignée à fréquence industrielle kV 460 
 (5) Courant de courte durée admissible assignée / temps de durée  kA/s 40/1 
 (6) Courant assigné en service continu A 2 000 
    
5 Transformateur de courant 220kV    
 (1) Tension primaire assignée kV 20 / √3 
 (2) Tension secondaire assignée   
 1) pour mesures V 110/√3 
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No. Equipement Unité Exigence 
 2) pour protection V 110/√3 
 (3) Puissance de sortie assignée VA 100 
 (4) Classe de précision assignée   
 1) pour mesures --- 0,2 
 2) pour protection --- 3P 
 (5) Lignes de fuite de traversées mm/kV 20 
    
6 Transformateur de courant 220kV    
 (1) Nombre de noyaux --- 4 
 (2) Tension assignée kV 245 
 (3) Tension de tenue assignée aux chocs de foudre kV 1 050 
 (4) Tension de tenue assignée à fréquence industrielle kV 460 
 (5) Courant primaire assigné A 2 000 
 (6) Courant secondaire assigné A 1 
 (7) Courant de courte durée admissible assignée / temps de durée kA/s 40/1 
 (8) Courant de pointe admissible assigné kAp 100 
 (9) Rapport   
 1) Noyaux-1 A/A 2 000-1 000 / 1-1 
 2) Noyaux-2 A/A 2 000-1 000 / 1-1 
 3) Noyaux-3 A/A 2 000-1 000 / 1-1 
 4) Noyaux-4 A/A 2 000-1 000 / 1-1 
 (10) Classe   
 1) Noyaux-1 --- 0,2S 
 2) Noyaux-2 --- 5P20 
 3) Noyaux-3 --- 5P20 
 4) Noyaux-4 --- 5P20 
 (11) Puissance de sortie assignée   
 1) Noyaux-1 VA 30 
 2) Noyaux-2 VA 30 
 3) Noyaux-3 VA 30 
 4) Noyaux-4 VA 30 
 (12) Lignes de fuite de traversées mm/kV 20 
    
7 Parafoudre 192kV    
 1) Tension maximale kV 245 
 2) Tension assignée kV 192 
 3) Courant nominal de décharge kA 10 
    
8 Appareillage de commutation 20kV    
 (1) Type --- Air, Jeu de barres 

double 
 (2) Tension nominale du système kV 20 
 (3) Tension assignée kV 24 
 (4) Fréquence assignée Hz 50 
 (5) Tension de tenue assignée   
 1) Fréquence industrielle kV 50 
 2) Chocs de foudre kV 125 
 (6) Courant de courte durée admissible assigné  kA 25 
 (7) Courant de pointe admissible assigné kA 62,5 
 (8) Courant assigné en service continu   
 1) Jeu de barres A 2 500 
 2) Cellule arrivée de transformateur A 2 500 x 2 
 3) Cellule départ de ligne de distribution 20kV A 1 250 
 4) Connexion jeu de barres A 2 500 
 5) Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur A 2 500 
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No. Equipement Unité Exigence 
 6) Cellule de section de jeu de barres avec TP A 2 500 
 7) Cellule de transformateur de tension A 630 
 (9) Taille de câble   
 1) Cellule arrivée de transformateur --- 500mm² – 630mm² 

 x 3 câbles 
 2) Cellule départ de ligne de distribution 20kV 

--- 
150mm2 – 
500mm2 

 x 2 câble 
 3) Connexion jeu de barres --- 500mm² – 630mm² 

 x 3 câbles 
 4) Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur  500mm² – 630mm² 

 x 3 câbles 
 5) Cellule de section de jeu de barres avec TP --- 500mm² – 630mm² 

 x 3 câbles 
 (10) Disjoncteur   
 1) Type de disjoncteur --- gaz ou vide 

(GCB or VCB) 
 2) Courant de fermeture assigné en court-circuit kA 25 
 3) Séquence de manouvres assignée --- CO – 15s – CO 
 4) Courant assigné en service continu   
 a. Cellule arrivée de transformateur A 2 500 x 2 
 b. Cellule départs de ligne de distribution 20kV A 1 250 
 c. Connexion jeu de barres   
 d. Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur A 2 500 
 5) Nombre de bobines d’ouverture No. 2 
 6) Nombre de bobines de fermeture No. 1 
 (11) Sectionneur   
 1) Courant assigné en service continu   
 a. Cellule arrivée de transformateur A 2 500 x 2 
 b. Cellule départ de ligne de distribution 20kV A 1 250 
 c. Connexion jeu de barres   
 d. Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur A 2 500 
 (12) Transformateur de tension   
 1) Quantités   
 a. Cellule arrivée de transformateur (capteurs de 

tension) Unité monophasé x 3 

 b. Cellule départ de ligne de distribution 20kV (capteurs 
de tension) Unité monophasé x 3 

 c. Pour transformateur de tension de jeu de barres Unité monophasé x 3 
 d. Cellule de transformateur de tension disjoncteur Unité monophasé x 3 
 2) Tension primaire assigné kV 20 / √3 
 3) Tension secondaire assigné   
 a. pour mesures V 110/√3 
 b. pour protection V 110/√3 
 4) Puissance de sortie assignée VA ≥ 15 
 5) Classe de précision assignée   
 a. pour mesures --- 0,5 
 b. pour protection --- 3P 
 (13) Transformateur de courant   
 1) Quantités   
 a. Cellule arrivée de transformateur Unité monophasé x 3, 

3 noyaux 
 b. Cellule départ de ligne de distribution 20kV Unité monophasé x 3, 

2 noyaux 
 c. Connexion jeu de barres Unité monophasé x 3, 
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No. Equipement Unité Exigence 
2 noyaux  

 d. Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur Unité monophasé x 3, 
2 noyaux  

 e. Cellule de section de jeu de barres avec 
transformateur de tension Unité monophasé x 3, 

2 noyaux 
 2) Courant primaire assigné   
 a. Cellule arrivée de transformateur A 2 500 
 b. Cellule départ de ligne de distribution 20kV A 1 250 
 c. Connexion jeu de barres Ａ 2 500 
 d. Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur A 2 500 
 e. Cellule de section de jeu de barres avec 

transformateur de tension A 2 500 

 3) Courant secondaire assigné A 1 
 4) Courant de court-circuit de courte durée assigné kA 25 
 5) Rapport   
 a. Cellule arrivée de transformateur A 2 500 / 1 
 b. Cellule départ de ligne de distribution 20kV A 1 250 / 1 
 c. Connexion jeu de barres A 2 500 / 1 
 d. Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur A 2 500 / 1 
 e. Cellule de section de jeu de barres avec 

transformateur de tension A 2 500 / 1 

 6) Classe de précision assignée   
 a. pour mesures --- 0,5 
 b. pour protection --- 5P20 
 7) Puissance de sortie assignée VA ≥ 15 
 (14) Parafoudres   
 1) Tension assignée kV 20 
 2) Courant nominal de décharge kA 10 
 3) Courant de décharge de choc de manœuvre kA 1 
 (15) Protection sur l'appareillage sous enveloppe métallique   
 1) Cellule arrivée de transformateur --- 50/51, 50N/51N 
 2) Cellule départ de ligne de distribution 20kV --- 50/51, 50N/51N, 

67N, 49 
 3) Connexion jeu de barres  50/51, 50N/51N 
 4) Cellule de section de jeu de barres avec disjoncteur  50/51, 50N/51N 
    
9 Dispositif de contrôle et de protection   
 (1) Jeu de barres simulé --- Requis 
 (2) Compteur multi-digital --- Requis 
 (3) Protection principale + Protection de secours --- Requis 
    
10 Câble d’alimentation 20kV   
 (1) Circuit secondaire du transformateur 20kV --- XLPE 630mm² 
 (2) Circuit du transformateur de mise à la terre 20kV --- XLPE 150mm² 
    
11 Conducteur --- TAL 500mm² 
    
12 Jeu de barres en aluminium --- Dia.120mm 
    
13 Câble de commande et câble basse tension   
 (1) Extérieur, CVVS --- Minimum 3,5mm² 
 (2) Intérieur, CVV --- Minimum 2,5mm² 
    
14 Équipements de source auxiliaire de courant alternatif et de 

courant continu   
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No. Equipement Unité Exigence 
 (1) Tableau de distribution auxiliaire (courant alternatif 

400/230V)    

 1) Tension nominale du système V 400/230 
 2) Fréquence assignée Hz 50 
 3) Tension de tenue assignée à fréquence industrielle kV 3 
 4) Courant de court-circuit de courte durée assigné kA 15 
 5) Courant assigné en service continu (jeu de barres) A 2 000 
 6) Courant assigné en service continu (ligne de distribution) A 100 
 (2) Tableau de distribution auxiliaire (courant continu 110V)   
 1) Courant assigné en service continu (jeu de barres) A 200 
 (3) Chargeur de batterie CC 110V   
 1) Tension d'entrée (courant alternatif) V 400/230, 3-phases 
 2) Tension nominale en courant continu  V 110 
 3) Tension de sortie du chargeur de batterie (courant 

continu) A ≥ 150 

 4) Régulation avec diode chute de tension % +/- 10% 
 5) Ondulation de la tension de sortie sans batterie  % 4 ou moins 
 (4) Chargeur de batterie CC 48V   
 1) Tension d'entrée assignée (courant alternatif) V 400/230, 3-phases 
 2) Puissance de sortie assignée (courant continu) V 48 
 3) Courant de sortie du chargeur de batterie (courant 

continu) A ≥ 40 

 4) Régulation avec diode chute de tension % +/- 10% 
 5) Ondulation de la tension de sortie sans batterie  % 4 ou moins 
 (5) Batterie, courant continu 110V   
 1) Type – NiCd 
 2) Tension nominale V DC110 
 3) Capacité (6 heures) AH 300 
 4) Nombre de cellules Pièce 92 
 5) Tension nominale par cellule V 1,2 
 6) Tension de la batterie à la fin du cycle de travail V 99 
 (6) Batterie, courant continu 48V   
 1) Type – NiCd 
 2) Tension nominale V DC48 
 3) Capacité (6 heures) AH 150 
 4) Nombre de cellules Pièce 41 
 5) Tension nominale par cellule V 1,2 
 6) Tension de la batterie à la fin du cycle de travail V 43,2 
Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

(2) Aperçu du plan de base des bâtiments 

1) Plan de base des bâtiments  

Le bâtiment de l’appareillage de commutation est un bâtiment abritant les équipements de poste 
nécessaires à l’opération et à la gestion des postes. La taille du bâtiment doit être planifié avec une 
surface appropriée sur la base des éléments, tels que les quantités et les dimensions des 
équipements de l’appareillage de commutation à installer, l’espace destiné à la maintenance, la 
facilité de faire entrer et sortir les équipements et matériels, ainsi que les plans futurs, etc. Pour les 
équipements de climatisation et de ventilation, il est nécessaire de tenir compte des températures 
ambiantes adéquates à assurer dans les salles où seront installés les équipements de poste 
électrique. Sur la base des résultats de l’étude géotechnique, la fondation sera une fondation directe 
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(superficielle).   

2) Bâtiment de l’appareillage de commutation à construire dans l’emplacement du poste de 
Liminga 

Compte tenu des dimensions des équipements de l’appareillage de commutation à abriter et de 
l’espace destiné à la maintenance, le bâtiment de l’appareillage de commutation à construire dans 
l’emplacement du poste de Liminga sera une structure à deux étages en béton armé avec une 
surface de 12,0 m x 18,6 m. L’étage inférieur sera un espace destiné au câblage pour les 
équipements de l’appareillage qui seront installés à l’étage supérieur. En plus, pour améliorer 
l’accès au bâtiment de contrôle existant, un couloir de liaison sera prévu. Sur le site, il existe un 
entrepôt à un étage d’environ 200 m² qui n’est pas utilisé actuellement, et les travaux de démolition 
de cet entrepôt seront à la charge de SNEL SA. Il est prévu de mettre en place les équipements de 
ventilation pour protéger les équipements de l’appareillage ainsi que de placer les appareils 
d’éclairage pour la maintenance. De plus, des caniveaux d’évacuation d’eau de pluies et un 
réservoir séparateur eau-huile seront également prévus à l’extérieur.    

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.14 Vue en plan et vue en élévation du bâtiment de l’appareillage du poste de Liminga 

Vue en élévation du côté est  

Vue en plan 

Vue en coupe du côté 

 

N 

Vue en élévation du côté est  Vue en coupe du côté 
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3) Bâtiment de l’appareillage de commutation à construire dans l’emplacement du poste de 
Funa 

Comme le bâtiment de l’appareillage de commutation du poste de Liminga, le bâtiment de 
l’appareillage de commutation à construire dans l’emplacement du poste de Funa sera une 
structure à deux étages en béton armé ayant une surface de 12,0 m x 26,0 m, compte tenu des 
dimensions des équipements de l'appareillage de commutation à abriter ainsi que des dimensions 
pour placer l’alimentation électrique et les batteries et de l'espace de maintenance. De plus, un 
couloir de liaison sera prévu pour accéder au bâtiment de contrôle existant comme pour le poste 
de Liminga. En outre, le nombre d’équipements de l’appareillage de commutation étant presque 
le même qu’au poste de Liminga, on a essayé au maximum d’avoir le plan d’étages du poste de 
Funa même qu’au poste de Liminga. Il est prévu de mettre en place les équipements de ventilation 
pour protéger les équipements de l’appareillage ainsi que de placer les appareils d’éclairage pour 
la maintenance. De plus, des caniveaux d’évacuation d’eau de pluies et un réservoir séparateur 
eau-huile seront également prévus à l’extérieur.   

 

 
 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.15 Vue en plan et vue en élévation du bâtiment de l’appareillage du poste de Funa 

2-2-3 Dessins de conception générale 

Les dessins de conception générale sont présentés à l’Annexe 4.  

Vue en élévation du côté nord Vue en coupe du côté ouest 

Vue en plan 

N 
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2-2-4 Plan d’exécution des travaux / Plan d’approvisionnement 

2-2-4-1 Principes d’exécution des travaux / Principes d’approvisionnement  

Etant donné que le présent Projet sera inscrit dans le cadre de la coopération financière non remboursable 
du Japon, le Projet ne sera mis en œuvre qu’après l’approbation du Gouvernement du Japon et la 
signature de l’Echange de Notes (E/N) par les deux Gouvernements et la signature de l’Accord de Don 
(A/D) entre la JICA et le Gouvernement de la RDC. Les éléments de base et les points à remarquer lors 
de la mise en œuvre du Projet sont présentés ci-après.  

(1) Organisme d’exécution du Projet 

L’organisme responsable du Projet du côté congolais est le Ministère des Ressources Hydrauliques 
et Électricité (MRHE) chargé de la supervision de l’exécution du Projet, et l’organisme 
d’exécution du Projet est SNEL SA. Le service chargé de la mise en œuvre au sein de SNEL SA 
doit assurer l’exploitation, la gestion et la maintenance des équipements fournis après 
l’achèvement du Projet. En outre, pour un bon déroulement du Projet, SNEL SA doit désigner une 
personne responsable chargée de contacts étroits et de discussions avec le consultant japonais et 
l’entrepreneur japonais.   

La personne désignée par SNEL SA comme responsable du Projet doit s’assurer que le personnel 
de SNEL SA et les acteurs du Projet ainsi que les populations locales et autres sont pleinement 
informés du Projet et en expliquant les détails afin d’obtenir leur coopération à l’exécution du 
Projet.  

(2) Consultant 

Le consultant japonais, recommandé par la JICA pour mettre en œuvre l’approvisionnement des 
équipements et les travaux d’installation, conclura un contrat, appelé « Accord de services de 
consultation », avec SNLE SA, et ce consultant est chargé de la conception détaillée et la 
supervision d’exécution du Projet. De plus, il préparera le Dossier d’Appel d’Offres et se chargera 
des procédures d’appel d’offres pour le compte de SNEL SA.   

(3) Entrepreneur 

Conformément au cadre de la coopération non remboursable du Japon, un entrepreneur japonais, 
sélectionné par la partie congolaise à travers les procédures d'appel d'offres ouvert, se chargera de 
mettre en œuvre les travaux de construction ainsi que l’approvisionnement et l'installation des 
équipements pour le Projet.  

Etant donné qu’il est considéré que des services après-vente, tels que la fourniture de pièces de 
rechange, l’intervention en cas de pannes, etc., sont nécessaires, l’entrepreneur doit tenir compte 
de moyens de la communication et de la coordination après la livraison des équipements et 
installations du Projet.  
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(4) Nécessité de l’envoi d’ingénieurs  

Le présent Projet comprend les travaux de génie civil et de construction de bâtiments et ainsi que 
l’installation des équipements de poste électrique dans les postes de Liminga et de Funa, ce qui 
demande la coordination mutuelle entre les travaux des deux postes. D’autre part, étant donné que 
la plupart des travaux sont exécutés en parallèle, il est indispensable d’envoyer l’ingénieur 
responsable japonais qui comprend le programme de don japonais pour assurer le calendrier, la 
qualité et les performances, et la gestion de la sécurité ainsi que qui peut gérer et guider l’ensemble 
des travaux de manière cohérente.    

2-2-4-2 Points à remarquer lors de la construction et de l’approvisionnement 

(1) Conditions de la construction en RDC et Transfert de technologies  

Comme mentionné ci-dessus (voir 2-2-1-5), des entreprises générales de construction et des 
entreprises de travaux électriques étant présentes en RDC, il est possible de se procurer localement 
de main-d’œuvre, d’engins des travaux, d’équipements et matériels de construction, etc., et de 
commander à des entreprises locales pour les travaux de construction et d’installation des 
équipements de poste électrique. Cependant, étant donné que les délais du Projet doivent être 
respectés et que les transformateurs 220/20 kV et les équipements de l’appareillage de 
commutation sont achetés au Japon ou à des pays tiers, il est essentiel d’envoyer des ingénieurs 
japonais ou de pays tiers pour la gestion du calendrier d’exécution, le contrôle qualité et la gestion 
de la sécurité.  

(2) En ce qui concerne l’utilisation de matériaux et matériels locaux 

Il est possible de se procurer localement du béton prêt à l’emploi, des agrégats, du ciment, des 
barres d'armature, et d’autres matériaux et matériels de construction à Kinshasa, alors qu’il est 
nécessaire d’en contrôler la qualité et les délais de livraison. A cet effet, lors de l’élaboration du 
plan d’exécution des travaux, il s’agit de tenir compte du développement de l’industrie locale et 
de l’utilisation des matériaux et matériels pouvant être localement achetés autant que possible. En 
outre, les équipements de climatisation et de ventilation nécessaires au Projet ne sont pas fabriqués 
en RDC, mais il est possible d’acheter localement les produits à usage général. Par conséquent, il 
convient d’examiner le plan d’exécution des travaux sur la base d’équipements de climatisation et 
de ventilation pouvant être achetés localement.  

2-2-4-3 Délimitation de la portée de chaque partie dans la construction / l’approvisionnement et 
l’installation des équipements 

En ce qui concerne la portée des deux parties dans la rénovation des postes de 220/20 kV, tandis que la 
partie japonaise se chargera de réaliser la fourniture, l’installation, l’essai et le réglage des équipements 
ainsi que les travaux de génie civil nécessaires, la partie congolaise effectuera l’enlèvement des 
équipements existants, le raccordement des équipements de l’appareillage de commutation avec les 
lignes de distribution 20 kV existantes et les travaux d’installation de nouvelles lignes de 20 kV, etc. Par 
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ailleurs, les détails des éléments à prendre en charge des deux parties sont présentés dans le Tableau 2-
4.1.  

2-2-4-4 Plan de supervision des travaux et Plan de supervision de l’approvisionnement 

Conformément au cadre de la coopération financière non remboursable du Japon, le consultant mettra 
en place une équipe de projet cohérente de la conception détaillée à la supervision des travaux, sur la 
base de l'objectif du concept de base, afin d'assurer une mise en œuvre harmonieuse dans l’exécution du 
Projet. Le présent Projet comprend les travaux de construction et d’installation des deux postes ainsi que 
les travaux de raccordement et de commutation des connexions avec les équipements de poste existants, 
etc., ce qui nécessite la supervision de ces travaux sous en coordination avec SNEL SA. Par conséquent, 
le consultant doit affecter au moins un ingénieur en permanence sur place comme superviseur des 
travaux en charge de la gestion du calendrier, du contrôle qualité, de la gestion des performances et de 
la gestion de la sécurité pendant l’étape de la supervision des travaux dans l’ensemble. De plus, en 
fonction de l’avancement des travaux, tels que l’installation, le test de fonctionnement / le réglage, et 
l’essai de remise, etc., des équipements, le consultant enverra des ingénieurs autres que cet ingénieur-
superviseur pour le contrôle des travaux à assurer par l’entrepreneur. En outre, des experts nationaux 
assisteront aux inspections en usine et avant l’expédition des équipements et matériels à fabriquer dans 
le pays pour éviter des problèmes après la livraison des équipements et matériels en RDC.  

Dans la construction, des ingénieurs japonais seront chargés de superviser sporadiquement les travaux 
de construction sur place pour la gestion du calendrier, le contrôle qualité, la gestion des performances 
et la gestion de la sécurité.   

(1) Principes de base relatifs à la supervision des travaux 

En tant que Principes de base relatifs à la supervision des travaux, le consultant doit contrôler 
l’avancement des travaux afin que les travaux soient achevés dans les délais fixés ainsi que 
superviser et guider l’entrepreneur dans le but de s’assurer de la qualité, des performances et du 
délai de livraison des équipements et matériels tels que stipulé dans le contrat et, de garantir la 
sécurité sur le chantier des travaux. Les principaux points à remarquer lors de la supervision des 
travaux sont indiqués ci-dessous.   

(2) Gestion du calendrier d’exécution  

Afin de s’assurer que l’entrepreneur respecte le délai de livraison indiqué dans le contrat, le 
consultant doit comparer hebdomadairement ou mensuellement le calendrier d’exécution des 
travaux prévu et l’état d’avancement réel. Si un retard dans les travaux est prévu, le consultant 
appellera l’attention de l’entrepreneur et lui demandera la soumission et la mise en œuvre des 
contre-mesures ainsi qu’il lui donnera des conseils. En principe, la comparaison du calendrier 
prévu et l’avancement réel est basée sur les éléments ci-dessous :   

a) Confirmation des résultats réels de livraison des équipements et matériels (équipements de 
poste et matériaux et matériels de construction et de génie civil) 
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b) Conformation de l’avancement des installations de chantier et de la préparation des engins de 
travaux 

c) Conformation du taux de production et du nombre réel d’ingénieurs, d’ouvriers qualifiés et 
d’ouvriers, etc.  

(3) Relations des acteurs dans l’ensemble de la mise en œuvre du Projet 

La Figure 2-2.16 montre la corrélation entre les acteurs du Projet dans la mise en œuvre y compris 
la supervision des travaux.  

 
Gouvernement japonais Echange  

de Notes 
Gouvernement de la RDC 

 
 

 

JICA Accord  
de Don 

 

  SNEL SA 
・Approbation de la 
conception détaillée 

  

・Approbation du DAO   
・Vérifications des 

contrats 
 *Contrat avec 

l’entrepreneur 
・Rapport de 

l’avancement, etc. 
*Accord de services de 

consultation 

 

 

  
   

Consultant japonais Supervision  
des travaux 

Entrepreneur japonais 

・Elaboration de la 
conception détaillée 

 ・Approvisionnement des 
équipements et matériels 

・Préparation du DAO  ・Transport des 
équipements et matériels 

・Organisation de 
l’Appel d’offres pour 
le compte de SNEL SA 

 ・Installation des 
équipements et matériels 

・Supervision des 
travaux 

 ・Essais et Remise 

  ・Formation sur le tas 
*Rem. : L’Accord de services de consultation et le contrat avec l’entrepreneur doivent être 

vérifiés par la JICA.  
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.16 Corrélations entre les acteurs du Projet 

(4) Ingénieur chargé du contrôle des travaux du côté entrepreneur  

L'entrepreneur se procurera des matériaux et matériels de construction pour les travaux de 
rénovation des postes de 220/20 kV et réalisera les travaux de génie civil et de construction liés 
du Projet. En outre, l'entrepreneur emploiera également des entreprises locales congolaises avec 
des contrats de sous-traitance pour l'exécution des travaux. Par conséquent, l'entrepreneur doit 
s'assurer que les sous-traitants sont pleinement informés du calendrier des travaux, de la qualité, 
des performances des travaux et des mesures de sécurité, stipulés dans les contrats. A cet effet, 
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l’entrepreneur enverra un ingénieur ayant des expériences dans les travaux similaires à l’étranger 
pour encadrer et conseiller les sous-traitants congolais.   

D’autre part, étant donné que le réglage et les essais, etc., des équipements de poste électrique 
après leur installation nécessitent des ingénieurs spécialisés de fabricants ayant un certain niveau 
technique, il est indispensable d’envoyer des ingénieurs japonais pour le contrôle qualité, 
l’encadrement technique et la gestion du calendrier, car il est difficile d’utiliser les sous-traitants 
locaux pour cela.    

2-2-4-5 Plan de contrôle qualité 

Afin de s’assurer que la qualité des équipements et matériels du Projet et les performances et 
l’installation de ces équipements et matériels sont conformes à celles indiquées dans les documents 
contractuels (spécifications techniques, plans d’exécution, etc.) le superviseur des travaux du consultant 
mettra en œuvre le contrôle et la vérification sur la base des éléments ci-après. S’il est difficile de garantir 
la qualité et les performances prévues, le superviseur du consultant demande à l’entrepreneur d’apporter 
les corrections, les changements et les modifications.   

a) Vérification des plans de fabrication et des spécifications des équipements et matériels  

b) Assistance aux inspections en usine des équipements et matériels ou vérification des résultats des 
inspections en usine 

c) Vérification des méthodes d’emballage, de transport et de dépôts temporaires sur site 

d) Vérification des plans d’exécution et des instructions d’installation des équipements et matériels 

e) Vérification de l’essai de mise en service, du réglage et du test, et du manuel de contrôle 

f) Supervision des travaux d’installation des équipements et matériels sur site, et assistance à l’essai de 
mise en service, au réglage et au test, et au contrôle 

g) Vérification des plans d’installation et de fabrication des équipements ainsi que des performances 
sur place 

h) Vérification des plans d’exécution des travaux et de fabrication des équipements ainsi que des 
performances sur place 

2-2-4-6 Plan d’approvisionnement en équipements, etc. 

Les équipements de poste électrique à fournir et à installer dans le cadre du Projet n’étant pas fabriqués 
en RDC, tous les équipements de poste tels que les transformateurs, les équipements de l’appareillage 
de commutation, etc., sont actuellement acquis auprès de pays industrialisés comme pays européens. 
Ces dernières années, les produits chinois ont commencé à être introduits dans les postes électriques. 
D’après les principes de SNEL SA, il n’y a pas de problèmes à l’introduction de n’importe produit tant 
qu’il sera conforme aux normes internationales CEI. Lors de la sélection des fournisseurs d'équipements 
et matériels pour les postes électriques du Projet, il est nécessaire de tenir compte des conditions locales 
et de prendre en considération la facilité d'exploitation et de maintenance des équipements par les 
ingénieurs congolais et la disponibilité d'un système de service après-vente pour l'approvisionnement en 
pièces de rechange et l'intervention en cas de panne, etc. Par ailleurs, SNEL SA, qui sera chargée de 
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l'exploitation et de la maintenance des installations et équipements après l'achèvement du Projet, 
souhaite que la facilité de l'exploitation et de la maintenance ainsi que l'approvisionnement en pièces de 
rechange et l'intervention en cas de panne soient pris en compte. De ce fait, tenant compte de la facilité 
de l’exploitation et de la maintenance, les fournisseurs d’équipements de poste électrique y compris les 
produits de pays tiers seront examinés.  

Sur la base de ce qui précède, les équipements et matériels à utiliser dans le Projet seront achetés comme 
suit : 

(1) Équipements et matériels achetés localement 

Matériaux et matériels de construction ; Ciment, sable, agrégats, blocs en béton, barres d’armature, 
bois d’œuvre, essence, diesel, véhicule de travaux, grue, remorque, et d’autres matériaux et 
matériels pour les installations de chantier  

(2) Équipements et matériels achetés au Japon ou dans les pays tiers 

Tableau 2-2.19 Pays éligibles pour l’approvisionnement en équipements 

Équipement 

Pays éligible 

Japon* 

Pays membres du 
Comité d’Aide au 
Développement   

(CAD) de l’OCDE* 

Pays membres 
de l’ASEAN 

Transformateur 220/20 kV 〇   
220kV GIS 〇 〇  
Équipement de l’appareillage de commutation 
220 kV 〇 〇  

Équipement de l’appareillage de commutation 
20 kV 〇 〇  

Câble de 20 kV et autres 〇 〇 〇 
* Le lieu du siège de la société mère est considéré comme pays éligible pour l'approvisionnement (y compris pour les produits 
provenant de pays d'origine étrangers). 

2-2-4-7 Plan d’encadrement pour l’opération initiale et Plan d’encadrement pour l’exploitation 

En règle générale, pour ce qui est de l’encadrement pour l’opération initiale et pour l’exploitation et la 
maintenance des équipements fournis par le Projet, la formation sur le tas sera dispensée par les 
instructeurs de fabricant selon les manuels pour l’opération, l’exploitation et la maintenance avant 
l’achèvement du Projet. Pour ce faire, SNEL SA devrait communiquer et se concerter étroitement avec 
le consultant et l’entrepreneur pour sélectionner et désigner des ingénieurs qui suivent cette formation 
sur le tas à temps complet. Ces ingénieurs ayant participé à la formation sur le tas devraient enseigner 
d’autres ingénieurs qui n’ont pas pu y participer comme développement horizontale de technologie en 
vue d’améliorer les capacités d’exploitation et de maintenance de SNEL SA.   

2-2-4-8 Composante-soft 

SNEL SA effectue stablement l’opération, la gestion et la maintenance pour les systèmes électriques du 
pays et dispose d’un certain niveau technique pour l’exploitation des systèmes. Dans le présent Projet, 
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étant donné que les équipements fournis seront pareils aux équipements existants, les technologies 
requises pour l’exploitation et la maintenance, telles que l’opération, la protection du système, etc., 
seront suffisantes avec le niveau technique des équipements qui s’applique actuellement en RDC. Par 
conséquent, le transfert de technologie posera en principe l’encadrement pour l’opération initiale et 
l’exploitation à assurer par les instructeurs de fabricants sur la base des propriétés et des caractéristiques 
ainsi que des spécifications des équipements. De ce fait, il n’est pas prévu dans le Projet que le consultant 
est chargé de la composante-soft axée sur l’exploitation et la protection des systèmes, etc., et relative au 
transfert de technologie électrique.      

2-2-4-9 Calendrier d’exécution 

Conformément au cadre de la coopération financière non remboursable du Japon, le calendrier 
d’exécution du Projet est proposé dans la Figure 2-2.17.  

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-2.17 Calendrier d’exécution du Projet 

2-3 Plan de gestion de la sécurité 

(1) Gestion de la sécurité 

En raison des problèmes de sécurité en RDC, il est nécessaire de prêter une attention particulière 
à la prévention des vols et à la sécurité des travailleurs de la construction. A cet effet, les mesures 
de sécurité à prendre par la partie congolaise sont essentielles. Actuellement, les murs en béton 
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sont placés autour des postes cibles du Projet et des gardiens sont disposés. Cependant, pour la 
prévention des vols des équipements et matériels et assurer la sécurité des personnes concernées, 
la partie japonaise devrait également prendre des mesures de sécurité, par ex. la mise en place de 
clôtures d’enceinte au dépôt des équipements et matériels, le recrutement d’agents de sécurité, etc.  

Lors des travaux d’installation, on doit tenir des discussions avec le responsable de l’entrepreneur 
pour assurer la gestion de la sécurité visant à prévenir les accidents du travail et les dommages aux 
tiers sur les chantiers. Les points à remarquer pour la gestion de la sécurité aux sites sont présentés 
ci-dessous :  

a) Elaboration des règles de gestion de la sécurité et nomination des responsables 

b) Prévention des accidents par la mise en œuvre des inspections régulières pour les machines et 
engins de construction  

c) Etablissement des itinéraires à suivre par les véhicules de construction et les engins de 
travaux, etc., et Application sévère de la circulation en sécurité    

d) Mesures de bien-être pour les travailleurs et Respect strict pour prendre des jours de repos ou 
des congés  

1) Sécurité par matériels physiques 

① Première ligne de défense 
・ Les murs en béton existants seront utilisés. 
・ Les agents de sécurité sont déjà disposés. Ils contrôlent les personnes entrant et sortant 

en vérifiant les pièces d'identité, en enregistrant les visiteurs, etc. 
・ Afin de détecter immédiatement les intrus ayant franchi les portails, un système d’alerte 

dans le bâtiment sera mis en place en lien avec les agents de sécurité et un système 
d'alarme. 

・ Tous les véhicules entrant et sortant doivent être contrôlés aux portails. 

② Deuxième ligne de défense 
・ Toutes les portes des bâtiments de poste électrique doivent être en acier. Pour contrôler 

l’entrée et la sortie, les portes ne doivent pas être laissées ouvertes. 
・ Les portes de service situées à l’arrière du bâtiment doivent être fermées et verrouillées 

de l’intérieur en heures normales. 
・ Pour protéger les portes de service contre la casse en vue de renforcer la sécurité, ces 

portes de service doivent être dotées d’une serrure cylindrique (serrure à barillet) et d’une 
bâcle (un verrou) de structure simple et robuste, ce qui donne une structure à double 
serrure. 

③ Troisième ligne de défense 
・ La salle de contrôle du bâtiment de poste électrique peut être utilisée comme espace 

d'évacuation pour permettre de s’y renfermer pendant un temps court. 
・ L'évacuation vers une propriété voisine en utilisant la porte de service comme sortie de 
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secours doit également être envisagée. 

2) Système de surveillance et de sécurité à l’intérieur et à l’extérieur du site 

① Système de surveillance/Disposition des agents de sécurité 
・ Les postes de Funa et de Liminga sont surveillées et sécurisés 24 heures sur 24, il n’y a 

pas eu d’intrusion due à des actes de terrorisme ou d’autres raisons jusqu’à présent. 
・ Poste de Funa : L’entrée et la sortie est contrôlées au seul portail où deux agents de 

sécurité (société de sécurité privée) sont toujours disposés. Ce poste est exploité et géré 
par un directeur et six personnes. 

・ Poste de Liminga : Le bureau local de services de réparation se trouve également au poste. 
Ce poste est doté de trois portails où dix personnes de sécurité sont toujours disposées (4 
personnes, 4 personnes et 2 personnes sont mises en place respectivement). Ces dix 
personnes sont constituées de 4 policiers + 6 agents de société de sécurité privée. Ce poste 
est exploité et géré par un directeur et six personnes 

・ La mise en œuvre de patrouilles de sécurité non seulement aux portes d’entrée et de sortie, 
mais aussi à l'arrière du bâtiment doit être envisagée. Les caméras de surveillance n'étant 
pas installées, la fréquence de patrouilles nécessaire sera confirmée avec l'Agence 
d’exécution. 

② Contrôle des entrées / sorties 
・ Au cas où un incident ou une anomalie serait détecté, une structure permettant d’assurer 

une intervention rapide avec des agents de sécurité ou l’autorité compétente de sécurité 
externe doit être envisagée. De plus, la mise en place d’équipements, tels que des alarmes, 
etc., qui permettent de signaler promptement un état d’urgence dès que des agents de 
sécurité notifient une urgence, sera également envisagée. 

・ La nécessité d’armer les agents de sécurité ou non et le niveau de l’armement devraient 
être étudiés en fonction du niveau de risques menacés, et des conditions et de la taille du 
site, etc. 

・ Les matériaux et matériels seront stockés au dépôt du Projet, et une clôture d’enceinte 
pour la protection sera installée, le cas échéant. 

3) Dispositif de télécommunication 
・ Les principaux fournisseurs de services de téléphonie mobile sont Airtel, Vodacom, Tigo, 

Orange et Africell. Le responsable de l’Autorité de Régulation des Postes et Télécommunication 
du Congo (ARPTC) a dit que la communication par téléphone mobile peut être en principe 
possible à tout moment, car les groupes électrogènes, comme source d’alimentation électrique 
de secours en cas de coupure de courant, sont prévus pour les stations de relais micro-ondes, 
etc.   

・ Il est envisagé d’obtenir un autre type de téléphone mobile à un système différent du téléphone 
mobile habituellement utilisé au cas où le téléphone mobile utilisé ne serait pas utilisable (par 
ex. téléphone mobile par satellite, radio commercial (radio MCA : Système radio à accès 
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multicanal), etc. 

4) Bureau de chantier du Projet 
・ Les postes actuels dans la zone du Projet sont exploités et gérés par SNEL SA. Les postes qui 

seront aménagés dans le cadre du Projet seront exploitées et gérés par la Direction exploitation 
et maintenance du Département Transport sous le contrôle général du siège de SNEL SA. Étant 
donné que le présent Projet consiste à renforcer les postes existants, aucun nouvel emploi n’est 
prévu. 

5) Logement 
・ Après avoir confirmé préalablement au près du Bureau de la JICA en RDC, le Projet doit assurer 

un logement sécurisé en tenant compte des dernières informations sur la sécurité à Kinshasa. 

6) Lors du déplacement 
・ Pour le déplacement, les véhicules devraient être sélectionnés en fonction du niveau de risques 

menacés dans la zone d’activités et le nombre de véhicules devrait correspondre au nombre de 
personnes concernées. 

・ Les chauffeurs ayant une grande expérience de conduite et qui connaissent bien les coutumes 
locales devraient être recrutés. En cas d’utilisation d’un véhicule blindé, les chauffeurs recrutés 
doivent suivre une formation sur la conduite de véhicule blindé. 

・ En fonction du niveau de risques menacés, le déplacement devrait être escorté par l’autorité 
compétente de sécurité ou des agents de sécurité de société privée, etc., et, la personne en charge 
de sécurité doit saisir les circonstances sur cette escorte. 

7) Autres 
・ Les groupes électrogènes étant déjà installés aux postes cibles du Projet comme alimentation 

électrique de secours, il est possible de poursuivre les travaux à l’aide de ces groupes 
électrogènes en cas de coupure de courant. 

・ Analyse et évaluation des risques menacés : Les informations sur la sécurité locale devraient 
être partagées avec non seulement l’Agence d’exécution, mais aussi le Bureau de la JICA en 
RDC, le cas échéant, et les mesures nécessaires devraient être prises. 

(2) Mesures préventives contre les maladies 

Au 14 décembre 2022, le niveau de risque de maladie infectieuse de COVID-19 étant au « Niveau 
1 Attention à prêter (maladies infectieuses) », il est jugé que la situation de COVID-19 n’a pas 
d’impacts négatifs sur la mise en œuvre du Projet. Toutefois, pendant l’exécution du Projet, on 
doit prendre les mesures nécessaires contre les maladies infectieuses, telles que la mise en place 
de stations de lavage des mains et de liquides désinfectants, le port du masque par chaque 
travailleur, etc. Les circonstances y afférentes évoluent d’un moment à l’autre, et il est donc 
nécessaire d’envisager des mesures avec souplesse aux étapes de conception détaillée et de mise 
en œuvre.   
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2-4 Dispositions à la charge de la partie congolaise 

Outre les éléments confirmés dans le Procès-verbal des discussions (M/D) et la Note Technique, les 
principaux éléments supposés du point de vue technique à la charge de la partie congolaise sont indiqués 
dans le tableau ci-après. Le nom du service en charge de la partie congolaise pour chaque élément est 
mentionné dans la colonne de droite.   

Tableau 2-4.1 Dispositions à la charge des deux parties (proposition) 

No. Disposition à la charge des deux parties 
 Japon RDC 

Approv. Mise en 
œuvre Approv. Mise en 

oeuvre 
Service en 

charge 
A. Avant l’avis d’appel d’offres      

1 
Signer un arrangement bancaire (A/B) avec un agent bancaire japonais et 
ouvrir un compte bancaire pour l’aide financière. 

- - ● ● SNEL SA 

2 
Délivrer des autorisations de paiement (A/P) pour les paiements aux 
consultants à l’agent bancaire japonais. 

- - ● ● SNEL SA 

3 
Payer les commissions suivantes à l’agent bancaire japonais concernant les 
services bancaires dans le cadre du A/B. 

    SNEL SA 

 1) Commission de notification A/P - - ● ●  
 2) Commission de paiement A/P - - ● ●  

4 

Assurer le budget nécessaire à la mise en œuvre des procédures de 
considérations environnementales et sociales de la RDC imposées par 
l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) concernant le Projet, y 
compris (i) l’Étude d’impact environnemental et social simplifiée (EIES 
simplifiée), (ii) la délivrance de l’autorisation environnementale, (iii) le Plan 
de gestion environnementale et sociale (PGES) et le Plan de suivi 
environnemental et social (PSES), ainsi que l’exécution de ceux-ci. 

- - ● ● SNEL SA 

5 
Effectuer un suivi social sur une base trimestrielle à l’aide du formulaire de 
suivi dans le cadre du rapport de suivi du projet, et soumettre les résultats du 
suivi à la JICA. 

- - ● ● SNEL SA 

6 
Obtenir l’autorisation de mettre en œuvre le projet et les permis de construire 
auprès des autorités compétentes (par exemple, la municipalité de Kinshasa 
et/ou d’autres gouvernements provinciaux). 

- - ● ● SNEL SA 

7 

Démanteler (ou relocaliser) et éliminer des équipements actuels dans les 
postes de Liminga et de Funa. 
A. Poste de Funa 
・Appareillage de commutation 220 kV (y compris la ligne de transport n° 
1, le transformateur n° 1 et la fondation de Funa) 
・Compensateurs de puissance réactive actuels 
・Armoire de mesure inutilisée (pour l’appareillage de commutation 20kV) 
B. Poste de Liminga 
・Entrepôts actuels sur le site de construction proposé 
・Transformateur n° 1 actuel (y compris les fondations) 
・Appareillage de commutation 220 kV (transformateur n° 1) 
・Transformateurs pour utilisation dans la centrale station (relocalisés) 

- - ● ● SNEL SA 

8 
Soumettre un rapport de suivi du projet. 
(y compris les résultats de la conception détaillée) 

- - ● ● SNEL SA 

B. Pendant la période de construction      
1 Délivrer des A/P relatifs aux paiements des fournisseurs à l’agent bancaire 

japonais. - - ● ● SNEL SA 

2 Payer les commissions suivantes à l’agent bancaire japonais concernant les 
services bancaires dans le cadre du A/B.     SNEL SA 

 1) Commissions de notification A/P - - ● ● SNEL SA 
 2) Commission de paiement A/P - - ● ● SNEL SA 

3 Aider les fournisseurs à assurer un déchargement et un dédouanement rapides 
dans les ports de déchargement de la RDC et le transport intérieur. - - ● ● SNEL SA 
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No. Disposition à la charge des deux parties 
 Japon RDC 

Approv. Mise en 
œuvre Approv. Mise en 

oeuvre 
Service en 

charge 
4 Fournir les avantages et facilités nécessaires à l’entrée et au séjour sur le 

territoire congolais des ressortissants japonais et des pays tiers chargés de la 
fourniture des équipements et des tâches connexes. 

- - ● ● SNEL SA 

5 Garantir l’exonération des droits de douane, les taxes intérieures et les 
prélèvements financiers pouvant être imposés en RDC en lien avec l’achat de 
produits et de services, ainsi que leur prise en charge par l’autorité désignée 
sans avoir recours à des subventions. 

- - ● ● SNEL SA 

6 Prendre en charge tous les coûts nécessaires à la mise en œuvre du projet 
autres que les constructions et fournitures financées par la coopération 
financière non remboursable. 

- - ● ● SNEL SA 

7 Informer rapidement la JICA de tout accident ou incident qui a eu ou est 
susceptible d’avoir un impact négatif important sur l’environnement, les 
communautés affectées par le projet, le grand public ou les travailleurs. 

- - ● ● SNEL SA 

8 Soumettre un rapport de suivi du projet après chaque opération conformément 
au contrat, y compris l’expédition, la livraison, l’installation et l’orientation 
opérationnelle. 

- - ● ● SNEL SA 

9 Soumettre le rapport final de suivi du projet (y compris les plans de 
récolement, les listes d’équipement, les photographies, etc.) 

- - ● ● SNEL SA 

10 Soumettre un rapport sur l’achèvement du projet. - - ● ● SNEL SA 
11 Fournir l’équipement de distribution d’électricité, d’approvisionnement en 

eau, de drainage et les autres installations auxiliaires nécessaires à la mise en 
œuvre du projet en dehors du site. 

- - ● ● SNEL SA 

12 Fournir les équipements, le mobilier et les installations nécessaires, pour le 
personnel de SNEL SA, à la mise en œuvre du projet sur le site. - - ● ● SNEL SA 

13 Assurer la sécurité des personnes participant à la mise en œuvre du projet. - - ● ● SNEL SA 
14 Mettre en œuvre les PGE et les PSE. - - ● ● SNEL SA 
15 Soumettre les résultats du suivi à la JICA sur une base semestrielle à l’aide du 

formulaire de suivi dans le cadre du rapport de suivi du projet. - - ● ● SNEL SA 

16 Effectuer un suivi social à l’aide du formulaire de suivi sur une base 
trimestrielle dans le cadre du rapport de suivi du projet, et soumettre les 
résultats du suivi à la JICA. 
(La période de suivi peut être prolongée si la vie des communautés affectées 
n’est pas entièrement rétablie. L’extension du suivi sera décidée sur la base 
d’un accord entre SNEL SA et la JICA). 

- - ● ● SNEL SA 

17 Construction de bâtiments et travaux de génie civil/de terrassement ● ● - -  
18 Approvisionnement, installation, essais et réglages des équipements du projet ● ● - -  
19 Approvisionnement de pièces de rechange et de consommables ● ● - -  
20 Acquisition d’outils pour maintenance ● ● - -  
21 Conseils techniques portant sur les équipements ● ● - -  

 [Travaux sur les postes]      

22 

Demande d’autorisation de transport de marchandises lourdes auprès des 
autorités compétentes et déchargement de celles-ci. 
Effectuer des améliorations sur la route entre le port en RDC et le site du 
projet. (si nécessaire) 

- - ● ● SNEL SA 

23 
Plans d’interruption temporaire de service des postes de Liminga et de Funa 
pendant les travaux, y compris la notification des résidents 

- - ● ● SNEL SA 

24 
Travaux de raccordement des lignes de distribution de 20 kV actuelles 
jusqu’aux nouvelles installations de commutation de 20 kV des postes de 
Liminga et Funa. 

- - ● ● SNEL SA 

C. Après l’achèvement des travaux et la remise des installations      

1 Mettre en œuvre les PGE et les PSE. - - ● ● SNEL SA 

2 

Soumettre les résultats du suivi environnemental à l’aide du formulaire de 
suivi à la JICA tous les six mois. 
(- Si des effets négatifs importants sur l’environnement sont constatés, la 
période de suivi environnemental peut être prolongée. L’extension du suivi 

- - ● ● SNEL SA 
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No. Disposition à la charge des deux parties 
 Japon RDC 

Approv. Mise en 
œuvre Approv. Mise en 

oeuvre 
Service en 

charge 
environnemental sera décidée sur la base d’un accord entre SNEL SA et la 
JICA). 

3 

Entretenir et utiliser correctement et efficacement les installations et les 
équipements construits dans le cadre de l’aide financière non remboursable. 
1) Allocation budgétaire pour les coûts d’entretien et de gestion 
2) Structure pour l’exploitation et la maintenance 
3) Inspections journalières et périodiques 

- - ● ● SNEL SA 

4 Élimination de l’équipement existant démantelé - - ● ● SNEL SA 
Note : par ordre alphabétique 
ACE : Agence Congolaise de l'Environnement 
EIES : Étude d’impact environnemental et social  
JICA : Agence japonaise de coopération internationale 
PGE : Plan de gestion de l’environnement 
PSE : Plan de suivi de l’environnement 
SNEL SA : Société nationale d’électricité SA 
Source : Tableau préparé par le Mission d’étude 
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2-5 Exploitation et maintenance du Projet 

2-5-1 Principes de base 

Afin d'améliorer la fiabilité de l'alimentation en électricité des clients dans la zone cible du Projet à 
travers l’exploitation stable, il est indispensable d’assurer adéquatement l’opération et la maintenance 
(O&M) des équipements et de conserver l’environnement périphérique. A cet effet, il s’agit de mettre 
en œuvre la gestion préventive et la maintenance appropriée visant à améliorer la fiabilité, la sécurité et 
l’efficacité en réduisant le taux d’accidents de chaque équipement. La Figure 2-5.1 montre le concept 
de base sur l’exploitation et la maintenance des équipements de poste électrique.  

Actuellement, aux postes de Liminga et de Funa, les patrouilles d’équipements sont effectuées toutes 
les heures piles pour le relevé. L’introduction du système automatique de surveillance et de contrôle de 
poste électrique dans le présent Projet permettra de réduire le travail pour le relevé horaire et le nombre 
de patrouilles. Cependant, la vérification sur l’état des équipements par les patrouilles est un constituant 
fondamental et important de la maintenance préventive, et il est donc de nécessaire de réaliser au moins 
une patrouille par jour.  
 

 
Source : Figure préparée par la Mission d’étude 

Figure 2-5.1 Concept de base sur l’exploitation et la maintenance des équipements de poste 

En outre, dans le Projet, il est prévu de dispenser la formation sur le tas pour l’opération, l’exploitation 
et la maintenance des équipements de poste et de transport par les ingénieurs envoyés par l’entrepreneur 
pendant les travaux d’installation ainsi que les essais de mise en service et le réglage. En même temps, 
les pièces de rechange, les instruments de test, les outils de maintenance et les manuels sur l’exploitation 
et la maintenance seront fournis par la partie japonaise, qui proposera une structure d’exploitation et de 
maintenance après la mise en service, ce qui permettra de faire émerger les effets du Projet. Les 
équipements faisant l’objet de la formation sur le tas planifiée sont présentés ci-dessous :  

 Transformateurs 220/20kV 

Exploitation et maintenance appropriées des équipements de poste 

* Amélioration de l’efficacité de 
la maintenance 

* Amélioration de l’efficacité du 
travail 

Amélioration de l’efficacité 

* Protection contre les 
catastrophes naturelles 

* Protection contre les risques 
d’origine humaine  

Amélioration de la sécurité 

* Amélioration de la qualité de 
l’électricité 

* Prévention des accidents 
* Minimisation des impacts des 

accidents 
* Accélération du rétablissement 

après accident 
* Freinage de la détérioration au fil 

du temps 

Amélioration de la fiabilité 
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 Equipements de l’appareillage de commutation de 220 kV 
 Equipements de l’appareillage de commutation de 20 kV 
 Equipements de contrôle et de protection 
 SCADA (Système automatique de surveillance et de contrôle de poste électrique) 

2-5-2 Éléments d’inspection journalière et d’inspection régulière 

Le Tableau 2-5.1 présente les éléments d’inspection régulière standard pour les équipements de poste à 
fournir et installer dans le Projet. Comme le montre ce tableau, l’inspection des équipements de poste 
électrique consiste en (1) « Inspection de patrouille » basée sur l’inspection de chaque jour pour détecter 
une chaleur anormale et des bruits anormaux, etc., par les cinq sens de l’être humain, (2) « Inspection 
ordinaire » dont l’objectif est de vérifier les parties conductrices que l’inspection de patrouille ne peut 
pas contrôler, telles que l’état de serrage de boulon, l’état de dégradation de surface de l’isolation, etc., 
et (3) « Inspection de précision » qui s’effectue pour vérifier l’inspection fonctionnelle des équipements 
et la précision des compteurs. Normalement, l’inspection ordinaire se fait une fois tous les ans à trois 
ans, et l’inspection de précision s’effectue tous les quatre à six ans. De plus, il est souhaitable de 
remplacer les pièces incorporées dans le tableau de distribution, par les fusibles, les compteurs, les relais, 
etc., dont une détérioration de performance, une baisse de l’isolation, une usure des contacts ou un 
changement des propriétés risquent de se produire, après avoir vérifié les propriétés et la fréquence de 
l’utilisation de chaque pièce lors de l’inspection ordinaire et de l’inspection de précision.   

Au Japon, l’inspection ordinaire et l’inspection de précision se font jusqu’à présent à un intervalle 
susmentionné. Cependant, l’amélioration de la fiabilité et des performances des équipements ainsi que 
la capitalisation des données des résultats des inspections et l’analyse basée sur ces données et le 
développement des instruments de mesure avancés permettent de prolonger le cycle d’inspections, en 
particulier, l’inspection de précision s’effectue une fois tous les 12 ans ou bien le cycle d’inspection est 
déterminé en fonction de l’état d’exploitation (nombre ou conditions de fonctionnement). Par 
conséquent, l’inspection de patrouille est mise en œuvre en vue de la maintenance préventive, et elle 
vise également à intégrer la maintenance postérieure pour l’amélioration de l’efficacité de maintenance 
et celle de l’exploitation. De plus, dans l’inspection de précision, l’inspection de révision est effectuée, 
ce qui nécessite les instruments de mesure avancés et le haut niveau technique ainsi que l’envoi 
d’ingénieurs des fabricants. Toutefois, étant donné qu’il est supposé que certains éléments des 
inspections sont difficiles à réaliser avec le niveau technique, l’expérience et le financement de SNEL 
SA, il est souhaitable de faire une inspection de précision sans grand effort.    
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Tableau 2-5.1 Eléments de l’inspection régulière standard des équipements de poste électrique 

Élément 
d’inspection 

Contenu d’inspection (Méthode) 
Inspection 

de 
patrouille 

Inspection 
ordinaire 

Inspection 
de 

précision 

Vérification de 
l'apparence et 

du 
fonctionnement 
de l'équipement 

【Eléments généraux】    
Présence ou non de fuites d'huile ou de gaz (SF6) ○ ○  
Présence ou non de bruits et d'odeurs anormaux ou de vibrations  ○ ○  
Présence ou non de fissures ou de dommages sur les traversées 
isolées et les tubes isolants, ainsi que leur état de dégradation 

○ ○  

Présence ou non de décoloration des cosses due à l'échauffement ○ ○  
Etat du serrage des cosses (contrôle mécanique) ○ ○  
Présence ou non de la rouille sur les boulons d'ancrage  ○  
Rupture des fils de mise à la terre  ○  
Vérification de la valeur d'indication de chaque indicateur ○ ○  
Vérification du fonctionnement et du nombre de fonctionnement 
par chaque compteur de fonctionnement 

○ ○  

Présence ou non de dommage ou de déformation du boîtier de 
commande et du boîtier de distribution électrique 

○ ○  

Vérification de l'humidité et de la rouille à l’intérieur du boîtier de 
commande et du boîtier de distribution 

 ○  

Contrôle du fonctionnement de l'appareil de chauffage dans le 
boîtier de commande et le boîtier de distribution 

 ○  

Contrôle du fonctionnement des disjoncteurs miniatures (MCB) 
dans le boîtier de commande et le boîtier de distribution 

 ○  

Présence ou non de dommages, de déformation ou de rouille sur 
les supports (en acier) 

 ○  

【Transformateur】    
Contrôle du degré de décoloration du gel de silice dans le reniflard 
à absorption d'humidité, de la quantité d'huile dans le gobelet 
d'huile et de l'état de détérioration 

○ ○  

Contrôle de la quantité d'huile à l'aide d’une jauge de niveau d'huile ○ ○  
Présence ou non de dommage ou de déformation de l’évacuateur 
de chaleur 

 ○  

Contrôle du fonctionnement du ventilateur d’évacuation de chaleur  ○  
Vérification du fonctionnement du purificateur d’huile isolante 
sous tension et du nombre de fonctionnement 

 ○  

Présence ou non du gaz dans le relais Buch Holz  ○  
Présence ou non d'anomalies de température (thermomètre) ○ ○  
Vérification de la position d'arrêt du changeur de prises et de son 
fonctionnement 

 ○  

【Appareillage de commutation】    
Vérification de la pression du gaz à l'aide d'un manomètre à gaz ○ ○  
Vérification du fonctionnement de commutation  ○  
Présence ou non de dommage ou de déformation du mécanisme de 
fonctionnement 

 ○  

Présence ou non de colmatage dans la partie de ventilation de 
l'appareillage 20kV 

 ○  

【Equipements de contrôle et de protection】    
Contrôle du serrage des connecteurs et des cosses  ○  
Vérification de l'état de montage de relais temporisés et de relais 
auxiliaires 

 ○  

Vérification de l'état de fonctionnement de chaque unité  ○  
【Autres】    
Présence ou non de fuite de liquide de batterie ○ ○  
Présence ou non d'huile dans le séparateur eau-huile ○ ○  



2-54 

Élément 
d’inspection 

Contenu d’inspection (Méthode) 
Inspection 

de 
patrouille 

Inspection 
ordinaire 

Inspection 
de 

précision 

Mesures et 
essais 

Mesure de la résistance d'isolement  ○ ○ 
Mesure de la résistance de contact   ○ 
Essai de claquage diélectrique de l'huile d'isolation des 
transformateurs 

 ○ ○ 

Mesure du temps de fonctionnement du disjoncteur  ○ ○ 
Essai du fonctionnement des relais  ○ ○ 

Source : Tableau préparé par la Mission d’étude 

2-5-3 Plan d’approvisionnement en pièces de rechange  

2-5-3-1 Équipements cibles pour les pièces de rechange 

Le plan d’approvisionnement en pièces de rechange est un plan de fourniture des pièces qui sont usés et 
détériorés et qui doivent être remplacés périodiquement avec une quantité nécessaire au fonctionnement 
d’un an. Les pièces de rechange à acquérir dans le Projet sont cibles pour les équipements ci-après.    

 Transformateur 
 Équipements de l’appareillage de commutation de 220 kV 
 Équipements de l’appareillage de commutation de 20 kV 
 Équipements de contrôle et de protection  
 Équipements d’alimentation électrique pour les services auxiliaires 
 Groupe électrogène de secours 

2-5-3-2 Plan d’approvisionnement en pièces de rechange 

Dans le présent Projet, il est prévu de fournir les pièces de rechange ci-après avec une quantité minimale 
nécessaire au fonctionnement d’un an par le côté japonais.  

Tableau 2-5.2 Pièces de rechange à acquérir dans le Projet 
No. Elément Unité Quantité 

SS-1 Transformateur   
SS-1-1 Transformateur 220/20 kV（100MVA）   

(1) Joint (pour 1 unité) Jeu 1 
(2) Relais Buchholz  Jeu 1 
(3) Jauge de température d'huile (pour le réservoir principal et le conservateur) Pièce 1 
(4) Jauge de température d'huile (pour le réservoir principal et le conservateur) Pièce 1 

SS-1-2 Transformateur de MLT 20/0.4kV (250kVA)   
(1) Jauge de température d'huile Pièce 1 

SS-2 Appareillage de commutation isolé au gaz 220kV    
(1) Bobine de fermeture Pièce 1 
(2) Bobine de déclenchement Pièce 1 

SS-3 Disjoncteur 220kV   
(1) Bobine de fermeture Pièce 1 
(2) Bobine de déclenchement Pièce 1 

SS-4 Disjoncteur 220kV   
(1) Contacteur fixe et contacteur mobile pour sectionneur  Phase 3 

SS-10 Appareillage de commutation 20kV    
SS-10-1 Poste de Liminga   
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No. Elément Unité Quantité 
(1) Bobine de fermeture pour disjoncteur Jeu 1 
(2) Bobine d’ouverture pour disjoncteur Jeu 1 

(3) 
Soupape à vide (divers) (nécessaire pour le remplacement triphasé), Disjoncteur à vide 
(VCB) (en cas d’application d’un disjoncteur à vide) Jeu 1 

(4) 
Contacteur pour les dispositifs de déconnexion primaire (pour 3 phases) (seulement si 
nécessaire) Jeu 1 

(5) Fusibles (divers) Jeu 1 
(6) Compteur (divers) Jeu 1 
(7) Relais auxiliaire (divers) Jeu 1 
(8) Accessoires nécessaires pour le raccordement du câble 20 kV (pour 3 phases) Jeu 1 

SS-10-2 Poste de Funa   
(1) Bobine de fermeture pour disjoncteur Jeu 1 
(2) Bobine d’ouverture pour disjoncteur Jeu 1 

(3) 
Soupape à vide (divers) (nécessaire pour le remplacement triphasé), Disjoncteur à vide 
(VCB) (en cas d’application d’un disjoncteur à vide) Jeu 1 

(4) 
Contacteur pour les dispositifs de déconnexion primaire (pour 3 phases) (seulement si 
nécessaire) Jeu 1 

(5) Fusibles (divers) Jeu 1 
(6) Compteur (divers) Jeu 1 
(7) Relais auxiliaire (divers) Jeu 1 
(8) Accessoires nécessaires pour le raccordement du câble 20 kV (pour 3 phases) Jeu 1 

SS-11 Equipements de contrôle et de protection   
SS-11-1 Equipements de contrôle et de protection pour transformateur 220/22kV   

(1) Relais de protection (divers) Jeu 1 
(2) Unité de contrôle de travée (diverses) Jeu 1 
(3) Fusibles (divers) Jeu 1 
(4) Compteur (divers) Jeu 1 
(5) Relais auxiliaire (divers) Jeu 1 
(6) Commutateur de commande/commutateur de sélection, etc. (divers si utilisé) Jeu 1 

SS-11-2 Equipements de contrôle et de protection pour ligne de transport 220kV    
(1) Relais de protection (divers) Jeu 1 
(2) Unité de contrôle de travée (diverses) Jeu 1 
(3) Fusibles (divers) Jeu 1 
(4) Compteur (divers) Jeu 1 
(5) Relais auxiliaire (divers) Jeu 1 
(6) Commutateur de commande/commutateur de sélection, etc. (divers si utilisé) Jeu 1 

SS-11-3 Equipements de protection pour jeu de barres 220kV   
(1) Relais de protection (divers) Jeu 1 
(2) Unité de contrôle de travée (diverses) Jeu 1 
(3) Fusibles (divers) Jeu 1 
(4) Compteur (divers) Jeu 1 
(5) Relais auxiliaire (divers) Jeu 1 
(6) Commutateur de commande/commutateur de sélection, etc. (divers si utilisé) Jeu 1 

SS-13 Services auxiliaires   
SS-13-1 Equipements d’alimentation électrique en CA   

(1) Disjoncteur à boîtier moulé (MCCB) (divers) Jeu 1 
(2) Voyants lumineux (divers, si utilisés) Jeu 1 
(3) Fusibles (divers) Jeu 1 
(4) Compteur (divers) Jeu 1 

SS-13-2 Système de 110V CC   
(1) Accumulateur électrique et chargeur pour 110V CC Cellule 2 
(2) Solution électrolytique (20 litres / réservoir) Réservoir 1 
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No. Elément Unité Quantité 

(3) 
Carte électronique pour redresseur (module systématique) et diode de redresseur (ou 
équivalent) Jeu 1 

(4) Voyants lumineux (divers, si utilisés) : 100％ Jeu 1 
(5) Fusibles (divers)：100％ Jeu 1 
(6) Compteur (divers) Jeu 1 
(7) Disjoncteur à boîtier moulé (MCCB) (divers) Jeu 1 

SS-13-3 Tableau de distribution de 110V CC   
(1) Disjoncteur à boîtier moulé (MCCB) (divers) Jeu 1 
(2) Voyants lumineux (divers, si utilisés) Jeu 1 
(3) Fusibles (divers) Jeu 1 
(4) Compteur (divers) Jeu 1 

SS-13-4 Système de 48V CC Jeu  
(1) Accumulateur électrique et chargeur pour 48V Cellule 2 
(2) Solution électrolytique (20 litres / réservoir) Réservoir 1 

(3) 
Carte électronique pour redresseur (module systématique) et diode de redresseur (ou 
équivalent) Jeu 1 

(4) Voyants lumineux (divers, si utilisés) : 100％ Jeu 1 
(5) Fusibles (divers)：100％ Jeu 1 
(6) Compteur (divers) Jeu 1 
(7) Disjoncteur à boîtier moulé (MCCB) (divers) Jeu 1 

SS-13-5 Tableau de distribution de 48V CC   
(1) Disjoncteur à boîtier moulé (MCCB) (divers) Jeu 1 
(2) Voyants lumineux (divers, si utilisés) Jeu 1 
(3) Fusibles (divers) Jeu 1 
(4) Compteur (divers) Jeu 1 

SS-13-6 Groupe électrogène de secours Unité  
(1) Voyants lumineux (divers, si utilisés) Jeu 1 
(2) Fusibles (divers, si utilisés) Jeu 1 

 

2-6 Coûts approximatifs du Projet 

2-6-1 Coûts approximatifs du Projet de coopération 

1) Conditions de calcul 

a) Date de calcul : Décembre 2022 

b) Taux de change :  
1 US$=145,25 yens  
(Taux de change de vente en moyenne de la période allant de septembre 2022 à novembre 
2022) 
1 euro=145,42 yens   
(Taux de change de vente en moyenne de la période allant de septembre 2022 à novembre 
2022) 

c) Période de construction / d’approvisionnement : La période de conception détaillée et celle 
d’approvisionnement et d’installation des équipements sont indiquées dans le calendrier 
d’exécution du Projet. 
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d) Autres : Le présent Projet sera mis en œuvre conformément au programme de coopération 
financière non remboursable du Japon. 

2) Coûts à supporter à la charge de la partie congolaise :        

272 mille de dollars américains (environ 39.5 millions de yens) 

Le détail des éléments et les coûts à la charge de la partie congolaise sont indiqués ci-dessous. 
No. Élément à prendre en charge Responsable Montant（USD） 

A. Avant l’avis d’appel d’offre   

1 
Signer un arrangement bancaire (A/B) avec un agent bancaire japonais et ouvrir 
un compte bancaire pour l’aide financière. 

SNEL SA ‐ 

2 
Délivrer des autorisations de paiement (A/P) pour les paiements aux consultants 
à l’agent bancaire japonais. 

SNEL SA ‐ 

3 
Payer les commissions suivantes à l’agent bancaire japonais concernant les 
services bancaires dans le cadre du A/B. 

SNEL SA  

 1) Commission de notification A/P  52 000 
   2) Commission de paiement A/P   

4 

Assurer le budget nécessaire à la mise en œuvre des procédures de 
considérations environnementales et sociales de la RDC imposées par l’Agence 
Congolaise de l’Environnement (ACE) concernant le Projet, y compris (i) 
l’Étude d’impact environnemental et social simplifiée (EIES simplifiée), (ii) la 
délivrance de l’autorisation environnementale, (iii) le Plan de gestion 
environnementale et sociale (PGES) et le Plan de suivi environnemental et 
social (PSES), ainsi que l’exécution de ceux-ci. 

SNEL SA 30 000 

5 
Effectuer un suivi social sur une base trimestrielle à l’aide du formulaire de suivi 
dans le cadre du rapport de suivi du projet, et soumettre les résultats du suivi à 
la JICA. 

SNEL SA 1 000 

6 
Obtenir l’autorisation de mettre en œuvre le projet et les permis de construire 
auprès des autorités compétentes (par exemple, la municipalité de Kinshasa 
et/ou d’autres gouvernements provinciaux). 

SNEL SA 200 

7 

Démanteler (ou relocaliser) et éliminer des équipements actuels dans les postes 
de Liminga et de Funa. 
A. Poste de Funa 
・Appareillage de commutation 220 kV (y compris la ligne de transport n° 1, 
le transformateur n° 1 et la fondation de Funa) 
・Compensateurs de puissance réactive actuels 
・Armoire de mesure inutilisée (pour l’appareillage de commutation 20kV) 
B. Poste de Liminga 
・Entrepôts actuels sur le site de construction proposé 
・Transformateur n° 1 actuel (y compris les fondations) 
・Appareillage de commutation 220 kV (transformateur n° 1) 
・Transformateurs pour utilisation dans la centrale station (relocalisés) 

SNEL SA 50 000 

8 
Soumettre un rapport de suivi du projet. 
(y compris les résultats de la conception détaillée) 

SNEL SA - 

B. Pendant l’exécution du Projet   
1 Délivrer des A/P relatifs aux paiements des fournisseurs à l’agent bancaire 

japonais. 
SNEL SA Inclus dans A3 

2 Payer les commissions suivantes à l’agent bancaire japonais concernant les 
services bancaires dans le cadre du A/B. 

  

 1) Commissions de notification A/P SNEL SA Inclus dans A5 
 2) Commission de paiement A/P SNEL SA  

3 Aider les fournisseurs à assurer un déchargement et un dédouanement rapides 
dans les ports de déchargement de la RDC et le transport intérieur. 

SNEL SA - 
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No. Élément à prendre en charge Responsable Montant（USD） 
4 Fournir les avantages et facilités nécessaires à l’entrée et au séjour sur le 

territoire congolais des ressortissants japonais et des pays tiers chargés de la 
fourniture des équipements et des tâches connexes. 

SNEL SA - 

5 Garantir l’exonération des droits de douane, les taxes intérieures et les 
prélèvements financiers pouvant être imposés en RDC en lien avec l’achat de 
produits et de services, ainsi que leur prise en charge par l’autorité désignée sans 
avoir recours à des subventions. 

SNEL SA - 

6 Prendre en charge tous les coûts nécessaires à la mise en œuvre du projet autres 
que les constructions et fournitures financées par la coopération financière non 
remboursable. 

SNEL SA   30 000 

7 Informer rapidement la JICA de tout accident ou incident qui a eu ou est 
susceptible d’avoir un impact négatif important sur l’environnement, les 
communautés affectées par le projet, le grand public ou les travailleurs. 

SNEL SA - 

8 Soumettre un rapport de suivi du projet après chaque opération conformément 
au contrat, y compris l’expédition, la livraison, l’installation et l’orientation 
opérationnelle. 

SNEL SA Inclus dans A5 

9 Soumettre le rapport final de suivi du projet (y compris les plans de récolement, 
les listes d’équipement, les photographies, etc.) 

SNEL SA - 

10 Soumettre un rapport sur l’achèvement du projet. SNEL SA ‐ 
11 Fournir l’équipement de distribution d’électricité, d’approvisionnement en eau, 

de drainage et les autres installations auxiliaires nécessaires à la mise en œuvre 
du projet en dehors du site. 

SNEL SA 16 000 

12 Fournir les équipements, le mobilier et les installations nécessaires, pour le 
personnel de SNEL SA, à la mise en œuvre du projet sur le site. 

SNEL SA 1 000 

13 Assurer la sécurité des personnes participant à la mise en œuvre du projet. SNEL SA ‐ 
14 Mettre en œuvre les PGE et les PSE. SNEL SA Inclus dans A4 
15 Soumettre les résultats du suivi à la JICA sur une base semestrielle à l’aide du 

formulaire de suivi dans le cadre du rapport de suivi du projet. 
SNEL SA Inclus dans A5 

16 Effectuer un suivi social à l’aide du formulaire de suivi sur une base 
trimestrielle dans le cadre du rapport de suivi du projet, et soumettre les 
résultats du suivi à la JICA. 
(La période de suivi peut être prolongée si la vie des communautés affectées 
n’est pas entièrement rétablie. L’extension du suivi sera décidée sur la base d’un 
accord entre SNEL SA et la JICA). 

SNEL SA Inclus dans A5 

17 

Demande d’autorisation de transport de marchandises lourdes auprès des 
autorités compétentes et déchargement de celles-ci. 
Effectuer des améliorations sur la route entre le port en RDC et le site du projet. 
(si nécessaire) 

SNEL SA ‐ 

18 
Plans d’interruption temporaire de service des postes de Liminga et de Funa 
pendant les travaux, y compris la notification des résidents 

SNEL SA ‐ 

19 
Travaux de raccordement des lignes de distribution de 20 kV actuelles 
jusqu’aux nouvelles installations de commutation de 20 kV des postes de 
Liminga et Funa. 

SNEL SA 92,000 

C. Après l’achèvement des travaux et la remise du Projet   
1 Mettre en œuvre les PGE et les PSE. SNEL SA Inclus dans A4 

2 

Soumettre les résultats du suivi environnemental à l’aide du formulaire de 
suivi à la JICA tous les six mois. 
(- Si des effets négatifs importants sur l’environnement sont constatés, la 
période de suivi environnemental peut être prolongée. L’extension du suivi 
environnemental sera décidée sur la base d’un accord entre SNEL SA et la 
JICA). 

SNEL SA Inclus dans A5 
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No. Élément à prendre en charge Responsable Montant（USD） 

3 

Entretenir et utiliser correctement et efficacement les installations et les 
équipements construits dans le cadre de l’aide financière non remboursable. 
1) Allocation budgétaire pour les coûts d’entretien et de gestion 
2) Structure pour l’exploitation et la maintenance 
3) Inspections journalières et périodiques 

SNEL SA 

‐ 
(à l'exclusion des 

coûts de 
maintenance 

après livraison) 
4 Élimination de l’équipement existant démantelé SNEL SA Inclus dans A7 

Total 272 200 
 

2-6-2 Exploitation et maintenance 

Les postes actuels dans la zone du Projet sont exploités et gérés par SNEL SA. Les postes qui seront 
aménagés dans le cadre du Projet seront exploitées et gérés par la Direction exploitation et maintenance 
du Département Transport sous le contrôle général du siège de SNEL SA. Etant donné que le présent 
Projet consiste à renforcer les postes existants, aucun nouvel emploi n’est prévu.   

Par ailleurs, pour le bon fonctionnement des postes cibles du Projet, il est nécessaire de disposer en 
permanence des pièces de rechange figurant dans le Tableau 2-5.2, et SNEL SA devrait assurer une 
budgétisation nécessaire au besoin (environ 112 mille US$ par an : moins de 1 % du coût d’équipement).   
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Chapitre 3 Évaluation du Projet 

3-1 Conditions préalables pour la mise en œuvre du Projet 

Les conditions préalables ainsi que les points à retenir pour la mise en œuvre du Projet sont indiqués ci-
dessous. SNEL SA n’a aucune expérience de projets de la coopération financière non remboursable du 
Japon dans le passé, il faudra donc suivre et confirmer l’avancement des procédures et des mesures 
budgétaires, etc. afin d’éviter que les procédures ne doivent être reprises en phase de la mise en œuvre 
du Projet. 

 La ligne de distribution de 20 kV en partance du poste de Liminga, qui alimente en électricité le 
District de Mont-Amba est aménagée par SNEL SA.  

 La situation des mesures prises contre les inondations au poste de Funa est vérifiée et prise en 
compte dans le plan des travaux de construction.  

 Le calendrier des travaux des postes de Liminga et de Funa est élaboré et coordonné de manière à 
minimiser la durée de coupures de courant pendant la période de construction. 

 Le fait qu’il n’y a pas de changements majeurs sur l’impact environnemental et social dans les 
zones cibles est l’une des conditions préalables pour la mise en œuvre du Projet. En outre, il est 
nécessaire d’assurer un suivi sur les compensations à garantir pour les propriétaires des terrains 
privés dans les zones cibles du Projet. 

3-2 Contributions nécessaires (dispositions à la charge) de la partie congolaise pour la 
réalisation de l’ensemble du plan général du Projet 

La réalisation du plan général du présent Projet nécessite les contributions (dispositions à la charge) de 
la partie congolaise ci-dessous. Parmi les éléments figurant dans le « Tableau 2-3.1 Dispositions à la 
charge des deux parties (proposition) », les éléments particulièrement essentiels sont indiqués ci-après :  

(1) Avant l’avis d’appel d’offres 

1) Terminer les procédures de considérations environnementales et sociales exigées par 
l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) avant la publication de l’avis d’appel 
d’offres.  

2) Mettre à disposition et aménager les terrains ci-dessous (enlèvement des installations 
existants et des obstacles, etc.)  
a) La partie congolaise enlèvera, en temps opportun, les installations existantes des sites du 

Projet (poste de Liminga, poste de Funa), conformément au plan ;  
b) Une aire de dépôt temporaire des matériaux et des équipements est assurée.  

3) Obtenir les autorisations de planification et de division de terrains ainsi que les permis de 
construire auprès des autorités compétentes (par exemple, la municipalité de Kinshasa et/ou 
d’autres gouvernements provinciaux).  
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4) Obtenir l’autorisation de mise en œuvre le Projet auprès des autorités compétentes 
(municipalité de Kinshasa, autres).  

(2) Pendant la période de construction  

1) Garantir l’exonération des droits de douane, les taxes intérieures et les prélèvements 
financiers pouvant être imposés en RDC en lien avec l’achat de produits et de services, ainsi 
que leur prise en charge par l’autorité désignée sans avoir recours à des subventions. 

2) Plans de coupure de courant temporaire des postes en travaux, y compris la notification aux 
habitants  

3) Travaux de raccordement des lignes de distribution de 20 kV actuelles jusqu’aux nouveaux 
appareillages de commutation de 20 kV des postes de Liminga et de Funa. 

4) Enlèvement et élimination des équipements actuels des postes de Liminga et de Funa pour la 
mise en œuvre des travaux d’installation des équipements de postes électriques par la partie 
japonaise.  

(3) Après l’achèvement des travaux et le début de la mise en service 

1) Mettre en œuvre les PGE et les PSE. 

2) Soumettre les résultats du suivi environnemental à l’aide du formulaire de suivi à la JICA 
tous les six mois. 

(Si des effets négatifs importants sur l’environnement sont constatés, la période de suivi 
environnemental peut être prolongée. La prolongation du suivi environnemental sera décidée 
sur la base d’un accord entre SNEL SA et la JICA). 

3) Entretenir et utiliser correctement et efficacement les installations construites et les 
équipements fournis dans le cadre de l’aide financière non remboursable. 
・ Allocation budgétaire pour les coûts d’entretien et de gestion 
・ Structure pour l’exploitation et la maintenance 
・ Inspections journalières et périodiques 

4) Élimination de l’équipement existant démantelé 

3-3 Conditions externes 
Les conditions externes requises au préalable pour faire apparaître et perdurer les effets du Projet sont 
comme suit :  

(1) Pour le but global 
・ Aucune modification n’est apportée sur les politiques concernant les plans de transport, de 

transformation et de distribution d’électricité en RDC. 
・ La stabilité politique et économique est assurée. 
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(2) Pour l’objectif du Projet 
・ L’exploitation et la maintenance s’effectuent de façon durable.  
・ Le recouvrement des tarifs ainsi que l’appui financier sont poursuivis.  
・ La sécurité des installations est assurée.  

(3) Pour les résultats attendus 
・ Les équipements de production électrique sont pleinement opérationnels. 
・ Les principaux équipements de transport et de postes électriques sont correctement exploités. 
・ Les lignes de distribution de 20 kV partant du poste de Liminga sont aménagées par SNEL 

SA sans retard. 
・ Le plan d’exploitation et de maintenance est mis en œuvre.  
・ Les dépenses pour le raccordement et les tarifs d’électricité peuvent être pris en charge par 

les populations (gouvernement). 

3-4 Évaluation du Projet 

3-4-1 Pertinence  

Comme indiqué ci-dessous, le présent Projet contribuera à la réalisation du plan de développement et 
de la politique énergétique de la RDC et en parallèle, il est bénéfique pour les populations, sa pertinence 
en tant que projet de la coopération est donc jugée élevée.  

(1) Population bénéficiaire 

La mise en œuvre du présent Projet permet d’alimenter près de 1,79 millions d’habitants du 
District de Mont-Amba1 en électricité stable et de qualité. 

(2) Urgence 

En RDC surviennent les pannes de courant et/ou les coupures planifiées dues à l’insuffisance 
chronique de la capacité d’alimentation électrique, aux catastrophes naturelles et aux accidents des 
équipements de transports et de postes électriques, entraînant entre autres l’aggravation des 
conditions de la vie des habitants, la dégradation des services publics, les coups au secteur 
touristique, ce qui nécessite de remédier en urgence cette situation avec la mise en œuvre du 
présent Projet. 

(3) Contributions à la promotion des activités économiques et à l’amélioration de la vie des 
populations 

Les coupures planifiées et les pannes de courant devenus chroniques en RDC entravent 
l’exploitation stable des centres commerciaux et la vie des populations, les obligeant à prendre les 
mesures, par exemple, en ayant recours à des générateurs de secours presque tous les jours chaque 

                                                      
1 Sur la base des infirmations (données de 2021) présentées au chef de chaque commune, à la demande de SNEL SA, par 

l’intermédiaire du maire du District de Mont-Amba. 
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fois que la coupure d’électricité survient. 

L’amélioration de la fiabilité dans l’alimentation électrique grâce à la mise en œuvre du présent 
Projet, permettra de réduire la fréquence de coupures de courant, contribuant ainsi à améliorer à 
la fois les conditions de vie et l’économie. Notamment, la Commune de Limite située dans le 
District de Mont-Amba, constitue la zone industrielle de premier plan de la RDC, la mise en œuvre 
du présent Projet pourra donc grandement contribuer au développement de l’industrie de la RDC. 
Les effets bénéfiques sur le plan social et économique sont détaillés à 3-4-2. 

(4) Capacités d’exploitation et de maintenance 

SNEL SA exerce quotidiennement des opérations d’exploitation et de maintenance des 
équipements de postes électriques et dispose d’une expérience suffisante pour l’exploitation, la 
maintenance et la gestion des équipements de même type. De ce fait, les équipements de postes 
électriques dont la fourniture et l’installation seront effectuées par le présent Projet, peuvent être 
exploités et entretenus de manière suffisante avec la compétence technique dont dispose SNEL SA 
qui est l’organisme d’exécution. Ainsi, il n’y aura aucun problème particulier dans la mise en 
œuvre du présent Projet. 

(5) Projet contribuant à la réalisation du plan de développement de la RDC 

Conformément au Plan National Stratégique de Développement 2019-2023 (ci-après dénommé le 
« PNSD ») approuvé par le Conseil des ministres en décembre 2019, les investissements actifs 
dans le renouvellement des sources d’électricité et des lignes de transport, etc. visant à améliorer 
l’alimentation en électricité sont promus. D’autre part, le développement du secteur électrique a 
été avancé sans qu’il n’y ait de plan directeur pour l’énergie électrique. Par conséquent, le système 
électrique est compliqué et inefficace en raison de plusieurs classes de tension mélangées. SNEL 
SA mène donc le développement visant à uniformiser la tension de distribution de plusieurs classes 
existantes, telles que 30 kV, 20 kV et 6,6 kV à 20 kV.  

Le présent Projet vise à renforcer la capacité de fourniture électrique dans le District de Mont-
Amba ainsi qu’à améliorer la fiabilité et la stabilité de l’alimentation électrique dudit district par 
le biais de l’aménagement des équipements de postes électriques dans le but de contribuer à 
l’amélioration des conditions de vie des populations et à la promotion des activités économiques. 
Par conséquent, il contribuera à la réalisation de la politique énergétique et du plan de 
développement du gouvernement congolais mentionné plus haut. 

(6) Impact environnemental et social 

À l’issue de l’étude de la situation sur place dans les sites de projet (postes de Liminga et de Funa), 
il a été confirmé que le présent Projet correspond à des projets de catégorie C basés sur les 
Directives pour les considérations environnementales et sociales de la JICA. En outre, il a été 
confirmé que l’acquisition de terrain n’est pas nécessaire et que le déplacement involontaire de 
populations ne se produit, car le présent Projet est un projet à mettre en œuvre dans l’enceinte des 
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sites des postes existants. 

D’après ce qui précède, le Projet n’apportera aucun impact particulier sur le plan environnemental 
et social. 

(7) Système de coopération financière non remboursable du Japon 

Le présent Projet dont le contenu et le calendrier d’exécution ont été formulés de manière qu’ils 
ne posent aucun problème dans le cadre du projet de coopération financière non remboursable du 
Japon, qui par exemple impose l’achèvement dans un délai de la validité de l’Échange de Notes, 
est réalisable sans aucune difficulté particulière 

3-4-2 Efficacité 

Les objectifs du présent Projet sont de bonifier la fiabilité, la stabilité et la capacité d'alimentation 
en électricité dans le District de Mont-Amba, ainsi que d'améliorer les activités économiques et le 
cadre de vie de la population. Afin d’évaluer la réalisation de ces objectifs, le taux d’exploitation 
maximale des transformateurs, la quantité d’électricité transportée à l’extrémité de ligne, les coûts 
d’électricité réduits aux consommateurs, et la quantité de réduction des émissions de GES sont 
considérés comme indicateurs des effets quantitatifs à focaliser. Les effets qualitatifs, tels que 
l’amélioration du cadre de vie de la population, etc., sont également synthétisés. 

Les effets attendus de la mise en œuvre du présent Projet sont comme indiqués ci-dessous : 

(1) Effets quantitatifs 

Indicateurs de résultat 
Valeur de référence 

(2021)  
[valeur de résultat] 

Valeur cible (2029) 
[3 ans après le début de la mise en 

service] 
Taux d’utilisation d’équipement maximal 
(%)  
= Charge maximale annuelle (MW) / 
{Capacité nominale d’équipement (MVA) × 
Facteur de puissance} 

64% 80% 
(Taux d’utilisation d’équipement 

maximal en cas de non-réalisation du 
projet : 64%) 

Volume net d’électricité transporté (GWh/an)  

2 555 

3 153 
(Volume net d’électricité transporté en 

cas de non-réalisation du projet : 2 
522) 

Dépenses d’électricité des abonnés de la 
moyenne tension (entreprises) réduites 
(USD/an)  

‐ 2,96 millions USD 

Quantité réduite d’émissions de gaz à effet de 
serre (t-CO2/an)  ‐ 8 228 

NB : Les conditions requises et la base de calcul des effets quantitatifs sont décrits en détail à l’Annexe-9.  
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(2) Effets qualitatifs (ensemble du projet) 

Situation actuelle et 
problématiques  

Mesures à prendre dans le présent 
Projet (projet faisant l’objet de la 

coopération)  

Effets de projet / niveau 
d’amélioration  

La demande en électricité ne cesse 
d’augmenter, alors que les 
équipements de postes électriques 
sont considérablement vieillis, ce 
qui constitue la cause principale 
importante de l’instabilité de 
l’alimentation. 

Avec la réhabilitation des postes de 
Funa et de Liminga, les 
transformateurs et les appareillages 
de commutation de 220 kV et de 20 
kV sont remplacées par les 
nouveaux équipements.  

La réhabilitation des équipements 
de postes électriques relève la 
capacité et la fiabilité de 
l’alimentation en électricité du 
District de Mont-Amba en 
particulier, permettant ainsi 
d’améliorer les conditions de vie 
des populations 
(approvisionnement en eau, soins 
de santé, enseignement scolaire, 
communications, routes et voie 
ferrée).  

Au poste de Funa, le disjoncteur 
n’est pas installé sur certains points 
au niveau de l’équipement de 
réception électrique de 220 kV, ce 
qui constitue la cause principale de 
l’instabilité de l’alimentation. 

L’équipement de réception de 220 
kV de la ligne de Liminga du poste 
de Funa est aménagé.   

L’aménagement de l’équipement 
de réception de 220 kV permet 
d’atténuer l’impact des accidents, 
ce qui va améliorer la fiabilité de 
l’alimentation électrique, 
permettant d’améliorer les 
conditions de vie des populations.  

 

(3) Détail des effets bénéfiques d’ordre social et économique (effets bénéfiques quantitatifs) 

1) Enquête sur les utilisations des générateurs pour l’auto-alimentation 

Les effets bénéfiques quantitatifs ont été examinés en estimant le montant économisé du coût de 
carburant, lié à la diminution de la durée de fonctionnement des générateurs des entreprises, etc., 
résultant de la réduction de la durée de coupures de courant suite à la mise en œuvre du présent 
Projet, voire le montant réduit des dépenses pour l’acquisition de l’énergie électrique (montant 
économisé du coût de carburant moins l’augmentation de frais d’électricité à payer à SNEL SA). 

Afin d’examiner les effets bénéfiques quantitatifs, une enquête a d’abord été menée sur place 
auprès des abonnés de la moyenne tension du District de Mont-Amba, sur les utilisations des 
générateurs en cas de coupure de courant, à l’aide du questionnaire ci-joint. L’enquête a été 
réalisée de concert avec le Ministère des Ressources Hydrauliques et Électricité (MRHE) et par 
son personnel, du fait que SNEL SA était dans l’impossibilité de divulguer les données de sa 
clientèle (nom, adresse et numéro de téléphone, etc. des abonnés) à des fins de la préparation des 
documents par la Mission d’étude. Par ailleurs, afin d’assurer la fiabilité des données, le 
questionnaire a été distribué à cent entreprises, alors que les entreprises dont la réponse a été 
obtenue sont limitées au nombre de 30 (dont 28 réponses valides), car la Mission d’étude n’a pas 
pu se rendre sur place en raison des inondations et avait de la difficulté d’obtenir la collaboration 
de la part des entreprises fondées avec l’apport de capital étranger.  

Le résultat de l’enquête sur l’état réel des utilisations des générateurs est présenté au Tableau 3-
4.1. 
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Tableau 3-4.1 Résultats de l’enquête de l’état réel des utilisations des générateurs 
Élément de l’enquête Résultat 

Nombre de réponses valides 28 

Nombre total de générateurs en possession 38 unités 

Puissance nominale totale des générateurs (kVA) 9 649 kVA 

Heures totales de fonctionnement de générateurs par semaine  731 heures 

Consommation totale de carburant de générateurs par semaine  16 565 litres 
Source : Préparé par la Mission d’étude  

2) Estimation des effets bénéfiques par le Projet 

Sur la base du résultat des utilisations des générateurs, du nombre d’abonnés de la moyenne 
tension du District de Mont-Amba, de l’efficacité de production électrique ainsi que des frais 
d’électricité pour les entreprises, etc., les effets bénéfiques du Projet ont été estimés, 
conformément aux conditions préalables indiquées ci-dessous :  

[Conditions préalables] 
・ 299 abonnés de la moyenne tension (6,6 kV, 20 kV et 30 kV) du District de Mont-Amba 

(0,5% du nombre total d’abonnés du District de Mont-Amba, qui est de 66 331) possèdent 
tous leurs propres générateurs*1. Les abonnés de la moyenne tension qui pourraient obtenir 
les effets par la mise en œuvre du présent Projet devraient ne plus avoir besoin de faire 
fonctionner leurs propres générateurs. Étant donné que les équipements qui seront installés 
par le présent Projet sont les transformateurs de 220/20 kV avec leurs équipements connexes, 
127 abonnés de la ligne de 20 kV ont été retenus comme les abonnés de la moyenne tension 
pouvant obtenir les effets bénéfiques du Projet parmi 229 abonnés de la moyenne tension 
(voir le Tableau 3-4.2). 

*1 : A l’issue de l’enquête sur l’état réelle des utilisations des générateurs, il a été conformé que tous les abonnés 

de la moyenne tension possèdent leurs propres générateurs.  

Tableau 3-4.2 Nombre d’abonnés de la moyenne tension par tension contractée 
Tension contractée Nombre d’abonnés % 

6,6 kV 165 55% 

20 kV 127 42% 

30 kV 7 2% 

Total 299 100% 
Source : SNEL SA 

・ La quantité d’électricité produite par les générateurs des abonnés de la moyenne tension avant 
la mise en œuvre du présent Projet a été calculée, en multipliant la puissance nominale de 
chaque générateur par la durée de fonctionnement et par 0,3*2 comme taux d’utilisation.  

*2 : Le taux d’utilisation (0,3) a été estimé à partir de la consommation électrique (kWh) et de la production 

d’électricité maximale (kW) d’octobre 2022 des abonnés de la moyenne tension, sur la base des données 

obtenues auprès de SNEL SA. Par ailleurs, avec l’efficacité de production fixée à 0,22 litres/kWh, les coûts 

de carburant ont été calculés à partir de la consommation. 
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・ Parmi 28 réponses valides à l’enquête sur l’état réel des utilisations des générateurs, on 
dénombre 9 entreprises dont les heures totales de fonctionnement des générateurs étaient de 
moins de 10 heures. Ces entreprises devraient utiliser leurs propres générateurs avec pour but 
de réduire les consommations maximales*3 ou de faire face à des pannes d’électricité, et non 
pas pour répondre à des coupures de courant. Elles ont donc été exclues des entreprises faisant 
l’objet de l’estimation des effets bénéfiques.  

*3 : Si la consommation (kW) dépasse la puissance contractuelle (kW), la consommation (kW) plus la 

consommation excédentaire (kW) multipliée par 1,5 doivent être payées, ces entreprises devraient donc 

utiliser leurs propres générateurs en vue d’éviter de tels paiements.  

・ Dans le District de Mont-Amba, un grand nombre d’abonnés de la basse tension devraient 
posséder également un(des) générateur(s) et l’(les) utiliser au moment de la coupure de 
courant. Toutefois, les utilisations de ces générateurs par les abonnés de la basse tension 
devraient être limitées en termes de quantité, comparés à celles des abonnés de la moyenne 
tension. De ce fait, l’estimation des effets bénéfiques d’ordre social et économique dans le 
District de Mont-Amba apportés par le présent Projet, portent sur le montant économisé des 
dépenses pour le fonctionnement des générateurs des abonnés de la moyenne tension ainsi 
que les dépenses pour l’achat d’énergie électrique qui correspondent aux dépenses nécessaires 
au fonctionnement des générateurs. 

・ Pour un achat supplémentaire de puissance lorsqu’il n’est plus nécessaire de faire fonctionner 
des générateurs après la mise en œuvre du présent Projet, le montant de la facture d’électricité 
devrait augmenter d’un montant seulement pour le volume d’électricité produit des 
générateurs avant la mise en œuvre du présent Projet, multiplié par 194 CDF/kWh (0,096 
USD/kWh, prix unitaire pour la clientèle commerciale). 

[Calcul des effets bénéfiques] 
・ Le résultat du calcul des effets pour chaque entreprise abonnée de la moyenne tension, 

effectué sur la base du résultat de l’enquête sur l’état réel des utilisations des générateurs 
(nombre de réponses valides : 28) est présenté dans le Tableau 3-4.3. 

Tableau 3-4.3 Résultat du calcul des effets bénéfiques pour l’abonné de la moyenne tension 
(par entreprise, par semaine)  

N° Élément Résultat 

1 Production électrique par les générateurs*1 [kWh]  2 200 kWh 

2 Carburant réduit*2 [litre] 484 litres 

3 Coûts de carburant réduits *3[CDF], [USD] 1,38 millions CDF 678 USD 

4 Augmentation de frais d’électricité*4[CDF], [USD] 0,43 millions CDF 211 USD  

5 Réduction des coûts *5  0,95 millions CDF 466 USD  
*1 : Puissance nominale du générateur × durée de fonctionnement × taux d’utilisation 
*2 : Production électrique ayant été assurée par les générateurs [kWh] × 0,22 [litre/kWh] 
*3 : Carburant économisé [litre] × 2 845 [CDF/litre], Carburant économisé [litre] × 1,40[USD/litre] 
*4 : Production électrique ayant été assurée par les générateurs [kWh] × 194[CDF/kWh],  

Production électrique ayant été assurée par les générateurs [kWh] × 0,0096[USD/kWh], 
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*5 : Coûts de carburant réduits ‐ Augmentation de frais d’électricité  
Source : Préparé par la Mission d’étude 

・ Le Tableau 3-4.4 et le Tableau 3-4.5 présentent les effets bénéfiques des 127 abonnés de la 
moyenne tension du District de Mont-Amba, pour lesquels les effets bénéfiques peuvent être 
attendus dans le cadre du présent Projet selon le Tableau 3-4.3. 

・ Grâce à la mise en œuvre du présent Projet, on peut attendre l’économie du coût d’achat de 
l’électricité de 2,96 millions de USD (4,30 millions de yens à un taux de change de 145.25 
yens / USD) par an. 

Tableau 3-4.4 Effets attendus pour 127 abonnés de la moyenne tension de 20 kV du District de 
Mont-Amba (par semaine) 

N° Élément Résultat 

1 Production électrique par les générateurs [MWh]  279 MWh 

2 Carburant réduit [litre] 61 500 litres 

3 Coûts de carburant réduits [CDF], [USD] 175 millions CDF 86,0 USD 

4 Augmentation de frais d’électricité [CDF], [USD]  54 millions CDF  26,8 USD 

5 Réduction des coûts   121 millions CDF  59,2 USD 
Source : Préparé par la Mission d’étude 

Tableau 3-4.5 Effets attendus pour 127 abonnés de la moyenne tension de 20 kV du District de 
Mont-Amba (par an *1) 

N° Élément Résultat 

1 Production électrique par les générateurs [MWh]  14,0 GWh 

2 Carburant réduit [litre] 3,07 millions de litres 

3 Coûts de carburant réduits [CDF], [USD] 8,74 milliards CDF  4,30 millions USD  

4 Augmentation de frais d’électricité [CDF], [USD] 2,71 milliards CDF  1,34 millions USD  

5 Réduction des coûts  6,03 milliards CDF 2,96 millions USD  
*1 : Opérations de 50 semaines par an 
Source : Préparé par la Mission d’étude 

(4) Détail des effets sociaux et économiques (effets bénéfiques qualitatifs) 

En ce qui concerne les services publics indiqués ci-dessous, une réflexion a été menée sur les effets 
qualitatifs apportés par la mise en œuvre du présent Projet.  

1) Approvisionnement en eau (eau potable) 

Les services d’approvisionnement en eau en RDC sont fournis par la Régie de Distribution d’Eau 
de la République Démocratique du Congo (REGIDESO, entreprise publique d’approvisionnement 
en eau potable). La station d’épuration d’eau de Ndjili située dans le District de Mont-Amba 
produit environ 123 millions m3 d’eau potable par an, dont environ 120 millions m3 sont 
transportés et/ou distribués au district. Actuellement, la quantité d’eau d’approvisionnement dans 
ledit district est insuffisante, une nouvelle station d’épuration d’eau a donc été construite à Lemba 
Imbu, par conséquent, la quantité d’eau approvisionnée est en augmentation. Le nombre de clients 
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de la REGIDESO dans le District de Mont-Amba est présenté dans le Tableau 3-4.6. Dans les 
zones qui relèvent des centres de service de Kinseso et de Gombele étant situées à une altitude 
élevée, la station de pompage, appelée « station de pompage de relais » est mise en place à 
quelques endroits. En raison de l’insuffisance de l’eau approvisionnée, un grand nombre de clients 
sont en retard dans le paiement de l’eau, et de nombreux clients voient également la fourniture de 
services suspendue par la REGIDESO. 

Les installations de la REGIDESO sont exclues des celles cibles de la coupure planifiée de SNEL 
SA. D’après le dernier document de la REGIDESO, la durée de coupure de courant est environ 3 
heures par mois au niveau de la station d’épuration d’eau de Ndjili. La mise en œuvre du présent 
Projet, étant donné que des pannes de courant, etc. seront réduites, pourra améliorer la fiabilité de 
l’alimentation électrique pour les activités d’approvisionnement en eau du District de Mont-Amba. 
En outre, grâce à la mise en œuvre du présent Projet, il y a la possibilité d’augmenter la capacité 
d’alimentation électrique pour les stations de pompage et de soutenir l’amélioration des services 
d’approvisionnement en eau vers le District de Mont-Amba et ses environs y compris Gombele 
où se situe l’Université de Kinshasa, utilisant l’eau potable produite dans la station d’épuration 
d’eau de Lemba Imbu nouvellement construite. 

Tableau 3-4.6 Nombre de clients de la REGIDESO du District de Mont-Amba 
Centres de 

service 
Clients 

desservis 
Total des consommateurs 

Total des clients desservis 
(%) 

Limete  6 690 8 906 75% 

Kingabwa 7 974 11 105 72% 

Monbele 5 987 8 150 73% 

Matete 6 039 8 028 75% 

Lemba Terminus 2 776 4 257 65% 

Kinseso 2 213 5 750 38% 

Lemba Super 4 618 5 393 86% 

Ngaba 5 694 9 376 61% 

Gombele 2 881 8 389 34% 

Total 44 872 69 354 65% 
*1 : La zone couverte d’un centre de service de la REGIDESO ne correspond pas à une commune. Ci-

dessus comprend ainsi les clients des autres districts entre autres ceux du District de Tsangu. 
Source : Préparé par la Mission d’étude 

2) Soins de santé 

Les établissements publics de santé de la RDC sont répartis en i) Hôpital Général de Référence 
(HGR) (Tertiaire, Secondaire et Primaire), ii) Centre de Santé de Référence (CSR), iii) Centre de 
Santé (CS) et le District de Mont-Amba se divise en six (6) zones de santé. En ce qui concerne les 
établissements publics de santé du District de Mont-Amba, comme le montre le Tableau 3-4.7, un 
hôpital général de référence est disposé à chacune des zones de santé. Il est à rappeler que la 
Clinique Universitaire de Kinshasa étant une structure de soins dans l’enceintre de l’Université de 
Kinshasa est l’établissement de santé du plus haut niveau en RDC. En outre, l’Université de 
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Kinshasa incluant ladite clinique, est exclue des zones couvertes de la coupure planifiée de SNEL 
SA, alors que d’autres établissements publics de santé sont concernés.  

Tableau 3-4.7 Liste des établissements publics de santé du District de Mont-Amba 
N° Établissements publics de san  
1 Kingabwa 

 1 CSR Ngowa (HGR) 
 2 CS Lobo 
 3 CH Liziba 

2 Kisenso 
 1 HGR Kisenso 
 2 CS REGIDESO 
 3 CS Révolution 
 4 CS Bikanga 
 5 CS Kisenso Gare 
 6 CS Libération 
 7 CS Nsola 
 8 CS Amba 

3 Lemba 
 1 Clinique Universitaire de Kinshasa 
 2 CH Mont Amba 

 3 CH Saint Gabriel 

 4 CH CHP Livulu 

 5 CH Christ Sante 

4 Matete 

 1 HGR Matete 

 2 CS Lunionzo 

 3 CS Maziba 

5 Ngaba 

 1 CME Ngaba (HGR) 

 2 CS Baobab 

 3 CS Mpila 

 4 CS Mukulua 

 5 CS Mateba 

6 Limete 

 1 Hôpital Saint Joseph 

 2 Clinique Bondeko 
HGR : Hôpital Général de Référence, CSR : Centre de Santé de Référence,  
CS : Centre de Santé, CH : Centre Hospitalier 
Source : Préparé par la Mission d’étude 

Presque tous les hôpitaux publics (hôpital général de référence) sont équipés des équipements 
électriques ci-dessous :  
 Microscope électronique 
 Appareil de stérilisation 
 Centrifugeuse 
 Analyseur de biochimie automatique 
 Échographie à ultrasons 
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 Électrocardiographe  
 Appareil radiographique, équipement de mammographie   
 Scanneur 

De nombreuses structures de santé publiques disposent des générateurs diesel (capacité : 10 kVA 
à 40 kVA) et certaines possèdent également des micro-onduleurs (petit dispositif à installer sur le 
panneau solaire pour convertir le courant direct (cd) en courant alternatif (cc)), des accumulateurs, 
des réfrigérateurs au carburant diesel.  

 

 
 

 

Exemple d’un générateur installé  
La photo présente le dispositif au 
carburant diesel d’une capacité de 
40kVA. 

Exemple de l’installation des 
accumulateurs et d’un micro-onduleur 
(petit dispositif installé sur le panneau 
solaire qui convertit le courant direct 
(cc) en courant alternatif (cc))  

Un réfrigérateur au carburant diesel  
Les réfrigérateurs couverts de 
poussière et non utilisés ces derniers 
temps sont nombreux.  

Source : Préparé par la Mission d’étude 

Figure 3-4.1 Équipements des établissements publics de santé (exemple) 

Selon le résultat de l’enquête dont la réalisation a été demandée aux chefs de chaque commune 
par SNEL SA, les structures de santé du District de Mont-Amba comptent 532, les structures de 
santé privées sont pour la plupart de la taille relativement petite et il pourrait y avoir certains 
nombres de ses structures équipées des appareils électriques. D’après le personnel du ministère 
provincial de la santé de Kinshasa, les effets bénéfiques ci-dessous peuvent être attendus sur le 
plan sanitaire et médical grâce à la mise en œuvre du présent Projet.  

 La diminution de la durée de coupures de courant permettra de réduire les dépenses de 
carburant diesel pour le fonctionnement des générateurs. Par ailleurs, parmi les structures 
de santé visitées, un grand nombre de structures ont subi, en plus de la durée de coupures 
planifiées, les coupures de courant dues à des accidents, etc. En plus de cela, elle permettra 
d’utiliser les appareils d’examen et de soins de manière plus stable, réduisant ainsi le temps 
nécessaire aux examens et soins et améliorant la qualité des examens et des soins.  

 La chaîne du froid fonctionne de manière stable, la vaccination est effectuée sans encombre, 
ce qui fait que des maladies y afférentes seront réduites. 

 Les ordinateurs, les imprimantes et les photocopieuses, etc. pourront être utilisés en stabilité 
et le travail de bureau de l’administration pourra être effectué plus rapidement, permettant 
d’améliorer la qualité du travail et une amélioration des services de santé pourront être 
attendue.  
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 Avec la réduction de la durée de coupures de courant, les lampes électriques extérieures 
pourront être allumées pour une longue durée, la sécurité des établissements d’examens et 
de soins sera donc améliorée. 

 Les conditions d’hygiène alimentaire seront améliorées grâce à l’amélioration des services 
de santé et à la promotion des utilisations des réfrigérateurs à domicile, ce qui permettra de 
promouvoir le renforcement de la santé des populations, conduisant à une baisse des taux 
de morbidité et de mortalité. 

3) Enseignement scolaire 

Le système congolais de l’enseignement scolaire est présenté au Tableau 3-4.8. En RDC, 3,5 
millions d’enfants en âge scolarisable ne sont pas entrés à l’école primaire, 44% d’enfants 
scolarisés sont entrés à l’école tardivement par rapport à l’âge de scolarisation. En outre, seulement 
67% des élèves entrés à l’école primaire achèvent une scolarité de 6 ans et parmi les élèves qui 
atteignent 6ème année, seulement 75% réussissent les examens de fin des études.  

Tableau 3-4.8 Système de l’enseignement scolaire de la RDC 

Niveau Établissement / Certificat, diplôme 
Nombre 

d’ans 
Âge 

Préscolaire  École Maternelle 2 3 à 5 
Primaire École Primaire 6 6 à 11 
Secondaire  École Secondaire 6 12 et plus 

Supérieur 

Université (Diplôme de Gradué) 3  
Université (Licence) 2 à 3  
Université (Diplôme d’Études Supérieures) 2  
Institut Supérieur Pédagogique   
Institut Universitaire de Technologie   
Université (Doctorat) 4 à 7  

Source : https://www.scholaro.com/db/countries/Democratic-Republic-of-the-Congo/Education-System 

Le nombre des écoles primaires et secondaires et des lycées situés dans le District de Mont-Amba 
s’élève à 706, selon les données recueillies par les chefs de chaque commune à la demande de 
SNEL SA. En outre, selon ces données, les universités situés dans le District de Mont-Amba 
comptent 12. 

La Mission d’étude n’a pas pu obtenir d’occasion d’entretenir avec le ministère provincial de 
l’enseignement primaire et secondaire et le ministère provincial de l’enseignement supérieur au 
moment de la visite de terrain menée dans le cadre de la présente étude. Et elle n’a pas pu visiter 
ni mener une enquête par interview auprès des écoles primaires et secondaires, des lycées et des 
universités. D’après ses expériences d’études dans la région de l’Afrique, les appareils électriques 
ci-dessous devraient être utilisés également dans les établissements scolaires du District de Mont-
Amba (dans les écoles secondaires de grande taille en particulier, les lycées et les universités). En 
plus de cela, pour l’utilisation de ces appareils, un grand nombre d’établissements scolaires 
devraient disposer de leurs propres générateurs ou des panneaux solaires, des ondulateurs et des 
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accumulateurs. 
[Appareils électriques installés dans les établissements scolaires] 

 Lampe électrique / 
Lampe fluorescente  

 Ventilateur / Ventilateur 
de plafond  

 Ordinateur / Tablette 

 Photocopieuse  Imprimante   Système d’adresse 
publique 

 Projecteur  Téléviseur  Lecteur DVD 
 Four à micro-onde  Réfrigérateur  Bouilloire 

Grâce à la mise en œuvre du présent Projet, les effets bénéfiques ci-dessous peuvent être attendus 
dans le secteur de l’enseignement scolaire.  

 Les appareils d’assistance d’enseignement (ordinateur, tablette, projecteur, lecteur DVD, 
téléviseur, etc.) pourront être utilisés pendant plus longtemps et de façon plus stable, ce qui 
permettra d’améliorer la qualité de l’enseignement et la qualité du travail de bureau de 
l’administration.  

 La réduction de la durée de coupures de courant permettra d’économiser les coûts de 
fonctionnement des générateurs. 

 Les rues du District de Mont-Amba ne sont pas munies d’éclairage public, la réduction de 
la durée de coupures nocturnes permettra donc d’accroître la durée d’allumage nocturne des 
éclairages publics qui existent dans l’enceinte des établissements scolaires, ce qui 
améliorerait la sécurité.  

 Le prolongement de la durée d’allumage des éclairages publics pendant la nuit facilitera la 
mise en place et la gestion des classes nocturnes.  

4) Communications 

En RDC, le nombre d’abonnés aux services de téléphonie mobile de 2020 s’élève à 40,8 millions 
(source : https://www.statista.com/), ce qui correspond à 44 abonnés pour 100 personnes. Dans la 
zone métropolitaine de Kinshasa, y compris le District de Mont-Amba, la plupart des adultes 
devraient utiliser le téléphone portable (ou smartphone), dont les principaux fournisseurs de 
services sont Airtel, Vodacom, Tigo, Orange et Africell.  

Le responsable de la régulation et du marché de l’Autorité de Régulation des Postes et 
Télécommunications du Congo (ARPTC) nous a expliqué comme suit : étant donné que les 
stations de relais de microonde, etc. sont dotées de générateur comme source d’électricité de 
secours en cas de coupure de courant, si la durée de coupures de courant diminue grâce à la mise 
en œuvre du présent Projet, cela permettra aux fournisseurs de services de réduire les coûts de 
carburant destinés au fonctionnement desdits générateurs. 

  

https://www.statista.com/
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5) Routes / voie ferrée 

[Routes] 

Également dans le District de Mont-Amba, de nombreux éclairages 
publics à LED sont installés le long des axes routiers et ces 
éclairages de rue s’allument, même en cas de coupure de courant 
grâce à ses panneau solaire et accumulateur qui y sont installés. De 
ce fait, les effets bénéfiques de la mise en œuvre du présent Projet 
en termes d’amélioration des utilisations des éclairages de rue et de 
sécurité routière seront limités. Dans le District de Mont-Amba, les 
feux de signalisation sont installés, bien qu’ils soient peu 
nombreux. D’après le vice-président de la Commission Nationale 
de la Préservation Routière, les feux de signalisation sont équipés 
du panneau solaire et de l’accumulateur et prêts à être opérationnels 
même en cas de coupure de courant. Par conséquent, les effets pour 
l’amélioration des utilisations des feux de signalisation et les effets 
bénéfiques en termes de décongestion et de sécurité routière grâces 
à la mise en œuvre du présent Projet devraient être limités. 

[Voie ferrée] 

Le District de Mont-Amba abrite une (1) ligne ferroviaire. Le département du Chemin de fer de la 
Société Commerciale des Transports et des Ports (SCTP) qui opère ladite ligne a fait savoir que 
cette ligne est non électrifiée et les locomotives sont toutes à moteur diesel et que le contrôle de 
fonctionnement des voitures est effectuée à travers des communications par téléphone mobile. De 
ce fait, les effets de la mise en œuvre du présent Projet pour l’amélioration des utilisations de ladite 
ligne ferroviaire ainsi que les effets dont les utilisateurs de ladite ligne bénéficient devraient être 
minimes. 

 

Figure 3-4.2 Éclairage 
de rue installé (exemple) 
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Questionnaire utilisé pour l’enquête par questionnaire sur les utilisations des générateurs auprès des 
abonnés de la moyenne tension du District de Mont-Amba  

 

1. Questions Generales

Q1. Nom du repondant

Q2. Nom de l'etablissement

Q3. Type d'entreprises/des affaires

Q4. Kilos volt obtenu du contract avec la SNEL  kV
2. Questions sur l' Auto-alimentation des Groupes Électrogènes
Q5. Combien d'unites d'auto-alimentation des groupes électrogènes avez vous dans cet etablissement  Unites

Q6. Capacité des Propre Générateurs
 {kW ou kVA}

 {kW ou kVA}

 {kW ou kVA}

 {kW ou kVA}

Q7. Type de Combustible pour les Generateurs

Unite 1:  Quels types de carburant sont utilisees pour le fonctionnement du generateur? Type de carburant 

 (Comme le diesel, l'essence, pétrole lourd ou autres)
Unite 2:   What types of fuel is used for Operation od the Generator? Type de carburant 

 (Comme le diesel, l'essence, pétrole lourd ou autres)

Unite 3:  What types of fuel is used for Operation od the Generator? Type de carburant 
 (Comme le diesel, l'essence, pétrole lourd ou autres)

Unite 4:   What types of fuel is used for Operation od the Generator? Type de carburant 
 (Comme le diesel, l'essence, pétrole lourd ou autres)

Q8.  Heures de Fonctionement du Groupe electrogene pendant la semaine en Moyenne

Unite 1:  Combien d'heures faites vous fonctionner le Generateur, la semaine en moyenne?  Heures/Semaine

Unite 2:  Combien d'heures faites vous fonctionner le Generateur, la semaine en moyenne?  Heures/Semaine

Unite 3:  Combien d'heures faites vous fonctionner le Generateur, la semaine en moyenne?  Heures/Semaine

Unite 4:  Combien d'heures faites vous fonctionner le Generateur, la semaine en moyenne?  Heures/Semaine

Q9. Consomation de carburant pour le fonctionnement des Groupes Electrogenes la semaine en moyenne

Unite 1: Combien de Carburant est utilise pour le Fonctionnement la semaine en moyenne?  Litres/Semaine

Unite 2: Combien de Carburant est utilise pour le Fonctionnement la semaine en moyenne?  Litres/Semaine

Unite 3: Combien de Carburant est utilise pour le Fonctionnement la semaine en moyenne?  Litres/Semaine

Unite 4: Combien de Carburant est utilise pour le Fonctionnement la semaine en moyenne?  Litres/Semaine

Unite 1:  Quelle est la capacite du Generateur

Unite 2:  Quelle est la capacite du Generateur

Unite 3: Quelle est la capacicte du Generateu

Unite 4:  Quelle est la capacite du Generateur

Agence Japonaise de Cooperation International (JICA)
Enquete Social et Economique pour l'Etude Preparatoire

pour Projet d’amélioration de l’accès d électricite  dans le district du Mont Amba de la ville de Kinshasa
Queationnaire aux clients moyenne tension

Introduction: Agence Japonaise de Cooperation International (JICA) conduit l'Etude Preparatoire pour Projet d’amélioration de l’accès d é
lectricite  dans le district du Mont Amba de la ville de Kinshasa. une  equipe de consultants conduit une enquete social et economique
avec le resultat dont l'equipe des consultants estimes les effets du  projet de la mise en oeuvre. Les informations recueillies de l'enquete
social et economique sontt utilisees seulement ce but et donnees imdividuelles/les informations ne seront pas liberees a moins que les
donnees/informations sont traitees en resume ou en moyenne d'un group
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1. Liste des membres de mission   



A1-1 

 
1. Liste des membres de la Mission d’étude 

(1) Première étude de terrain (en RDC) 
Nom et Prénom Tâche  Affiliation 

MATSUDA Hiroyuki Chef de mission / Synthèse 
Directeur, Équipe 2, Groupe de l’Energie 
et des Ressources, Département des 
Infrastructures, Agence Japonaise de 
Coopération Internationale (JICA) 

NISHIKAWA Hironori Coordinateur  
Directeur adjoint, Équipe 2, Groupe de 
l’Energie et des Ressources, Département 
des Infrastructures, Agence Japonaise de 
Coopération Internationale (JICA) 

KAJINO Hiroki 
Consultant en chef / Plan 
d’équipements de distribution 
d'électricité 

Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

FUJII Kyoji Consultant en chef adjoint / Plan 
de l’alimentation en électricité Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

TANAKA Makoto Plan d’équipements de poste 
électrique  Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

HARA Naoki Analyse socio-économique Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

MOGI Shinichi Analyse des systèmes électriques Tokyo Electric Power Services Co., Ltd. 

ITO Kosei Plan d’installations / Conditions 
naturelles Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

MIURA Takahisa Plan de construction / Estimation 
du coût (installations) Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

URABE Tatsuhiro 
Plan d’approvisionnement et de 
construction / Estimation du coût 
(équipement) 1 

Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

BOLIKO Charles Mbuli 
Plan d’approvisionnement et de 
construction / Estimation du coût 
(équipement) 2 

Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

YUKIHIRA Hideki Considérations environnementales 
et sociales 

Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 
(Renforcement : Ides Inc.) 

SUZUKI Gentaro Interprète franco-japonais Franchir Co., Ltd. 
Interprète 

 
  



A1-2 

(2) Deuxième étude de terrain (en RDC) 
Nom et Prénom Tâche  Affiliation 

KAJINO Hiroki 
Consultant en chef / Plan 
d’équipements de distribution 
d'électricité 

Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

FUJII Kyoji Consultant en chef adjoint / Plan 
de l’alimentation en électricité Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

TANAKA Makoto Plan d’équipements de poste 
électrique  Yachiyo Engineering Co.,Ltd. 

SUZUKI Gentaro Interprète franco-japonais Franchir Co., Ltd. 
Interprète 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Calendrier d’exécution de mission 
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3. Liste des personnes rencontrées 
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3. Liste des personnes concernées (personnes contactées) 
 
Ministère des Ressources Hydrauliques et Électricité (MRHE) 

Mr. Oliver Mwenze Mukaleng  Ministre 
Mr. Marcel Mukwayanzo Kalala  Conseiller 
Mr. Maximilien MUNGA   Coordonnateur, UCM 
Mr. Pax Kabadi    Responsable Gestion Technique, UCM 
Mr. Mick Mikemoto   SER, UCM 
Mr. Maha Kabvukulu Jean Bosco  Directeur chargé de l’Inspection, SG/ENERGE 
 

Ministère des Affaires Étrangères Secrétariat Général à la Coopération Internationale 
Mr. Bertin Kibondo       Secrétaire Général, Directeur des Ressources Humaines 
Mr. Kilindila Lumesa Freddy  Chef de Bureau 
Mr. Crispin Mpaka Bin Mpaka  Directeur-Chef de Service 

 
Société Nationale d'Électricité - Société Anonyme (SNEL SA) 

Mr. Fabrice Lusinde Wa Lusangi Kabemba Directeur Général     
Prof. Teddy Lwamba Muba  Directeur Général Adjoint 
Mr. Dieudonne Asani-Afangu  Directeur du Département Etudes, Planification,  

Normes et Standards (DEP) 
Mr. Albert Mbafumoya Tchomba  Directeur de Département de Distribution 
Mme. Marie Thérèse Nonyabo Lukusa Directeur du Département du Transport 
Mr. Jean Musombwa   Département de Distribution 
Mr. Boketsu-Lokanga   DEP  
Mr. Bopenda Bonkumu   Section des études d'impact social et environnemental 
Mr. Aimée Numbi Leya   Section des études d'impact social et environnemental 
Mr. Elvis Felo    Chef du Département Maintenance Transport d'Energie 
Mr. Mudiampimpa Bienko  CE / DGA 
Mr. Mbayo Umba   Chef de projet distribution 
Mr. Patrick wa Mbelu   Directeur Projet Distribution 
Mr. Bile Empampia   DET / DEP 
Mr. Raoul Mavuna   SER / DEQ 
Ms. Veronique Nope   UGES / DEQ 
Mr. Lukumwena    CPM / DDI 
Ms. Angrea Waku Izemegia  Chargée des études économico-financières, DEP 
Mr. Bukasa Tshibuabua   PCM / DTD 
Mr. Lumbala Tshibangu Célé  Directeur du Contrôle de Gestion 
Mr. Junior Bolaluete Loho   Chef de Division Travaux Génie Civil / DDK 
Mr. Bokanga Emmanuel   Responsable du poste de Funa 
Mr. John Chanso    Responsable du poste de Liminga 
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Agence Congolaise de l'Environnement (ACE) 

Mr. Ngadi, Manasse   Directeur 
Mr. Emene Mongu   En charge de la coopération 
Mr. Felix MBUMBA-N’TE-YA  Formateur Adjoint, En charge de la formation et  

de la documentation 
Ir. Jean Claude Emene Elenga  Chargé de Mission 

 

Agence Nationale de Météorologie et Télédétection par Satellite (METELSAT) 

Ms. Liliane NGONDO MUKANYA Directeur Général Adjoint  
 

Commission Nationale de Prévention Routière 

Ir. Antonie Herge Tasumbu Ongendangenda Vice-Président 
 

Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du Congo 

 Mr. Dominique Mungimba Moket   Directeur-ai de Régulation de Marchés de 

      Télécommunications 

 

Ministère Provincial de la Sante, Kinshasa 

Dr. Ngara Pascal    Directeur du Cabinet 

Dr. Manzonzo Gille   Conseiller 

 

REGIDESO 

Mr. Raymond Matundu   Directeur Provincial 

Mr. Bagunda Muderhwa Yedidya  Chef de Service Travaux Electriques, Direction Générale 

Mr. Ndumbi Kalunga   Responsable de la Gestion Électricité, Kinshasa 

 

SCTP (Société Commerciale des Transports et des Ports) / Chemin de fer 

Mr. Bhupendra Boniface   Détecteur Traction et Matériel 

 

Banque Mondiale (BM) 

Mr. Didier Tsasa Makoso   Spécialiste en Energie 
 
Unité de Coordination et de Management des Projets du ministère (UCM) 

Mr. Etienne Muanza  Coordination 
Mr. Raymond Chikuru  Chef de projet KIN-ELENDA 

 

Ambassade du Japon en République Démocratique du Congo 

Mr. Hiroyuki MINAMI   Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Ms. Satoko MORITO   Première secrétaire,  
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chef de la section de coopération économique 

 

Bureau de la JICA en RDC 

Mr. Hironobu MURAKAMI  Représentant-Résident au Bureau 

Ms. Ritsuko KAWABE   Directrice des Programmes 
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5. Rapport de mission (Note Technique) 
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6. Plan de conception préliminaire 



Schéma unifilaire du poste de Liminga
SU du contrôle/protection des 
transformateurs (Liminga, Funa)
SU  du  contrôle/protection de la ligne 220kV 
(Liminga, Funa)
SU  du  contrôle/protection des lignes de 
distribution (Liminga, Funa)

Fondation de l’appareillage de commutation 220kV (Liminga)

Dessin de la fosse à huile (Liminga, Funa)

Disposition du poste Coupe du poste de Liminga
Schéma unifilaire du poste de Funa

Fondation de l’appareillage de commutation 220kV (Funa)

Disposition du poste Coupe du poste de Funa

f
Poste de Liminga Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Liste des finitions
Poste de Liminga Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Niveau de la salle de câbles
Poste de Liminga Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Plan du 1er étage
Poste de Liminga Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Plan de toiture
Poste de Liminga Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Élévation et coupe
Poste de Liminga Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Portes et fenêtres
Poste de Liminga Corridor
Plan du rez-de-chaussée
Poste de Liminga Corridor
Plan de toiture
Poste de Liminga Corridor
Élévation et coupe
Poste de Funa Plan du site
Poste de Funa 20 kV Plan de fondation

Poste de Funa Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Liste des finitions

Poste de Funa Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Salle de câbles

Poste de Funa Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Plan du 1er étage

Poste de Funa Bâtiment d’appareillage de 
commutation20kV Plan de toiture

Poste de Funa Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Élévation et coupe

Poste de Funa Bâtiment d’appareillage de 
commutation 20kV Portes et fenêtres

Poste de Funa 20 kV Corridor 
Plan du rez-de-chaussée
Poste de Funa 20 kV Corridor 
Élévation et coupe
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Battery Room /
Salle des batteries 30.83 m² 2,438 mm 6.075 x 5.075

AC/DC Power Supply /
Alimentation électrique CA/CC 42.98 m² 4,000 mm 6.075 x 7.075

263.35 m² 2,438 mm 21.675 x 12.15

N/A N/A 341.11 m² 2,020 mm 27.85 x 12.25
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7. Diagramme des étapes de l'installation
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8. Rapport de l'étude de sol et de l'étude 
topographique 
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HALL
Surface sol: 12,79 m²

HSP: 420 cm

SANITARY
Surface sol: 17,92 m²

HSP: 420 cm

VIDE MEZZANINE
SUR LE HALL

FM.03
A:200
H:107

FM.03
A:200
H:107

FM.04
A:097
H:210

FM.04
A:097
H:210

FM.01
A:198
H:107

FM.01
A:198
H:107

FM.03
A:198
H:107

FM.03
A:198
H:107

FM.02
A:097
H:210

FM.03
A:198
H:107

FM.03
A:198
H:107

PM.02
202/303

PM.02
202/303

PM.01
202/301

PM.03
150/303

ZONE DE MACHINE
Surface sol: 104,11 m²

HSP: 344 cm

ZONE DE MACHINE
Surface sol: 104,11 m²

HSP: 344 cm

SALLE DE COMMANDE
Surface sol: 108,95 m²

HSP: 344 cm

TERRASSE
Surface sol: 5,06 m²

PM.04
100/213

PM.05
102/213

HALL D'ENTREE
Surface sol: 30,23 m²

HSD: 508 cm

PM.06
202/304

PM.06
202/304

PM.06
202/304

DEPOT
Surface sol: 30,23 m²

HSD: 508 cm

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

évacuation des eaux des pluies
en PVC  Ø 125

ECHELLE METALLIQUE

GARDE CORPS METALLIQUE

MAIN COURANTE METALLIQUE

MAIN COURANTE METALLIQUE

RIGOLE POUR PASSAGE DE CABLE
AVEC COUVERTURE METALLIQUE AMOVIBLE

RIGOLE POUR PASSAGE DE CABLE
AVEC COUVERTURE METALLIQUE AMOVIBLE

GRANDE SALLE
Surface sol: 321,71 m²

HSP: 344 cm

PM.06
202/304

 1  1

 2

 3

 4
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 8

 9

 2

 3

 4

 5

 6

 7

 8

 9

 1  1

 2

 3

 4

 5

 6

 7

 8

 9

 2

 3

 4

 5

 6

 7

 8

 9

 A  B  C  D

 A  B  C  D

 A  B  C  D

 A  B  C  D

Niv 000

Niv 000Niv 000

Niv -010

Niv -010

Niv -010

Niv -010

TROTTOIR
Surface sol: 97,00 m²

TROTTOIR
Surface sol: 97,00 m²

YACHIYO.LTD

SNEL SOUS STATION FUNA
VUE EN PLAN REZ-DE -CHAUSSEE ET ETAGE
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L1

L2

L3

L4L4.1

L4.50

L4.2

L4.3

L5

N°

YACHIYO.LTD

SNEL SOUS STATION LIMINGA

Caractéristique

N°

PLAN TERRIER DU SITE DE LIMINGA

L1

L2

L3

L4L4.1

L4.50

L4.2

L4.3

L5

PLAN TERRIER DU SITE AVEC POSITIONNEMENT DES
COUPES

N°

Caractéristique

288,019

290,067

N°

YACHIYO.LTD

SNEL SOUS STATION LIMINGA
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1 1 1

2 2 2 2

2 2

2 2 2

2 2

2

2 2

2 2

2

2

2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 32 2

4 4
4 4

3

4

5
2

6 6
7 7 7 78 8 8 88

1

A
A

B
B

C
C

D
D

3

1
2
3
4
5
6
7
8

YACHIYO.LTD

SNEL SOUS STATION LIMINGA
VUE EN PLAN DES EQUIPEMENTS DE LA SOUS STATION

4,99 4,01 4,95 5,04 4 4 6 12,94 4,8 1,6 5,4 1,6 4,7 13,05 6 4 4 4,99 5 4 4 4,89 4,54 3,53 7,17

4 6,75 11,56 1,463,26 3,24 4

4

4 5,05 3,387,7

133,21

34,27

5,023,5116,754
30,28

4,3 64,11 8,96 5,05 4 4 8,84

120,65

YACHIYO.LTD

SNEL SOUS STATION LIMINGA
COUPES A-A;B-B;C-C et D-D DU SITE DE LIMINGA
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SALLE 3.000
Surface sol: 384,18 m²

HSD: 606 cm

Niv 000

Niv -070

SALLE DE COMMANDE
Surface sol: 63,00 m²

HSP: 303 cm

Niv 000

SALLE DE RELIAGE
Surface sol: 101,81 m²

HSP: 306 cm

BUREAU
Surface sol: 12,34 m²

HSP: 310 cm

SANITAIRE
Surface sol: 13,27 m²

HSP: 310 cm

TERRASSE
Surface sol: 19,21 m²

HSP: 310 cm

FM.02
A:000
H:288
L:365

FM.01
A:000
H:288
L:351

FM.01
A:000
H:288
L:351

Niv 000

Niv 000

Niv 000

PM.02
95/221

PM.02
95/221

PM.03
152/250

PM.02
225/252

PM.03
250/246

PM.01
95/221

DEGAGEMENT
Surface sol: 16,07 m²

HSP: 310 cm

Niv 000

PB.01
80/220

PB.01
80/220

PB.02
86/220

GARDE CORPS METALLIQUE

GRANDE SALLE
Surface sol: 384,18 m²

HSD: 202 cm

PM.04
232/185

PM.02
95/221

PM.02
95/221

PM.05
91/203

PM.06
202/220

LOCAL
Surface sol: 36,37 m²

HSD: 272 cm

DEPOT
Surface sol: 42,32 m²

HSD: 272 cm

DEPOT
Surface sol: 29,92 m²

HSD: 272 cm

LOCAL
Surface sol: 99,00 m²

HSD: 270 cm

PM.06
88/220

LOCAL BATTERIE
Surface sol: 35,92 m²

HSD: 202 cm

HALL
Surface sol: 25,24 m²

HSD: 272 cm
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 9. Base de calcul des indicateurs d’effets quantitatifs  
 
(1) Taux maximum d’utilisation des équipements  

Les transformateurs 220 kV sont exploités avec un facteur de charge inférieur à 80 % (la valeur 
visée par SNEL SA). Il est estimé que même après la mise en œuvre du Projet, ils seront opérés 
avec le facteur maximum de charge de 80 %, afin d’alimenter en électricité les zones 
auxquelles la coupure planifiée est appliquée et avec la nouvelle ligne de distribution 20kV.  
Si le facteur de charge est de 80 % et le facteur de puissance de 0,9,  

• Charge (MW) = Capacité nominale d’équipements (MVA) × Facteur de charge × 
Facteur de puissance = 72 MW.  

L’un des transformateurs (220/30 kV, 100 MVA) du poste de Liminga est actuellement 
indisponible, et sa future mise en opération reste incertaine. Au regard de ce qui précède, le 
taux de disponibilité avant et après la mise en œuvre du Projet peut être estimé comme suit.  

1) Avant la mise en œuvre du Projet, et ② en cas de non réalisation du Projet dans 
l’exercice fiscale visé.  
a) Taux maximum d’utilisation des équipements = Charge maximum annuelle 

(MW) / {Capacité nominale d’équipements (MVA) × Facteur de puissance} = 

72 (MW) × 4 (unités) / {100 (MVA) × 5 unités × 0,9} ＝0,64  

2) ③ Après la mise en œuvre du Projet  
a) Taux maximum d’utilisation des équipements = Charge maximum annuelle 

(MW) / {Capacité nominale d’équipements (MVA) × Facteur de puissance} = 

72 (MW) × 5 (unités) / {100 (MVA) × 5 unités × 0,9} ＝0,80  

 
(2) Puissance produite nette  

1) Puissance produite nette avant la mise en œuvre du Projet  
Les calculs ci-dessous sont effectués avec les facteurs réels de charge obtenus auprès de la 
SNEL SA.  

①  Poste de Funa  
Puissance produite nette = Capacité nominale du transformateur × Facteur de puissance × 
Facteur de charge × 24 h × 365 jours  

＝ (100×0,9×0,65×24×365)＋(100×0,9×0,84×24×365)  

＝1 175 GWh  
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②  Poste de Liminga  
Puissance produite nette = Capacité nominale du transformateur × Facteur de puissance × 
Facteur de charge × 24 h × 365 jours  

＝ (100×0,9×0,99×24×365)＋(100×0,9×0,76×24×365)  

＝1 380 GWh  

Total (①＋②)＝2 555 GWh  

2) Puissance produite nette après la mise en œuvre du Projet  
Pour la période après le Projet, les calculs suivants sont effectués en supposant que les 
transformateurs seront utilisés constamment avec leur facteur limite de charge de 80 %.  
① Poste de Funa  
Puissance produite nette = Capacité nominale du transformateur × Facteur de puissance × 
Facteur de charge × 24 h × 365 jours  

＝(100×0,9×0,80×24×365) × 2 unités  

＝1 261 GWh  

② Poste de Liminga  
Puissance produite nette = Capacité nominale du transformateur × Facteur de puissance × 
Facteur de charge × 24 h × 365 jours  

＝(100×0,9×0,80×24×365) × 3 unités  

＝1 892 GWh  

Total (①＋②)＝3 153 GWh  

3) Puissance produite nette en cas de non réalisation du Projet dans l’exercice fiscal visé  
Les calculs suivants sont effectués en supposant que les transformateurs seront utilisés 
constamment avec leur facteur limite de charge de 80 %.  
① Poste de Funa  
Puissance produite nette = Capacité nominale du transformateur × Facteur de puissance × 
Facteur de charge × 24 h × 365 jours  

＝(100×0,9×0,80×24×365) × 2 unités  
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＝1 261 GWh  

② Poste de Liminga  
Puissance produite nette = Capacité nominale du transformateur × Facteur de puissance × 
Facteur de charge × 24 h × 365 jours  

＝(100×0,9×0,80×24×365) × 2 unités  

＝1 261 GWh  

Total (①＋②)＝2 522 GWh  

(3) Volume de réduction des émissions de CO2  
La réduction des heures d'arrêt due à la mise en œuvre du projet réduira l'utilisation de 
générateurs privés (14,0 GWh), réduisant ainsi les émissions de CO2 provenant du gazole 
associées à l'utilisation de l'équipement de production d'électricité. 
Tout d'abord, les émissions de CO2 par litre de gazole sont calculées comme suit 

Émissions de CO2 par litre de gazole = (pouvoir calorifique du gazole (TJ/Gg)) x (facteur 
d'émission de CO2 du gazole (kgCO2/TJ)) x 
(densité du gazole (kg/litre)) 

= 43,0 × 74,100 × 0,84 / 106 
= 2,68 kgCO2/litre 

Pouvoir calorifique et facteur d'émission de CO2 du gazole : voir l'outil d'aide au changement 

climatique (JICA Climate-FIT). 

Densité du gazole : voir le tableau des facteurs d'émission du Protocol GHG. 

Comme le montre le tableau 4-4.5 du chapitre 4-4, la réduction annuelle attendue des 
émissions de gazole grâce au projet est de 3,07 millions de litres ; les réductions d'émissions 
de CO2 sont donc calculées comme suit 

Réductions des émissions de CO2 = 3,07 × 106 × 2,68 ÷ 103 
= 8 228 tCO2/an 
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